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I. EXPOSE INTRODUCTIF DU MINISTRE DU BUDGET, DES FINANCES ET DES TRAVAUX 

SUBSIDIES POUR LA REGION WALLONNE. 

Le Ministre du Budget, des Finances et des Travaux Subsidiés 

pour la Région Wallonne déclare Que le projet de budget 

présenté est un budget à 50 Z, seuls les crédits gérés par les deux di-

rections logistiques étant inscrits à 100% des besoins estimés de 

l'année. 	
Sans revenir sur l'intérêt que présente Le recours à la techni- 

que du budget à 50 Z, Le Ministre souligne que seule la Région Wallonne 

disposera dès le début de l'année 1988 d'un budget des recettes et des 

dépenses voté et conforme aux exigences de la spécialité budgétaire. 	
En ce 

qui concerne les équilibres budgétaires, le Ministre précise que le 

budget respecte l'équilibre entre les recettes prévisibles et les paie-

ments autorisés. 	Par ailleurs, il fait part d'un nouveau recul du re- 

cours à l'emprunt, étant donné que l'Exécutif rebudgétise totalement 

la politique d'investissement en matière d'épuratioh des eaux et le pro-

gramme d'activités de laS.R.W.L. 	
Le Ministre rappelle que les dépen- 

ses liées à L'exécution de l'accord de la Sainte—Catherine ne sont pas 

prévues dans ce budget à l'exception toutefois du montant de 1,4 mil-

liard destiné au FADELS, déjà prévu au budget 1987. 

Quant au bilan général, précisant qu'en 1986, la trésorerie réginale 

subissait toujours Les conséquences de l'ordonnance des 8 milliards de 

1984 destinés à apurer partiellement la dette régionale envers la S.N.L., 

Le Ministre indique que la situation réelle de trésorerie s'établissait 

à - 6,8 milliards au 1er janvier 1986, à - 2,1 milliards au 1er janvier 

1987 et à La fin de cette année, selon les experts, aux environs de 

+ 2,5 milliards. 	IL précise que l'encours réel des engagements a été 

stabilisé malgré l'amélioration spectaculaire de La trésorerie. 	
La 

politique de nettoyage de L'encours ne correspondant plus à des besoins 

réels, a été poursuivie et l'annulation de plus de 3 milliards a été 

réalisée. 	Quant à l'encours des garanties régionales en matière d'expan
- 

sion économique, il fait part d'une diminution sensible et prévoit une 

estimation de L'ordre de 7,2 milliards à la fin de la législature. 	
En 

ce qui concerne le recours annuel à l'emprunt pour financer les poli
-

tiques d'investissement régionales, le Ministre précise que celui—ci 

n'est plus que de 2,3 milliards dans le projet de budget 1988 et ce 

malgré un accroissement important des programmes d'investissement. 

Le Ministre mentionne également la réalisation d'une importante réfor 

me de la structure des budgets tant en recettes qu'en dépenses, cette 

réforme visant à mettre Le budget en concordance avec 	
'organisatiOn 

du Ministère afin de déterminer Les missions de chacune de ses compo 
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santes et de clarifier les programmes d'activités. 
	Cette réforme 

indique le Ministre, avait aussi pour but d'établir une meilleure 

transparence dans les mécanismes budgétaire5 et d'éviter des déra-

pages incontrôlés de trésorerie. 	
Le Ministre rappelle que le dépar- 

tement du budget et des finances a été mis en place, que le service 

du budget a représenté l'élément moteur de la détermination de la 
Politique budgétajr 	

de l'Exécutif et qu'un contrôle interne a été 

instauré sans jamais s'ingérer dans les choix d'opportunités des 
ordonnateurs 	

Il rappelle également la création d'un service du 

patrimoine et de la dette qui apermis de réaliser une véritable po- 

litique de l'emprunt et de gestion de notre dette. 
	Quant au service 

des recettes, le Ministre précise qu'il a été considérablement renfor-

cé et que la Cour des Comptes a reconnu qu'il s'agissaj 

d'un service Pilote en matière de recettes publiques. 
	Quant au service de la comptabilité 	

il a été réorganisé sur base d'une cen- 
tralisation. 	

Enfin, précise le Ministre, un plan ambitieux d'informa- 

tisation des procédures comptables du Ministère a été élaboré en asso- 

ciant l'Office Régional d'Informatique et une firme privée. 
	Enfin, 

le Ministre espère que le prochain Exécutif, profitant d'une situa-

tion de trésorerie, pour la première excédentaire en 1988, pourra 

rembourser anticipativement une masse d'emprunts de l'ordre de 3 mil-

liards, conclus dans le passé à un taux largement supérieur à celui 

actuellement pratiqué par le marché. 

2. DISCUSSION GENERALE. 

Un Commissaire 
estime que l'exposa du Ministre appelle 

une série de remarques. Autant son groupe et lui—même se réjoui ssent de 

ce qui a été fait par le Ministre du Budget, des Finances et des 

Travaux SUbsidjs au niveau de la technique budgétaire autant ils 

renrettent que l'acquis budgétaire en matière de trésorerie ait été 
oéré 	

au détriment de certaines réalisations dans le domaine régionaL. 
 L'intervenant soulèvera deux problèmes 

- le Contenu du budget; 

- La manière de discuter du budget 
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En ce qui concerne Le contenu du budget proprement dit, il 

faut seLon Lui distinguer entre ce qui s'est passé IL y a deux ans 

et ce qui se passe aujourd'hui. IL y a deux ans, Le budget a été 

Limité à 50 % du budget initiaL. 

Aujourd'hui, certains postes incompressibLes sont caLcuLés 

à 100 Z. Toutefois, pour d'autres postes, IL faut remarquer 

que 50 % de L'avant budget 1988 ne représentent pas 50 Z du budget 

initial. On ne peut apprécier cette différence que si on précise 

en quoi elle diffère du budget initiaL. 

Quant à La manière de discuter du budget, LeCommissaire 

se demande comment La Commission va procéder en L'absence des 

Ministres compétents pour Les postes budgétaires qu.i Les concernent. 

Le Ministre du Budget propose que Les Chefs de Cabinet 

exposent Les Lignes directrices de Leur département. 

Le Chef de Cabinet du Ministre-Président de l'Exécutif 

régional walLon précise quu LrD denses administratives se retrou-

vent aux sections 21 et 22 et aux sections 16 et 18. Les compétences 

opérationneLles du Ministre—Président sont Les technologies nou-

velles et les relations extérieures. 

En ce qui concerne Les dépenses d'administration générale 

comparées à l'exercice antérieur, il y a peu de modifications tant 

dans Le montant des dépenses que dans leur nature. Les crédits 

prévus pour le traitement des f
o nctionnaires n'ont pratiquement pas 

été modifiés. En ce' qui concerne Les technoLogies nouvelLes, on 

constate une légère augmentation des moyens au niveau des dépenses. 

En ce qui concerne L'énergie, un articLe nouveau a été introduit 

pour exécuter Le prêt Energie à taux 0. 	
Enfin, en ce qui 	oncerne c  

Les relations extérieures, des crédits de 200 miLlions ont été maintenus 

aux titres 1 et II. 
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Le Chef de Cabinet du Ministre de l'Environnement et de l'Agricultu- 

re constate qu'il n'y a pas de modification 	fondamentale par 

rapport au Budget 87, si ce n'est un article nouveau à la section 

53 concernant la Société Wallonne de l'agro-alimentaire. IL n'y a 

pas d'autre 	modification 	importante 	si ce n'est en ce qui 

concerne la prise en charge des frais de fonctionnement en ma-

tière de pisciculture suite à certaines remarques de L'inspection 

des finances. 	Pour le reste, en ce qui concerne les secteurs 

forêts, chasse et pêche, il n'y a pas de modification fondamentale 

par rapport à 1987. 

Des questions ont été posées au sujet du fonctionnement des cel-

lules déchets et notamment au sujet de la décharge contrôlée 

d' -1accourt. 

Un membre rappelle qu'il était prévu qu'une déchàrge contrôlée 

soit aménagée pour un montant fixé et se demande où cette dé-

pense est prévue dans Le budget. 

A cet égard, le représentant du Ministre de L'Environnement 

et de l'Agriculture indique que la décharge de Haccourt est partie 

intégrante du projet INTRADEL, pour lequel on peut prévoir, en prin-

cipe, une subsidiation conséquente. 

Pour ce qui concerne Les frais de surveiLlance de la décharge, 

ceux-ci devraient être supportés par l'expLoitant, en vertu du cahier 

de charges projeté. 

Il est prévu trois tranches annuelles de 250 millions à 

l'article 60.01 Section 62. 

Le Chef de Cabinet du Ministre de l'Aménagement du Territoire, de 

La Vie rurale et de l'Eau relève qu'aux sections 41 et 42 - 

Aménagement du Territoire et Urbanisme - on constate une accélé-

ration des dépenses. 	Les subventions en vue de l'assainissement 

et de la rénovation des sites sidérurgiques wallons se montent 

à 15 milLions et non à30 millions, en raison de la technique des 

50 7.. 	Ces subventions sont destinées aux Régions qui ont subi 

une dégradation de leur site industriel à savoir Liège, Charle-

roi et Athus. 
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Les sections 63, ô4 e. 65 	 r rient 	 ressources du sous-sol 

et en particuLi 	L'edu. 	 Le montant de crédits 

prévus est Le même qu'en 1987 mais il faut reLever La voLonté de 

L'Exécutif de rebudgétiser des dépenses en matière d'épuration. 

Ce fait, décLare Le Représentant du Ministre, aura un effet positif 

sur La politique de La dette. 

Le représentant du Nini stre cé l'Econcmne, de l'Emploi et des CLasses noyemes précise que 

cette année, la réforme appLiquee a pour objet de promouvoir 

les nouveLLes directives d'appLication des lois de 1959 et de 

1970, en vue d'une meilleure adaptation du capital investi, 

notamment dans le 	cadre des missions déléguées. D'autre part, 

seront mis 	en oeuvre des mécanismes d'évaLuation quant aux 

résultats obtenus suite à l'application des nouvelles direc - 

tives. 	En outre, L'on prévoit d'introduire une modification 

des directives en appLication de La loi du 4 août 1978 sur Les 

Pr'IE. 

Dans le domaine de L'initiative industrielLe pubLique, on trouve 

dans le budget le reflet de La réforme de novembre 1976. 

Un budget est prévu pour l'exécution de la préparation des mis -

sions déléguées. 	Au budget 87 était prévLe une augmentation de 

capitaL de 1 miLliard 	 q'ui 	sera transféré 

à La SRIW. 	Pour rencontrer Le souci exprimé par un Commissaire, Le repré- 

sentant du Ministre précise qu'une ouverture de crédit sera 

mise au point avec La Cour des Comptes. 	Le nouveL article 

12.01 .03 est prévu en vue de répondre aux observations de La Cour 

des Comptes concernant la convention régissant Les rapports 

entre la Région, la SRIW et la Sowajep dans Le cadre des missions 

déléguées. Il précise encore qu'un protocole d'accord 

a été concLu début septembre avec la Cour des Comptes en ce 

qui concerne Le contrôle de La SRIW. 

Une nouveLle intervention de 250 milLions de francs est prévue 

en faveur de la financière des PMI. 

Une autre 	daptation du budget par rapport à 1987 concerne les 

expropriations. 	L'Exécutif s'est vu confronté avec L'Arrêt de La Cour de 

Cassation du 20 février 1986 en vertu duquel la Région ne peut 

déLéguer aux Intercommunales le pouvoir de procéder pour son 

compte à des expropriations. 	L'article 61.11, section 61, 

prévoit un fonds de rouLement de 30 milLions pour faire face 

aux demandes introduites par de nombreuses entreprises. 



Le Chef de Cabinet du Ministre du Logement et de la Tutelle 

pour la Région Wallonne expose Les actions menées dans le domaine 

du logement. 

Deux améliorations sont apportées pour le Logement privé. 	La prime 

à La réhabilitation est maintenue et l'on passe de 8.000 à 11.000 

primes. 	La somme prévue pour la prime à l'acquisition et à L'aména- 

gement des logements concernera aussi un nombre accru de bénéfi- 

ciaires. 	C'est la raison de l'augmentation du budget. 

PLusieurs améliorations sont également apportées pour Le Logement so-

cial. 	On passe de 450 à 800 millions en faveur des sociétés agréées 

pour un entretien meilleur des Logements sociaux. 	La somme prévue 

pour Le logement des sans abri et des personnes quittant un logement 

insaLubre passe de 30 à 100 milLions. 	Est également in.scrit un crédit 

nouveau prévoyant une intervention de La Rég.ion Wallonne dans les 

plans mis en oeuvre par les sociétés les plus déficitaires. 	Il faut 

également citer l'octroi des subventions pour les investissements 

générateurs d'économie d'énergie et La poLitique de rebudgéti-

sation (prêts aux particuliers). 

Un intervenant veut souLigner L'importance de la rénovation. IL estime trop com-

pLiqué Le mode de calcul du Loyer des habitations sociales et deman-

de si l'Exécutif envisage de modifier le système actuellement en usa-

ge, le calcul actuel se trouvant être favorable à certaines sociétés 

mais défavorable à d'autres. 

Le Chef de cabinet du Ministre du Logement et de La Tutelle 

ta Région Wallonne répond que, dans les projets qu'il avait envisagés, 

L'Exécutif avait prévu une réforme du calcul des loyers et avait de-

mandé à ce sujet une étude à un bureau d'audit . 	L'Exécutif a décidé 

de mettre en place un groupe de travail chargé de déposer des con-

clusions pour Le 15juin1988. 

Un intervenant évoque les taux d'exécution des budgets. 	Il 

constate dans le programme justificatif (page 15) des disparités im-

portantes d'une année à l'autre. On est passé de taux d'exécution 

élevés en 1984 et en 1985 à des taux sensiblement plus bas en 1986 et 

en 1987. 	On constate à la page 19 du programme justificatif que pour 

1987, le taux d'exécution est de 55 Z pour Les neuf premiers mois de 

l'année; taux modeste si on le compare à celui des années antérieures 

à 1986. 	IL demande s'il y a anémie de l'action de l'Exécutif ou ab- 

sence de moyens financiers. 
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Enfin, il note que le montant inscrit à l'art. 12.01, 

pour le budget 1988 - prévisions 50 Z, équivaut au chiffre du budget 

ajusté 1987. 	IL demande à être rassuré quant au chiffrage précis de 

cet articLe. 	Par ailleurs, il décLare apprécier 	le report à 1989 

de la modification du régime locatif des logements sociaux. 

Le Ministre du Budget répond que les dépenses ont été 

réalisées après mûre 	réflexion. 

Un Membre citant un article de presse qui annonce l'octroi 

de 11.000 primes, au Lieu de 8.000 demande sur quelles bases elles 

vont être accordées par la Région. 

Le Ministre du Budget indique que l'argent est prévu au 

budget et que la dotation a été augmentée ; il précise que La liqui-

dation des premières primes à la réhabilitation est presque terminée. 

Un Commissaire demande si le crédit de 300 millions prévu 

pour l'aide de sociétés agréées de logement social a été dépensé 

en 1987. 

Le Représentant du Ministre répond que le crédit est enga-

gé et sera liquidé sans qu'il n'y ait liaison à la modification du régine locatif 

des sociétés de logement. 

Un Commissaire s'adressant plus particulièrement aux 

représentant 	du Ministre—Président, demande 

- où en est l'audit relatif àl'administration et quel en est le coût ; 

- quelle est l'évaluation du nombre de chômeurs remis au travail 

dans les services administratifs ainsi que son évolution ; l'Exécutif 

est—il arrivé à un accord pour offrir l'occasion à ces chômeurs 

de se voir régulariser au sein de l'administration. 

- en ce qui concerne les récentes nominations faites par l'Exécutif, 

il s'étonneque l'inspecteur général de la direction des pouvoirs 

locaux n'ait toujours pas pris ses fonctions ; 

- quant à l'implantation de l'Exécutif dans sa partie namuroise, il 

demande où en est le dossier, qu'en est—il des responsabilités en 

matière d'inventaires des implantations ainsi que de la possibilité 

de collaboration avec Le Comité d'Acquisition. 
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- un certain nombre de détachements ayant été accordés à des agents, 

il demande sur quelle base juridique ceux—ci ont été effectués 

et pose la question de savoir si cette pratique ne risque pas de 

perturber le fonctionnement de l'administration régionale. 

- En matière d'information, le programme Persy de gestion du per-

sonnel est—il opérationneL et queL est son coût ; des délégations 

ayant été faites par certains ministres à des administrations 

parle biais d'arrêtés ministérieLs, iL se demande si cette techni-

que de délégation ne risque pas de devenir une source de litiges 

et, rappelant que La collégialité de l'Exécutif est une chose 

essentielLe, il interroge L'Exécutif quant à ses intentions en 

cette matière. 



Sous réserve de L'examen des réponses à ses questions, 

l'intervenant se Limitera à deux questions sur Les relations 

internationales : 	- On a justifié uneaugmentation budgé- 

taire par La participation au sommet des Chefs d'Etat francophones; 

en quoi a consisté 	exactement cette participation? 

- Qui est Le représentant de MEXEL - BURNHAM - 

LAiiF3ERT ? 

Le Chef de Cabinet du flinistre—Prtésident apporte Les éléments de 

répone suiv 	. 

Dans le cadre de l'audit PRICE WATERHOUSE, il y a eu un premier 

rapportgénéral, une sorte de diagnostic. 

IL avait étédécidé en fait de procéder étape par étape, chaque 

étape suscitant des commentaires et des réfLexions au niveau 

de l'Exécutif. 

Deux groupes devaient être constitués pour apprécier les re-

marques de L'audit. 	Le premier était composé de représentants 

de chaque r'linistre, de trois fonctionnaires dirigeants, de 

trois fonctionnaires généraux. 	Le second était composé de 

fonctionnaires dirigeants. 

Trois types d'études complémentaires étaient préconisés, con-

cernant La gestion humaine, les étapes d'informatisation de 

l'administration, le service au particulier de La part de 

l'administration. 

Pour la fin décembre, des réactions aux propositions de L'audit sont prévues. 

Cinq groupes de travail doivent faire rapport à l'Exécutif 

pour que celui—ci prenne des mesures adéquates. 

En ce qui concerne le nombre de CMT au sein de la Région 

wa! tonne, 	'irtervenant fournira uLtérieurement une réponse 

o r- o c L p 

Lfl ce oui concerne Les nominations, L'inspecteur généraL nommé à 

la Direction générale de la TutelLe, prendra ses fonctions incessam-

ment. 

. 
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En ce qui concerne L'impLantation à Namur, IL 

précise que L'Exécutif examine la faisabiLité d'une impLanta-

tion de services administratifs à L'HôpitaL St—Camille,à La 

rue Godefroid, sur le site de La gare et Le regroupement sur 

Le Grognon. 

Des travaux de rénovation de L'Hospice St—GiLles sont égaLement 

à L'étude et s'imposent. 

La Commission consuLtative de La ViLLe de Namur s'est réunie à 

ce propos. 

En ce qui concerne L'Hospice St—Gilles, des mesures de préser -

vation ont été prises et d'autres travaux sont imminents. 

Le projet reLatif au Grognon répond à une préoccupation essentielLe 

être une vitrine technoLogique de La WalLonie vers Le mnnde, 

Un Commissaire demande s'il est vrai que Le Cabinet du Ministre-

Président a consulté un architecte privé pour réaLiser une im-

plantation 	administrative. IL se demande si on ne paie pas un 

architecte pour un travail qu'iL'auraitpuréaLiser 	gratuitement Le 

Comité d'aqui sition. 

Le chef de Cabinet du Ministre—Président estime que le Comité 

d'aquisition n'aurait pas été compétent pour donner des infor-

mations sur une implantation optimale et pour conseilLer l'Exé-

cutif et Le Ministre—Président sur La probLématique immobiLière 

LI n 	question a étul 	 au sujet 'u cetchernent d'nts. La 

situation traduit le caractère insatisfaisant du cadre 	L'Exécutif 

envisage d'y remédier. 

IL ne l'a pas encore fait car il n'entend pas préjuger des nouveaux 

objectifs ministériels auxqueLs le cadre devra s'adapter. On a demandé 

quel était le fondement réglementaire du détachement. 
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L'orateur estime qu'un Ministre a La faculté de donner instructions à 

un fonctionnaire d'aLler travaiLLer Là où Le besoin s'en fait sentir. 

IL estime qu'il n'y a pas Là d'objection de type juridique. La région 

a tout intérêt à avoir une gestion dynamique sans pour autant porter 

atteinte aux droits acquis des fonctionnaires. 

—En ce qui concerne Le programme d'informatisation et L'opérationnaLité 

du système PERSY, on est arrivé à un stade d'évaLuation qui n'a pas 

encore fa'it La preuve de son efficacité. 	L'Exécutif réfléchit sur La 

nécessité d'approfondir cette expérience ou de changer d'option. 	A 

La Communauté Française également, ce système est utiLisé mais Là éga-

Lement, il n'a pas encore prouvé son efficacité. 

- En ce qui concerne les déLégations, il faut distinguer Les déLégations de type budgétaire 

et Les déLégations de type juridique. 	Suite aux objections de la Cour 

des Comptes, L'Exécutif a autorisé ses Ministres à confirmer un cer-

tain nombre de délégations financières. 	On n'a pas pris d'arrêté de 

L'Exécutif pour confirmer ces autorisations et ceLa avec L'accord de 

la Cour des Comptes. 	Par contre, en ce qui concerne les déLégations 

juridiques, le représentant du Ministre est d'accord avec L'intervenant 

quant à L'importance d'une décision colLégiaLe de l'Exécutif. 

L'arrêté organisant Le fonctionnement de l'Exécutif est déjà ancien et 

il est souhaitable d'en envisager une refonte importante. 

—En ce qui concerne les reLations extérieures, iL précise que La Région 

a participé au sommet des pays de langue française en s'attachant 

particulièrement à deux réseaux l'intéressant pLus directement 

l'énergie et L'agriculture. 
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Un Commissaire pose diverses questions sur Les 

matières Suivantes 

ACTIONS EUROPEENNES 

1. 
La presse a relaté les actions entreprises par Les Communautés europé-

ennes à l'initiative du Commissaire Davis dans le domaine de L'eau. 

Parmi ces actions figurent des demandes d'explications envoyées à 

la Belgique, notamment pour non—respect de La directive sur La qualité de 

l'eau destinée à la consommation humaine à Verviers, où Les normes ne corres-

pondaient pas aux exigences en La matière. 

Quelle attitude l'Exécutif a—t—il adopté à cet égard ? 

ATTACHES TECHNOLOGIQUES 

Où en est le problème depuis La déclaration faite en Commission par 

le Ministre—Président en 1986, et selon laquelle des contacts étaient en 

cours avec la Communauté française ? 

COMUNAUTES EUROPEENNES 

Comment se caractérise la représentation de La Région wallonne au 

sein des diverses instances des Communautés européennes ? 

Quel rapport M. Le Ministre—Président peut—il faire quant à La présence 

de représentants régionaux au sein du Comité de Politique régionale ? 

La Région a —t—elle demandé le rétablissement de La participation 

régionale au sein de la représentation permanente de la Belgique ? L'a—t-

elle obtenu ? 

ETATS—UNIS D 'AMERIQUE 

A l'initiative du prédécesseur de M. Le Ministre en ce qui concerne 

Les relations extérieures, des dispositions avaient été prises pour établir 

des liens directs entre la Région wallonne et certains Etats américains, 

dont le Massachussetts et le Michigan. 
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Que sont devenus ces projets ? 

JAPON 

Compte—tenu de L'évolution économique et financière du Japon, quelles 

mesures l'Exécutif régional a—t—il prises pour souligner aux yeux des parte-

naires japonais l'existence de la Wallonie comme zone potentielle 

d'investissement. 

PUBLICATIONS 

La revue "Les Cahiers constitutionnels" a été autorisée à publier 

une partie des archives de la Région wallonne dans plusieurs numéros, par 

aiLleurs intéressants, consacrés aux Relations extérieures des Communautés 

et des Régions. 

M. le Ministre—Président ne pense—t—il pas que l'importance et La 

richesse de cette documentation nécessiterait pour plusieurs de ces documents 

une publication officieLle ? 

RELATIONS EXTERIEURES 

Il est souhaité que M. Le Ministre—Président actualise l'intéressant 

exposé fait en 1986 et consigné au rapport. 

U.R.S.S. 

Comme en 1986, oil souhaite savoir où en sont Les projets visant à 

établir des liens entre La Région wallonne et une République socialiste 

sovi étique. 

PROGRAMMES EUROPEENS DE REÇHERCHE 

Comment a évolué depuis 1986 l'insertion de La Région waLLonne dans 

les programmes européens de recherche (EUREKA, ESPRIT, RACE, BRITE, ERASMUS) ? 
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RECHERCHE SPATIALE 

Quelles mesures l'Exécutif Régional a—t—il prises pour faciliter 

l'insertion des entreprises waLlonnes dans l'effort européen de recherchê 

spatiale ? 

TECHNOLOGIES NOUVELLES 

Quels sont pour la Région WaLLonne les éléments marquants en matière 

de technologies nouveLles depuis 1986 ? 

Quel est leur impact en matière d'empLoi ? 

Le représentant du Ministre—Président, chargé des Relations extérieures 

apporte la réponse suivante. 

- En ce qui concerne les Attachés technoLogiques, après plusieurs 

contacts avec Le Ministre—Président de La Communauté Française, un accord a été 

signé avec ce dernier Le 23 février 1987, précisant Le nombre de déLégations 

qui seraient communes à la Communauté Française et à La Région WalLonne, ainsi 

que Le financement réciproque des deux parties .  (voir annexe 1). 

Le 23 avril dernier, L'Exécutif de La Communauté Française décidait 

de mettre en oeuvre cet accord en organisant un concours de recrutement de cinq 

attachés pour des postes à L'étranger à : Québec, Kinshasa, Dakar, Stuttgart et 

Paris. Ces attachés de La Communauté Française devront entrer dans Le cadre 

de l'accord signé entre Le Ministre des ReLations extérieures et le Ministre-

Président de La Communauté Française en septembre 1986, concernant les attachés 

culturels en poste dans les ambassades à l'étranger. 

Afin d'organiser Le concours de recrutement, un groupe de travaiL pré-

paratoire a été mis en pLace, associant outre des professeurs d'université , Le 

Commissaire GénéraL aux ReLations InternationaLes de La Communauté Française et 

Le Directeur de L'Administration des Relations Extérieures du Ministère de La 

Région WaLlonne. 

Le règlement du concours a été publié Le 21 juiLLet dernier et La da-

te limite des inscriptions était le 26 août 1987. 
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375 candidatures ont été enregistrées au S.P.R. 

La première épreuve écrite (synthèse et critique d'une 

conférence) a eu Lieu Le 22 septembre et 230 candidats se sont 

présentés à cet examen. 

L'épreuve de Langue a eu Lieu Le 2 octobre dernier. 

Ces deux premières épreuves sont éLiminatoires. 	Les can- 

didats restants subiront Les épreuves orales au début du mois de 

décembre jusqu'au 13 ou 14 de ce mois. 

La liste des candidats, classés par ordre de résultat, se-

ra donc connue pour La mi-décembre 1987. 

En fonction de La disponibilité des personnes retenues, 

Les engagements auront Lieu au courant de L'année 1988. 

- En ce qui concerne la représentation de La Région Wallon-

ne au sein des diverses instances de la Communauté européenne, le 

Chef de Cabinet donne Les précisions suivantes 

- Comité de PoLitique régionale 

La délégâtion belge au sein du Comité de Politique régionaLe est 

composée de deux membres effectifs et d'un membre suppléant. 	Lt un  

des deux mandats effectifs est exercé par Le Directeur général 

des Accords économiques du Ministère des Affaires économiques. 

Le deuxième mandat effectif est exercé chaque fois pour une du-

rée d'un an et alternativement par un représentant de l'Exécutif 

Régional Wallon et par un représentant de l'Exécutif Régional 

Flamand. 	Le représentant de L'Exécutif non-titulaire siège de 

toute façon comme suppléant. Le représentant de la Région Wal-

lonne a été désigné par L'Exécutif du 6 mars 1986, iL s'agit de 

Nime Marie-Claire DANCOT, ConseiLler adjoint à la D.A.R.E. qui, 

pour l'année 1987, siège comme suppléante au sein de La déléga-

tion belge. Elle siègera à dater du 1er janvier 1988 comme ti-

tu lai re. 
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- Comité de gestion du FEDER 

Représentant de La Région WaLLonne au titre d'expert, sans voix 

déLibérative au sein de La déLégation beLge : M. DanieL COLLET, 

ConseiLLer adjoint à La D.G.E.E., Service de PoLitique éconorni-

que. 

- Comité de suivi du programme de déveLoppement intégré du Sud-Est 

de la BeLgique (P.D.I. Sud-Est) 

Ont été désignés par L'Exécutif Le 25 septembre 1986 : MM.STASSEN, 

représentant le Ministre-Président, DAUBY, représentant Le Minis-

tre de LtEconomie, BODART, représentant Le Ministre du Logement 

et de La TuteLle, KINNAERTS, représentant Le Ministre du Budget, 

ROGINSTER, représentant Le Ministre de La Vie ruraLe, BREUER, re-

présentant Le Ministre de L'AgricuLture. 

- En ce qui concerne Le rapport sur La présence de représen-

tants régionaux au sein du Comité de PoLitique régionaLe (soit 5 

réunions depuis Le 27 juin 1986), on 	a 	examiné 

- Les programmes de déveLoppement régionaL des Etats membres et no-

tamment ceLui éLaboré par L'Exécutif pour La WalLonie discufé Lors 

de La réunion du Comité Les 18 et 19 novembre 1986 ; 

- Le troisième rapport périodique sur La situation socio-économi-

que des Régions de La Communauté européenne ; 

- L'articulation entre La politique de déveLoppement régionaL et la 

politique de la concurrence (régime des aides) ; 

• la réforme des Fonds structurels. 

Il est à noter que Le Comité ne s'est plus réuni depuis Le 9 avriL 

1987. 

- En ce qui concerne La Représentation permanente de La BeL-

gique auprès de La C.E.E., iL n'y a jamais eu, à sa connaissance, 

de fonctionnaires représentant Les Exécutifs régionaux et désignés 

par ceux-ci - 
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Seuls des représentants du Ministère des Affaires étrangè-

res et des Ministères techniques nationaux (Affaires économiques, 

Finances, AgricuLture, EmpLoi et TravaiL, Santé publique) y sont re- 

présentés. 

IL est évident que la présence de fonctionnaires régio-

naux, membres à part entière, dans la Représentation permanente 

auprès de la C.E.E., et désignés par les Exécutifs constituerait 

un élément important d'application de L'article 81 de la loi spé-

ciale du 8août 1980 prévoyant L'association des Exécutifs aux 

négociations inlernationaLes menées par l'Etat dans les matières 

qui Les concernent. 

Cette problématique est cependant à replacer dans le con-

texte de L'articuLation entre L'article 68 de la Constitution et 

L'article 87 de La loi spéciaLe qui fera sans doute L'objet de 

discussions et de propositions à L'occasion de la prochaine révi-

sion de la Constitution. 

- En ce qui concerne Les Etats—Unis d'Amérique. 

A propos du 	Michigan, il est exact qu'une mis- 

sion de la Région Wallonne, présidée par M. Jean—Maurice DEHOUSSE, 

s'est rendue aux Etats—tJnjs du 26 février au 6 mars 1983 et s'est 

notamment arrêtée une journée dans l'Etat de Michigan où des ren-

contres officielLes ont eu Lieu durant la journée du mercredi 2 mars. 

Les interlocuteurs de cet Etat avaient marqué un intérêt 

pour obtenir plus d'informations quant au rôle et au fonctionne-

ment de la S.R.I.W. 	A notre connaissance, iL n'y a pas eu d'autre 

suivi entre ces interlocuteurs. 
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En ce qui concerne Le Massachusetts, il n'y a pas eu de 

mission de M. DAMSEAUX. 	Par contre, ce Lui—ci a organisé une série 

de contacts avec L'Etat de Géorgie (mission économique, participa- 

tion àune semaine beLge à Atianta, etc...). 	ii informe 

cependant 	que ces actions-ont été menées directement par Le 

Cabinet deson prédécesseur, la D.A.R.E. n'ayant pas participé à 

cel Les—ci. 

Aucun dossier concernant ces trois Etats 	n' 	a été 

transmis Lors du changement de L'Exécutif. 

• 	Enfin, pour être compLet, iL signaLe que sous L'ancien 

Exécutif, un certain nombre de contacts avaient eu Lieu avec 

L'Etat de Louisiane, par le biais des actions de La Communau-

té Française dans cet Etat. 	La Région WaLLonne continue à 

apporter son appui et à être régulièrement informée des ini-

tiatives de la Communauté Française en Louisiane. 
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Pour ce qui concerne Les publications "la revueLes Cahiers 

constitutionneLs, Le Ministre—Président déclare 

"Je partage L'avis de l'honorable parlementaire 	; IL serait précieux 

que La Région dispose d'une publication officiel Le des divers accords 

passés avec Les coLlectivités politiques étrangères. 

C'est dans cet esprit que j'ai pris en charge une partie des coOts 

de publication des cahiers constitutionnels auxquels se réfère 

L'honorabLe parlementaire. J'ai du reste financé La pubLication 

d'une centaine d'exemplaires qui seront envoyés incessamment aux 

ambassadeurs de Belgique à l'étranger afin de les informer de l'état 

des Relations extérieures de La Région wallonne. 

Quant à La question reLative aux relations extérieures, 

Le Commissaire trouvera en annexe (2) un Silan 1987. 

Quant à 	'U.R.S.S. , IL donne les précisions suivantes 

En février 1986, a eu lieu un premier contact entre le Chef du 
Service Culturel de l'Ambassade d'U.R.S.S. à Bruxelles, natif 
de Géorgie, et la Direction d'Administration des Relations 
Extérieures du Ministère de la Région Wallonne. Une première 
information fut donnée. 

En octobre 1986, dans le cadre de la participation de la Régïon 
Wallonne à l'exposition "Belgium Today" à Moscou, des délégués 
de la Région sur le stand reçurent la visite du Vice-Président 
de la Société pour les Relations Amicales et Culturelles de la 
République de Géorgie. Suite à ce contact, un nouvel échange de 
brochures et d'informations eu lieu. En septembre 1987, soit 
onze mois plus tard, nous avons reçu un courrier du 
Vice-Président du Comité d'Etat pour la Science et la Technique 
de la République de Géorgie qui, suite à l'examen des 
informations qui avaient été transmises à son collègue des 
relations culturelles avec les pays tiers, marquait son intérêt 
pour envisager une collaboration dans deux secteurs 
d'activités : la biotechnologie et l'énergie. 

Suite à cette demande, nous avons eu une première réunion de 
travail avec l'Ambassade d'U.R.S.S. à Bruxelles, et avons 
décider d'une part, de prendre contact avec le Conseil 
Supérieur des Technologies Nouvelles, miâ en place en Région 
Wallonne, pour sonder son intérêt pour une telle demande, et 
d'autre part, réunir des informations complémentaires sur la 
Géorgie. En effet, nous ne disposons que de données statis- 
tiques très générales quant à l'économie et aux points forts de 
cette République Soviétique. De même, nous ignorons tout de la 
qualité et de la crédibilité de nos intérlocuteurs potentiels. 
Une enquête préliminaire s'impose donc avant de franchir une 
prochaine étape. 
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Ceci s'impose d'autant plus que lors de la mission que j'ai 
conduite à Moscou en juillet dernier, j'ai eu l'occasion de 
rencontrer le Comité d'Etat pour la Science et les Technologies 
(G.K.N.T.), ainsi que l'Académie des Sciences d'U.R.S.S. et que 
nous avons convenu de tester une première collaboration 
technologique entre opérateurs de Région Wallonne et d'U.R.S.S. 
en choisissant de part et d'autre, un secteur d'activités dans 
lequel nous avons des points forts et qui ne peut être soumis 
aux décisions du COCOM. 

Une série de contacts en suivi de cette mission sont en cours, 
notamment dans la perspective de la Commission mixte belgo-
soviétique qui se réunit en ce moment à Bruxelles. En tout état 
de cause, si l'on ne peut négliger une collaboration avec un 
pays tel l'U.R.S.S., il convient de prévoir des procédures 
différentes étant donné les délais très longs de réponse et le 
changement rapide d' interlocuteur. 

En ce qui concerne Les programmes européens de recherche, L'inter
-

venant trouvera en annexe (3) Les renseignements souhaités. 

Un Commissaire 
demande queLles mesures L'Exécutif régionaL a prises 

pour faciliter l'insertion des entreprises walLonnes dans L'ef
- 

fort européen de recherche spaciaLe ? 

En réponse à cette question, te - représentant du Ministre 
apporte 

Les précisiOnS suivantes :  

Il est à rappeler que le financement de la coopération 
européenne en matière spatiale est de la compétence de 
l'Etat central. 

Il n'en demeure pas moins que l'Exécutif régional wallon a 
fait de réels efforts pour maintenir et développer une 
capacité indstrielle dans le secteur de l'espace. Les 
décisions récentes relatives à la SONACA ou à la FN MOTEUR 
peuvent en témoigner. 

• De manière plus précise, l'ExécUtif régional wallon afait 
des efforts spécifiques pour maintenir et développer une 
capacité derecherche dans le secteur par des soutiens 
financiers: 

IAL SPACE, Département d'Opto_ElectrOfliqUe de 
l'université de Liège, qualifié par l'ESA pour tester et 
calibrer les systèmes optiques pour les satellites et 
expériences spaciales. Ces chercheurs et ingénieurs 
disposent d'un outil en Europe, réalisé avec l'aide 
combinée de l'ESA et de la Région wàllonfle : le 
simulateur spatial "FOCAL 5" où vient d'être mise à 
l'épreuve la charge utile du satellite d'astrométrie 
HYPARCOS. 

L. 
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- Autour de IAL SPACE se sont d'ailleurs développées un 
certain nombre d'entreprises de très haute technologie 

ADES, S.A. qui collabore avec IAL SPACE pour la mise au 
point de logiciels spécialisés, destinés à du matériel 
optique et à des essais; 

• AÏOS, S.A. qui coopère avec IAL SPACE pour la 
réalisation de système optro-mécanique et utiliser le 
téléscope pour l'ESO (European Southern Observatory). 
La Région wallonne - est intervenue dans le financement 
de la mise au point d'un téléscope. 

La Région wallonne est intervenue dans le financement de 
programmes pour la société CICADE, S.A., utilisateur des 
données LANDSTAD et SPOT pour des travaux de cartographie 
digitale; cette société propose le système DIPIX pour 
traiter les données de télédétection spéciale. 

- La Région wallonne est intervenue dans le financement de 
programmes de recherche dans le secteur des matériaux 
composites effectués dans des laboratoires universitaires 
ou dans des laboratoires d'entreprises. C'est grâce à 
ces efforts de recherche que la SONACA, spécialisée dans 
les structures en matériaux composites, -a été retenue 
pour concevoir des éléments (notamment le nez avant) de l'avion HERMES. 

Sans être exhaustif, ces différentes interventions 
démontrent à suffisance la volonté de l'Exécutif de 
compléter l'effort de l'Etat central pour permettre aux 
entreprises wallonnes d'être présentes dans la coopération 
spatiale européenne. 

Cette Volonté d'être présent dans la recherche et 
l'industrie spatiale trouve d'ailleurs son expression dans 
le dernier numéro de la revue ATHENA d'octobre 1987 
consacrée à l'espace et qui s'intitule "La Wallonie sur Orbite". 

L'Exécutif régional wallon a par ailleurs financé le dernier 
salon de l'espace qui s'est achevé au mois d'octobre à 
Charleroi. 

En ce qui concerne les Technologies nouvelles, le Commissaire 

trouvera en annexe (4) Les expLications souhaitées. 
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Un Commissaire estime nécessaire d'obtenir un rapport sur 

programme d'informatisation de La Région en isolant les points 

suivants 

- engagements et ordonnancements budgétaires 

- matériel choisi 

- programme de formation (activités du Directeur Général de La 

Formation) 

• qui ? 

• comment ? 

• où ? 

• coût ? 

- quels sont les fournisseurs du matériel ? 

- Le programme régionaL est-i L lié ou non aux travaux effectués par 

le Groupe de travail de la COC sur l'informatique/bureautiqUe et au 

sein duquel L'ERW est représenté par un membre ducabinet du 

Mini stre-Président ? 

IL souhaite, par aiLleurs, des informations concernant •La 

recherche et Les technoLogies nouvelles et plus particulièrement 

La répartition entre les Universités des 60 miLlions prévus au. 

budget 1987 ; les conventions de technologie et de développement 

conclues, soit à titre d'avances récupérabLes, soit en association 

avec L'Irsia, avec des entreprises et qui prévoient une 

sous-traitance avec Les institutions universitaires francophones 

ou des centres de recherches ? 

Un rapport sur le fonctionnement, les moyens et Les missions 

du Conseil Supérieur des technologies nouvelles institué le 

9 avriL 1987. 

L'évaLuation des choix technologiques ? 	Quels ont été Les moyens 

consacrés par La Région à cette fin ? 

La Région a-t-elle confié, et si oui à qui et avec quels moyens des 

études ou des missions dans ce domaine ? 

Le montant des royalties perçues par la Région suite à ses 

diverses interventions en matière de financement de technologies 

nouvelles ? 

La liste des aides octroyées aux inventeurs isolés 

• quel montant 

• quel projet 

• quel résultat. 
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Il demande, par ailleurs, quels sont Les résultats de 

l'étude confiée à l'IRES sur la filière énergétique wallonne ? 

Quelle utilisation La Région en a—t—elle fait? 

Quels résultats ? 

r' 

Il note qu'il a été prévu de récupérer au niveau régional 

Le§ projets industrialisables en Wallonie issus du programme 

énergie abandonné au niveau national des SPPS. 

Qu'est—ce qui a été fait dans le concrèt ? 

Avec quels résulats ? 

Il souligne que les contacts avec les universités et les 

centres de recherches francophones sont nombreux et diversifiés. 

Il demande une ventilation détaillée de toutes les 

missions et de tous engagements budgétaires qui ont été pris avec 

ces organismes. 

Le représentant du Ministre a fourni des notes pour répon- 
dre aux questions sîppLémentaires. 	Celles—ci sont regroupoées 

à l'annexe 5. 

Un intervenant s'inquiète des pertes d'emplois qui, en 
Wallon -je, se sont multipliées ces derniers temps et demande si, 

dans sa politique, l'Exécutif a prévu des mesures particulières 

pour réagir à cette situation qui va en s'aggravant. 

Le Chef de Cabinet du Ministre —Président répond que deux 

types de mesures sont prises. 

D'une part, dans le domaine des technologies nouvelles, 

l'Exécutif entend donner aux entreprises un profil technologique 

plus important. Ainsi, dans le budget de 1988, l'Exécutif 

s'efforce de compléter son approche de ce problème par la négocia-

tion de contrats stratégiques avec de grandesentreprises comme la 

Fabrique nationale de Herstal, CMI ou encore les ACEC afin de les 

conforter dans leur démarche stratégique surtout au niveau 

international, 	et 	d' arriver à une gestion programmée de la 

recherche au développement. 
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D'autre part, dans Le domaine des relations extérieures, 

l'Exécutif prend en compte Les remarques de La Banque nationale 

qui, à maintes occasions, a mis l'accent sur le fait que La Région 

wallonne n'enregistre que de faibles performances à l'exportation. 

L'APEX , Association de Promotion à L'Exportation, a été mise en 

place dans le but de remédier à cette situation. Elle doit aider 

les entreprises à développer leur capacité à L'exportation non 

seulement par la pénétration des marchés étrangers, mais aussi et 

même surtout par une démarche en amont, La diversification des 

activités qui s'avèrent indispensabLes préalablement à toute 

prospection. 

Le même intervenant souhaite connaître Lapositiofl de 

l'Exécutif relative à la proposition de la FGTB waLLonne de réu-

nir une table ronde pour prendre Les mesures indispensables dans 

le domaine de L'emploi. 

Le Chef de Cabinet du Ministreprésident répond que Le 

MinistrePrésident s'est félicité de La proposition de la FGTB. 

Le grand souci de L'Exécutif de La Région Wallonne est la prépa- 

ration de L'écnomie waLlonne à l'ouverture d'un marché unique en 

1992. 	Pour préparer cette échéance, un certain nombre d'études 

ont été Lancées. 

Revenant un instant sur La question posée précédemment 

par un Commissaire, le représentant du Ministre du Budget répond 

au sujet de l'article 12.01 que Les frais prévus pour 1988 sont, 

à 100 %, d'1.273.300.000 francs contre 993 miLlions en 1987. 

Il s'agit principalement de frais de fonctionnement. 	Ceux—ci 

sont justifiés parce que Les interventions en faveur de L'O.R.I., 

autrefois considérées comme des subventions et figurant à l'arti
-

cle 30, sont devenues des contrats et figurent désormais à l'arti
-

cle 12.01. 	IL s'agit de 165 miLLions à 100 Z. 	Il en va de même 

pour Le contrat avec L'Université de Nions. 	
Le but poursuivi est 

conformément à une plus grande orthodoxie budgétaire, d'avoir 

de moins en moins de montants camouflés en subventions. 
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Un Commissaire, relativement au pôle européen de dévelop-

pement, demande pourquoi on ne publie pas Le document officiel 

Longwy. 	
Quant à L'accès aux industries de l'espace, rappelant que 

depuis deux ans un programme de recherche a été Lancé par la Com-

munauté européenne, il pose la question de savoir ce que l'Exécu-

tif fait pour rendre ce domaine plus accessible aux entreprises 

et pas seulement à la SONACA et à la SABCA. 	En ce qui concerne 

les commandes publiques et plus particulièrement dans le domaine 

des télécommunications, iL rappelle que l'Exécutif régional a ré- 

clamé avec raison 40% en quantité et en qualité. 	Il s'étonne 

'ue L'Exécutif se réjouisse de la décision du Gouvernement central - 

ALors que 	
le Conseil Economique et Social de La Région Wal- 

lonne, ayant estimé le pourcentage à 16 %, s'est déclaré non sa- 

tisfait de La décision du Gouvernement central. 	Dès Lors, il de- 

mande si le pourcentage de 40 % est atteint ou non. 

Le représentant du Ministre de l'Economie, de L'Emploi et des Classes 

moyennes pour La Région wallonne décLare qu'en ce qui concerne Le pôle européen 

de développement, des instructions seront données pour que Le document officiel 

soit publié. Quant à l'accès aux industries de l'espace, iL précise que l'Exécu-

tif s'est d'abord concentré sur l'aéronautique parce qu'il est préférable de 

renforcer des entreprises qui sont déjà engagées dans ce domaine. IL ajoute 

cependant qu'il entre dans les intentions de L'Exécutif de demander une anaLyse 

sectorielle pour créer un effort cohérent et global dans ce domaine. Déclarant 

que des réponses satisfaisantes n'ont pas été reçues malgré les efforts faits 

dans La nouvelle celLule de valorisation industrielle des achats publics, iL 

informe La Commission que l'Exécutif a décidé de désigner un consultant qui pour-

rait faire oeuvre utile et dans le domaine de l'aéronautique et dans ceLui des 

télécommunications. Il précise par aiLLeurs que l'objet exact de l'audit relatif 

aux entreprises de l'espace est de définir l'offre qui peut être faite et comme 

elle peut être accrue; autrement dit, comment dynamiser ce secteur ? En ce 

qui concerne les télécommunications, un pourcentage précis sera fourni à L'occasion 

de la discussion en séance publique. 



Un Commissaire pose au Ministre de L'Economie, de l'EmpLoi 

et des Classes Moyennes La question suivante 

Quelle est la cohérence de La politique économique - notamment 

industrielle - menée par Le Ministre? 

Y—a—t—iL des actions voLontaristes ? 

Si oui, lesquelLes ? 

Si non, pourquoi ? 

Le Ministre de l'Economie, de l'Emptoi et des Classes 

Moyennes apporte Les réponses suivantes: 

"-1 La première question qui m'est adressée porte sur la 

coh&rence de la politique économique, notamment industrielle, et 

sur les actions "volontaristes" que j'ai menses. 

L'interpellation d 'un Commissaire 	sur 	la 	situation 

économique de la Wallonnie et l'ensemble des interpellations d'un 

autre membre sur diverses entreprises qui se sont trouves ces 

derniers mois sous les feux de l'actualité, m'ont donna l'occasion 

d'exposer au Conseil Régional Wallon, lors de sa sance du 21 

octobre dernier, les principes seloji lesquels me parait devoir être 

conduite la politique industrielle en Wallonnie ainsi que 

l'ensemble des mesures que j'ai mises en oeuvre pour aider nos 

entreprises à construire leur compétitivité internationale. 

Je ne puis mieux faire pour répondre à cette première 

question, que de communiquer à la Commission le texte de mon 

intervention au conseil, et d'en présenter ici les grandes lignes. 
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2) La mission de la politique industrielle dont j'ai la 

charge, est à mes yeux essentiellement de promouvoir la création de 

plus de richesse dans la Rgion, en stimulant la performance des 

entreprises et en les aidant a construire leur comptitivit 

internationale, c'est--djre à se bâtir des avantages comparatifs 

par rapport à des comptiteurs dsormais mondiaux. 

Pareil objectif ne peut être atteint que dans un climat de 

liberté, et notamment de liberté d'entreprendre. De liberté et de 

justice j'entends Etre libral - je ne cesse de le rappeler - ce 

n'est pas se borner à pr6ner une certaine libéralisation dans le 

domaine économique et social. Donner à croire que le libéralisme se 

traduit en l'absence de règles, c'est en donner une vision fausse. 

Il y a une certaine conception du droit dans l'ordre politique. Il 

y a la realite du marche dans 1 ordre economique. Et il y a la 

participation dans l'ordre social. 

Devant le Conseil, j'ai explicite cette conception et j'l'ai 

illustre en montrant comment je l'avais applique dans divers cas 

d'entreprises en restructuration, qu'il s'agisse d'entreprises au 

redressement desquelles la Rgion a apporta une intervention 

déterminante au cours de ces deux dernières années, ou l'entreprise 

qui se trouve encore en réorganisation, comme Mmorex, les ACEC, la 

FN, etc... Je reviendrai sur ces dossiers. 



Pour ce qui concerne le cadre juridique de la politique 

industrielle, je mettais notamment 1 accent sur la necessite de 

raviser la loi du 8 août 	1980, en vue d'un partage 	des 

responsabilités plus cohérent et une meilleure collaboration entre 

le Gouvernement et les Exécutif s. 

A ce propos, je rappelais l'initiative que j'avais prise dans 

certains dossiers pour pallier cet éparpillement de compétences, de 

rassembler tous les responsables en cause, aux niveaux r&gional et 

national, par exemple lors de la table ronde que j'ai organisée sur 

les ACEC. Je reviendrai sur ce sujet à l'occasion de la question 

n ° 5 qui porte sur l'unicité de la politique industrielle. 

Je soulignais aussi que, dans l'ordre économique, la 

réalité du marché est une deuxième donne essentielle qu'il est 

dangereux d' ignorer. 

Sans doute dans de nombreux cas la Région peut-elle intervenir 

utilement pour stimuler ou soutenir l'effort de reconversion 

d'entreprises; c'est dans ce but que j'ai voulu consolider la 

S.R.I.W. Mais tout effort à ses limites, et il y aura toujours des 

cas oi il sera vain, dans des conditions économiques ou f inancires 

changeantes. 
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A ce propos, il ne faut pas oublier que la vie d'une 

entreprise est soumise à des cycles inévitables, comme le rappelais 

encore dans un rapport récent l'Institut Emile Vandervelde. Sous 

cet angle, des actions de reconversion, voire même de retrait, ne 

sont pas étonnantes. Et du même point de vue, on ne s'étonnera pas 

que je m'oppose à certaines mesures indûment protectionnistes, 

- 	 - comme les propositions de decret qui tendent aâ  donner a 1 I  Executif 

le droit d'interdire une fermeture d'entreprise. 

Ne nous leurrons pas : il serait utopique de vouloir que la 

Région Wallonne exerce seule un pouvoir de coercition. C'est au 

niveau de la CEE ou de l'OCDE, que l'action doit être menée pour 

avoir quelques chances de succès. 

5) Conception du droit dans l'ordre politique. Réalité du 

marché dans l'ordre économique. Mais aussi participation dans 

l'ordre social, disais-je. 

Je tiens a cette équation : "capital + travail = progrès 

t, 	j 	- 	- e 	 j 1 social . Et e me felicite videmment des voix que 	entends 

s'élever en faveur du consensus wallon, que le C.E.S.R.W. a 

vocation d'assurer en son sein. Pour sa part, l'Exécutif n'a pas 

attendu pour y apporter sa pierre, notamment dans les dossiers des 

télécommunications et de l'aéronautique. 



J'expliquais aussi que, dans le domaine social comme dans 

d'autres, j'attends de tous les partenaires de l'entreprise qu'ils 

remplissent leur r6le. Et je n'ai pas manqué de dire haut et clair 

ce que je pensais à cet égard, dans plusieurs dossiers. 

Le r6le du patronat est celui d'un oprateur industriel, dont 

la fonction - et dont les droits - trouvent appui dans des projets 

- 	 - 	 - 	 - d u 
activites economiques. Celui des syndicats est de proteger les 

travailleurs, mais dans une vue à moyen terme, soucieuse de 

1' intrt gnral. 

6) Toujours devant le Conseil Régional, j'évoquais aussi le 

thème de l'panouissement de l'individu et de la solidaritée  

nécessaire de tous. 

Je m'interrogeais sur les raisons pour lesquelles la Wallonie 

a moins bien ragi que d'autres à la crise que tous ont subi de 

plein fouet, et qui sont la cause de ce que notre Région accuse 

aujourd'hui un certain retard dans l'ensemble de la production et 

du développement économique du pays. Ceci ne veut cependant pas 

dire - je rcuse formellement cette image - qu'il y aurait une 

"Beigique à deux vitesses" comme le proclame Monsieur Geens, avec 

tout ce que véhicule de négatif cette image. 
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A cet égard j'observais d'ailleurs le "frmissement wallon" 

% 	 - qui fait 1 objet de la deuxieme question qui m t  est posee devant 

votre Commission. Et je souhaite à ce propos tmoigner une nouvelle 

fois de l'volution que je constate, et saluer le ncessaire 

changement des mentalits qui s'est fait jour chez nous et que je 

m'efforce de promouvoi.r dans le cadre de la campagne : "Oser, 

Risquer, Gagner". 

C'est pour stimuler cet esprit d'entreprise que j'ai pris, 

dans ce cadre, diverses initiatives. Et notamment, parmi d'autres 

sur lesquelles je reviendrai, celles qui tendent à ramener aux 

patrons de PME, l'information qu'ils ont souvent trop de mal à 

trouver : c'est 1'opration 2001, et c'est la banque de données 

MIDAS, qui connaissent un grand succàs. En ce qui concerne cette 

derniàre, il me plait de souligner que le Ministre Buchmann m'a 

demand de l'élargir aux données de son propre dpartement. 

Je crois profondment qu'on ne fait le progràs d'un groupe que 

par le progrès de chacun. Et ce progràs doit être encouragé. 

Mon souci d'épanouissement de l'individu va cependant de 

pair avec celui de la nécessaire solidarit, tant dans son aspect 

géographique que son aspect social que je viens d'évoquer. 

Je l'ai déjà dit : la Walionle ne peut pas et ne veut pas 

devenir une région coupée du reste du Monde. 



Cette solidarité gographique, nous devons d'abord l'exprimer 

avec Bruxelles. Tant que la Wallonie ne sera pas associée a la 

capitale du pays, elle en subira le contrecoup économique. Mon 

expérience a la tête de l'conomie wallonne me convainc plus que 

jamais de la nécessité absolue de la fusion de l'Excutif Régional 

et celui de la Communauté française. 

Il en est d'autant plus ainsi que les dispositions légales 

relatives à la coopération entre Excutifs sont inadquates dans 

1 etat actuel de notre legislation. Il y aura la certainement 

matière à rflexion pour la Constituante dans les prochains mois. 

Ceci ne nous aà  cependant pas empchs, mon collègue Monsieur 

Poullet et moi-même, de projetter la cration d'un organisme commun 

pour couvrir la formation et le placement, projet auquel s'est 

d'ailleurs associe la Communauté germanophone. 

Solidarité gographique aussi 

l'espoir que permet la cration en 

C'est un défi que nous devons, rel 

j 'organise, le 4 novembre prochain, 

aussi concrète que possible, et qui 

entreprises par rapport à ce dfi. 

au niveau de l'Europe, avec 

1992 du grand marche europen. 

ver, et c'est dans ce but que 

une journe que j 'ai souhaitée 

est destinée a bien situer nos 

Mais il y a aussi les grands boulversements d'infrastructure 

qui se prcisent demain le Transmanche et le TGV, quels que 

soient la vitesse et le trace de celui-ci, seront des ralits. 
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C'est parce que ces grandes infrastructures arrivent, qu'elles 

vont nous irriguer, nous renforcer, nous recentrer, nous aider 

nous ouvrir et à% renouveller nos mentalités, que nous devons agir. 

C'est dans cet esprit que 

entre le Hainaut occidental et 

europen de développement, vrit 

ouest europen. L'intrt, pour 

-  
evident de part et d autre. 

j'ai lancé l'idée de la création 

le Nord-Pas-de Calais d'un p6le 

ble zone de croissance du centre 

ne pas dire l'enthousiasme, est 

	

- - 	• 	 . 	• 	- Le troiseme theme de 1 , 	e expose conomique que j,  ai. presente 

la semaine dernière devant le Conseil Rgional, est celui de 

l'efficacité et de la dure. 

Aucune oeuvre n'existe qui s'inscrive dans le temps. Or la 

duree est 1 element qui manque le plus a% 1, homme politique. S il 

est un espoir que je formule pour l'avenir, c'est que la rvision 

de nos institutions passe par une prise de conscience de ce 

problème et par des solutions qui permettent au gouvernement 

d'inscrire son action dans la conscience du temps. 

Sur le plan de ce que la question qualifie d"actions 

volontaristes", celui de l'efficacit, je ne m'tenderai pas sur 

l'effort important qui a déjà accompli sur le plan national pour 

redresser le climat économique, avec la participation des Ragions 

aux sacrifices demandas, effort dont le succès est incontestable. 
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L'effondrement rcent des bourses me parait d'ailleurs 

illustrer encore, si besoin en était, la nécessitée  de poursuivre 

1 effort, en vue de developper la croissance par une stimulation de 

la demande qui ne verse pas dans des dpenses budgtaires 

supplémentaires et dans l'inflation, ce qui est le propos du projet 

de rforme fiscale adopta lors du rcent conclave budgtaire de 

- 

1 ete. 

En Wallonie, 	le 	rtablissement de nos 	équilibres 

macro-conomiqueS de base du pays s'accompagne des rformes de 

l'intervention du secteur public dans la vie économique que j'ai 

mises en oeuvre. 

Je voudrais les rappeler en deux mots. 

11) Pour ce qui concerne l'initiative industrielle publique, 

vous savez qu'au cours de l'exercice écoulé la S.R.I.W. a connu une 

volution particulièrement importante. 

Ses moyens viennent d etre augmentes de 6 milliards de francs 

er moins de deux ans. A la cl&ure de son dernier exercice, le 30 

septembre 1987, ses fonds propres étaient de 9,4 milliards et son 

portefeuille d'immobilisation financières s'levait a 12,7 

milliards de francs. Elle a aujourd'hui des intrts dans quelque 

120 entreprises, qui occupent environ 35.000 travailleurs. Un 

nouvel apport en capital de 1 milliard a été prévu au budget 1987 

et doit être concr&tis ces jours-ci par une décision de 

1'Excutif. 
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Comme il était prvu dans la dclaration de 	politique 

régionale, l'aide artificielle aux canards botteux a été,totalement 

arrte. Les moyens disponibles doivent être rinvestis dans 

1 'avenir. 

C'est dans cet esprit, et parmi une série d'autres actions en 

- 	 - faveur du developpement des PME, qu I  a et- e mise en activite la 

"Financière des PMI", dotée d'un capital de départ de 250 millions 

de francs et oprationne11e depuis dbut septembre. L'Exécutif a 

rcemment décidé la cration d'invests sub-rgionaux qui 

complteront ..'articujatjon de 1'accs des PME au captial a risque. 

L'Excutjf a aussi décidé de constituer une compagnie de 

dve1oppement appele Technicom, dans le but de concourir au 

dveloppement des technologies de l'information et des 

communications en Rgion Wallonne. 

Mais les technologies nouvelles ne sont pas rserves 

quelques domaines spcifiques de dveloppement rcent, par ailleurs 

malheureusement peu createurs d emplois. C I est 1 ensemble de 

l'appareil de production et de gestion qu'elles doivent p&ntrer, 

quel que soit l'age de l'industrie concerne. 



C'est a ce titre, et tant que rforinateur, que je considre 

qu'un r6le capital reste dvolu à l'initiative industrielle 

publique dans la reconversion de notre appareil industriel, et que 

j'ai voulu donner à notre holding public régional les moyens de son 

action. 

12) Dans le domaine des aides à l'investissement aussi, 

beaucoup était a faire. 

Il y a fort longtemps qu'il existe une unanimité de vues sur 

la nécessité de redfinir les directives d'application des lois 

d'expansion économique du 1er juillet 1959 et du 30 décembre 1970. 

Le projet de reforme que j'ai établi vise à assurer une 

meilleure slectivit, une plus grande concentration des aides, une 

simplification du système, une transparence totale. J'y reviendrai 

dans ma réponse à l'une des autres questions qui me sont poses en 

Commission du Budget. 

Dans le même esprit, il m'apparatt que la Wallonie mérite une 

plus juste part dans le produit de l'activité des institutions 

publiques de crdit. A cet égard j'ai rcemment saisi mes collègues 

du gouvernement national compétents en la matière, de la volonté de 

la Rgion d'être associe de près aux travaux en cours sur la 

rorganisation des entreprises publiques, et particulièrement celle 

des institutions de crdit. 
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13) Devant cet ensemble d'actions, je comprends mal que 

d'aucuns incriminent l'Excutif de "paralysie". 	- 

Certes, il exite des nuances importantes dans l'action du 

prsent Excutif par rapport à celui de la législature prcdente. 

Mais il y a aussi une continuité dans le fond de la politique 

rnen&e. Et j'ai la conviction que, quoiqu'il arrive, cette 

continuité sera poursuivie. 

Au-delà des difficultés de l'heure, c'est ce qui me conforte 

dans mon optimisme, que justifient les dernières donnes 

statistiques dont je disposent. Elles illustrent concrètement notre 

renouveau wallon et j'y  reviendrai dans ma rponse a la deuxième 

question qui m'est posée. "  

* 

* 	* 
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Un Commissaire pose au Ministre de l'Economie, de l'Emploi 

et des Classes Moyennes la question suivante 

En décembre 1986, le Ministre faisait état du "frémissement" de 

l'économie waLlonne. 	IL est demandé un rapport de ce frémisse- 

ment et des résultats - en terme d'empLois 

- en terme de chômage 

- en terme budgétairs en ventilant dans ce cas 

• les investissements (quels secteurs, . - . 

• les aides à l'expansion 

QueLles sont les perspectives à l'horizon 1990, deux 

ans avant l'ouverture des frontières de la CEE. 

Le Ministre de ['Economie, de ['Emploi et des Classes 

Moyennes fait La décLaration suivante 

"Oui, ce frmissement est bien l, il n'est pas contestable. 

L'volution est manifeste, et je salue le ncessaire changement des 

mentalités qui s'est fait jour dans notre Rgion et que je 

m'efforce de promouvoir dans le cadre de la campagne : "Oser, 

Risquer, Gagner". 

Le renouveau de la Wallonie passe par le retour à l'esprit 

d'entreprise. 

Les Wallons se rendent compte aujourd'hui que l'avenir dépend 

surtout d'eux-marnes, et il y a dans cette rgion suffisamment de 

talent et de crativit pour qu'il en soit ainsi. 

S'il faut remettre le monde dans la tête des wallons, il faut 

aussi, c'est ma tache, mettre et remettre l'entreprise dans le 

coeur des Wallons. 
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Un esprit d'entrep - endre, une culture du risque constructif, 

commence à faire son chemin : non, le goût du risque n'est pas 

mort, les entreprises en veulent, et nous Wallons, nous voulons des 

entreprises et des entrepreneurs. 

Les sondages 	et enquêtes 	illustrent clairement 	le 

changement de mentalité des Wallons. 

L'un de ces sondages est celui réalisé par la Sobemap, il y a 

quelques mois, sur les menta1its des Wallons. Il apporte des 

indications tres interessantes sur 1 evolution des esprits. Au Sud, 

rvle l'enquête, les valeurs en hausse sont les suivantes : le 

goût du risque, la volonté d'autonomie, la crativit, la 

combativit, le pouvoir de la science, la ral isation de soi, 

l'ouverture au changement, etc... 

- 

C I est chez les Wallons aussi qu I  on decouvre le plus grand 

intrt pour les technologies nouvelles. 

Le goût du risque, observait la Sobemap, est la valeur qui 

monte chez les Wallons, alors que, moins touché par la crise 

conomique, les Flamands ressentent aujourd'hui moins la ncessit 

d ' entreprendre. 

Et, 	très 	récemment, 	le dernier 	semestriel 	Dun 	& 

Bardstreet-Eurinform relevait un augmentation de 15,5,, d'une année 

l'autre, du nombre d'inscriptions enregistres au registre du 

commerce en Wallonie, alors que ce nombre se rduisait de 1? en 

Flandre. 



Les rsu1tats de ces sondages et enquêtes donnent évidemment 

de la Wallonie une image nouvelle, très diffrente de celle que les 

mdias ont souvent vhicules. 

J'ai expos& par ailleurs ce que j'ai fait pour stimuler cet 

esprit d'entreprise et rappels les initiatives que j'ai prises dans 

la cadre de ma campagne : "Oser, Risquer, Gagner". 

Et aujourd'hui les rsultats sont l, et l'on voit ce 

frémissement commencer à se traduire en actes. 

Si le ch6mage reste évidemment un phnomne préoccupant, on 

en constate la stabilisation, et même la rgression, 

particulièrement en ce qui concerne le ch6mage des jeunes. 

Pour les 	ch6meurs complets 	indemnisas, inscrits 	comme 

demandeurs d'emploi, on vient d'enregistrer une baisse de 2753 

unités, soit par rapport au mois prcdent une évolution plus 

favorable en chiffres absolus que celle de la Flandre (1873 

sans-emploi de moins). 

Je le redis : les chiffres sont toujours relatifs, mais 

ceux-ci sont au moins encourageants. 

Je voudrais à cet gard lancer un appel, pour que cesse le 

"wallo-pessimisme" mdiatique. 
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Certes, des retraits s'opèrent, et j'en ai parla par ailleurs. 

Mais je suis étonné de voir le reflet peu exact qui est donné de 

certains dossiers d'une part, et d'avoir à constater le peu 

d'attention que reçoivent les crations d'emploi nouvelles d'autre 

part. 

Revenons par exemple un instant à Mmorex, dont on a dit 

qu'elle abandonnait la rgion ligeoise, pour rectifier le donna 

conomique et social sur lequel a débouché ce dossier. 

Je voudrais à ce sujet souligner que la convention collective 

intervenue à la suite de médiation le 8 septembre dernier, a permis 

de limiter la perte d'emplois à 80 travailleurs. C'est certes 

dplorable, mais c'est loin de la fermeture et des 280 

licenciements que l'on avait annoncs. 

Et je prcise que si cette convention autorise la mise au 

travail de 130 personnes à Maestricht, à environ 15 kms de là, il a 

été entendu d'une part que les travailleurs transfrs en Hollande 

conserveront tous leurs droits acquis et bnficieront du statut le 

plus favorable hollandais ou belge, et d'autre part que les organes 

de représentation des travailleurs demeureront en fonction, malgr 

la scission de l'entreprise. 



Par ailleurs, si certaines entreprises se retirent pour 

l'étranger, d'autres entreprises viennent s'implanter chez nous. 

Il y a une semaine, j'inaugurais le nouveau siège de NGK 

C&ramics à Saint-Ghislain, oii sont déjà crs 50 emplois nouveaux. 

Et, avant hier, je recevais la visite d'une entreprise dynamique, 

titulaire d'un oscar de l'exportation, implante dans une autre 

rgion, et qui, attire par le climat nouveau des aides 

l'expansion économique, souhaite installer en Wallonie une unité de 

production, avec la cration de 40 emplois. 

Au début septembre, l'I.N.S. publiait ses dernières donnes 

sur l'volution du chiffre d'affaires et des investissements dans 

le pays. 

Pour 	ce 	qui 	concerne 	ces 	derniers, 	l'indice 	des 

investissements de 	l'ensemble des 	déclarants a 	la 	T.V.A. 
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atteignait 144,4 points en 

1986, soit une augmentation 

raliss par l'ensemble des 

de 1987 - dernières donnes 

celui enregistra au cours 

mai 1987, contre 127,8 points en mai 

de 13,0. Le niveau des investissements 

dclarants durant les 5 premiers mois 

disponibles - était de 8,7%,  suprieur 

de la même priode de 1986. 
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Les investissements des entreprises non industrielles ont 

augmenta de 22;9% entre mai 1986 et mai 1987, tandis que ceux de 

l'industrie dans son ensemble ont augments de 2,6%.  Au cours des 5 

premiers mois de 1987, les investissements des entreprises non 

industrielles ont augmenta de 16,47e  par rapport à la même priode 

de 1986, ceux des entreprises industrielles restant stationnaires. 

En comparant le niveau moyen des investissements du mois de 

mars, avril et mai 1987 avec celui de la période correspondante de 

l'année prcdente, on constate une augmentation de 13,7% pour 

l'ensemble d dc1arants, de 22,4% pour les entreprises non 

industrielles et de 4% pour l'industrie dans son ensemble. 

Les investissements des 12 derniers mois par rapport aux 12 

mois prcdents de l'ensemble des déclarants se sont accrus de 9%. 

Pour les entreprises non industrielles l'augmentation atteint 

14,7%, tandis que pour l'ensemble de l'industrie on note une 

augmentation de 2,4%. 

L'augmentation des investissements pour l'ensemble du pays 

enregistre en 1986 se poursuit donc, même si le rythme de cet 

accroissement va évidemment en se tassant. 



Peut-on, en se reportant aux chiffres d'une anne donne, 

conclure., comme le proclament certains, que l'investissement se 

dirige vers la Flandre plut6t que la Wallonie ? Dans son rcent 

rapport sur la situation économique de la Wallonie, l'Union 

Wallonne des Entreprises opinait par la négative. 

Pour ce qui concerne l'industrie manufacturière, par exemple, 

1' UWE soulignait que l'indice des investissements en Wallonie a 

souvent été égal ou supérieur àà  la moyenne nationale depuis 1971, 

sauf en 1985 et 1986, ces dernires annes marquant un boom dans 

les investissements en Flandre. Mais la reprise des investissements 

en Wallonie est aussi caractrise par un "stop and go", de moins 

10% en 1981 à plus 23% en 1982 par exemple. La Wallonie a ainsi 

connu depuis le début de l'anne 1970 un cheminement tout-i-fait 

diffrent de celui de la Flandre, qui suit fort bien la moyenne 

nationale. C'est dire la prudence qui s'impose dans 

1' interprtation des statistiques. 

Signe encourageant - relevait 1'UWE - les investissements 

devraient augmenter d'environ 25% en 1987, alors que dans 

l'ensemble du secteur en Belgique la hausse serait de l'ordre de 

14%. Paraillement, on assiste dans ce secteur et celui des 

industries connexes, a un fort mouvement de création d'entreprises 

: 156 en 1985 et 1986 - et qui sont restes en activit - ce qui 

reprsente 750 emplois. 
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Cette vigueur nouvelle de l'conomie wallonne apparatt de 

manière éclatante dans les statistiques de mon administration. Au 

niveau des grosses entreprises, rgies par les lois d'expansion 

économique de 1959 et 1970, la progression est évidente. En 1986, 

nous avions battu les records de la dcennie, avec des accords de 

principe portant sur plus de 21 milliards par rapport à 15 

milliards en 1985 et 18 milliards en 1984. 

Ils sont déjà, ces investissements que nous aidons, près de 

17,5 milliards au 30 septembre 1987, au dpart du 1er janvier. 

C'est apprciab1e, d'autant plus que ce que j'appelerai les 

s, 	- 	 t, pre-contrats dans le cadre des nouvelles directives des lois 

d'expansion économique, rvlent l'intert des investisseurs pour 

le systme contractuel que nous avons décidé de leur proposer. Les 

montants en négociation s'1vent pour ces pr-contrats aà  21 

milliards pour ce qui est chiffra, certains programmes importants 

ne l'étant pas encore. 

Même progression dans le secteur des entreprises petites et 

moyennes o, a dfaut de procdure d'accord de principe, il faut 

prendre en compte les investissements aidas. Entre le 1er janvier 

1987 et le 30 septembre dernier, mon dpartement a aida pour près 

de 17 milliards d'investissement dans ce secteur. En 1986 il y en 

avait eu pour 12 milliards. En 1984 et 1985, pour un peu plus de 10 

milliards. 
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On investit donc, et on va continuer aà  investir en Wallonie. 

Pour contribuer à traduire ce "frmissement wallon" en 

actes, l'approche 	budgtaire de l'Excutif 	est-elle aussi 

volontariste. 

J'en arrive à la conclusion. 

La Wallonie est une rgion petite par la taille, grande par 

son passa, et plus grande encore, j'en ai l'intime conviction, par 

le r6le stratégique qu'elle peut jouer au coeur de l'Europe. 

Làà  sont ses plus grandes chances de renouveau. 

Et ce renouveau peut refaire de la Wallonie une région de 

pionniers. 

A l'horizon de 1990, deux ans avant l'ouverture des frontières 

de la CEE, les perspectives sont donc encourageantes. Veillons, 

tous ensemble, aà  mettre en place les conditions de ce renouveau. 

* 

46.- 

*. 	* 



47.- 

Un Commissaire 
pose au Ministre de l'Economie, de l'Emploi 

et des Classes Moyennes la question suivante 

Il a été réalisé avec beaucoup de publicité une révision des 

directives d'application des lois d'expansion économique. 

Peut-on en connaître le résultat ? 

Le Ministre de l'Economje, de l'EmpLoi et des CLasses 
Moyennes apporte la réponse suivante 

"Il y a fort longtemps qu'il existait une unanimité de vues sur 

la nécessité de redéfinir les directives d'application des lois 

d'expansion économique du 17 juillet 1959 et du 30 dcembre 1970. 

Dans l'esprit du lgislateur, l'aide aux investissements doit 

promouvoir l'expansion économique en favorisant les oprations qui 

contribuent la création, l'expansion ou la conversion 

d entreprises, c, est-a-dire en stimulant les decisions. Dans la 

pratique, sans doute sous la pression des entreprises elles-mêmes, 

on s'tait de plus en plus contents de considrer tout 

investissement comme susceptible d'être aid, l'aspect stimulant de 

l'aide disparaissant petit à petit. 

Progressivement également, l'accumulation et la superposition 

de règles pour évaluer l'aide et son niveau, avaient rendu la 

matière opaque, lourde et partant de moins en moins opérationnelle. 

Après 25 ans d'application, il nous a donc paru indispensable 

d'opérer un élagage srieux de la matière, afin de redgager autant 

que possible les objectifs principaux de cette lgislatiori 
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Cette rforme, 	je 	le prcise, 	concerne 	les 	grandes 

entreprises. Les directives d'application de la loi du 4 aoilt 1978 

relatives à l'expansion ee conomique des PME demeurent pour l'instant 

inchanges, mais elles devront être modifies dans le même sens, 

tout en tenant compte de la spcificit des P.M.E. et du r6le joua 

par les professions librales en matière de cration d'emploi. 

Les nouvelles directives qui ont été établies visent 

assurer une meilleure selectivit&, une plus grande concentration 

des aides, une simplification du système, une transparence totale. 

Notre volonté, c'est d'être plus clairs, plus efficaces, plus 

rentables. 

Nous voulons : 

- restituer aux 	aides les caractères d'incitant rel aux 

investissements qu'elles ont progressivement perdu; 

- permettre à l'investisseur de savoir d'emb1e s'il a droit à une 

aide, dans quelles conditions ilpeut l'obtenir, et quel en sera le 

montant; 

- simplifier les charges administratives afin de permettre un 

traitement plus rapide des dossiers. 

Dsormais, il y aura un dossier par programme d'investissement 

et non plus un dossier par investissement. 



Deux catgories d'aides sont ainsi instaurées. 

L'une, 	automatique, 	est 	rserve 	aux 	programmes 

d'investissement de cration d'entreprise, d'extension réelle de 

leurs capacits, ou poursuivant une reconversion fondamentale. 

La seconde est contractuelle, rserve aux investissements 

plus importants et stratgiques pour la Rgion. 

On sait que c'est dans un esprit de large concertation avec 

toutes les parties intresses que cette réforme a été élaborée. 

Un effort tout particulier d'information a accompagna leur 

mise en oeuvre. J'ai pu .i cette occasion mesurer l'accueil positif 

qui y a été rserv. 

Une appréciation complète du résultat de la rforme ne sera _ 	- 	_ 	- evidemment disponible qu ,  a 1 I  experience, et 1 I  Executif- 	avait decide 

dans cette perspective de fai' le point d'ici un an. 

Mais il est un r&sultat tangible, inuudiat : l'intrt des 

investisseurs pour le système contractuel que nous avons dèecidèe  de 

leur proposer est évident. Les montants en n&gociation s'lvent, 

pour ce que j'appelle les "pr-contrats", à 21 milliards pour ce 

qui est chiffra, certains programmes importants ne l'tant pas 
I, 

encore. 
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Un Commissaire demande au Ministre de L'Economie, de 

l'Emploi et des Classes Moyennes un rapport sur Le FR1. 

Le Ministre de L'Economie, de L'Emploi et des Classes 

Moyennes apporte la réponse suivante 

	

- - 	 -- 

L.e FR1 a ete cree par l'AR n ° 31 du 15 dcembre 

1978. 

Il s'agissait 	du "FR1 	ancien", qui 	répartissait 	ses 

interventions entre un volet rnovation (1/3) et un volet 

reconversion (2/3), et entre les Ragions sur base d'une clée  f onde 

sur les pertes d'emploi dans le textile, la sidérurgie et la 

construction navale. 

Globalement, jusqu'à la fin du FR1 ancien, 10.750 millions de 

Frs avaient ee té accordas en autorisation d'engagements, à repartir 

selon la clé 547e - 377e  - 9%. A la date du 5 octobre 1984, 8.335,2 

millions avaient été utiliss, ce qui laissait un solde de 2.414,8 

millions. 

Le "FR1 nouveau" a rsult de l'AR du 4 octobre 1984 

(modifiant l'AR n ° 31 ), pris en excution de la loi de redressement 

du 31 juillet 1984. 
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Il intervient pour : 

- participer à des projets de reconversion en application de 

contrats de reconversion; 

- - - participer a des projets de societes publiques d I investissement; 

- participer à des projets de politique rgiona1e de reconversion 

ou de développement, avec utilisation du "super-solde". des droits 

de succession visa par la loi du 5 mars 1984 relative aux soldes et 

charge du passa. A ce jour, en l'absence de super-solde , cette 

troisième mission est cependant restée thorique. 

Une quatrième mission fut assigne au FR1 par 1'AR du 21 

fvrier 1985 dans le cadre du plan de ratrappage de la politique 

scientifique. 

Aux deux premières missions correspondent "les premiers et 

deuxième compte principaux". 

Le montant des autorisations d'engagements relatifs au FR1 est 

rparti à raison de 2/3 pour le premier compte principal et de 1/3 

pour le deuxirne compte principal. Chacun des comptes principaux 

est divisa en trois sous-comptes - un par r&ion - auxcruels sont 

respectivement attribus, d'une part les soldes d'engagement par 

rgion du FR1 ancien, et d'autre part les nouvelles autorisations 

d ' engagement.. 
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Ces dernières sont rparties par rgion sur base de la clee  

suivante : 

- 57,98% pour la Flandre; 

- 37,23% pour la Wallonie; 

- 8,81% pour Bruxelles. 

Chaque sous-compte peut en outre conserver pour de nouveaux 

projets le produit du remboursement de ses interventions passées. 

Par ltre du 9 

Ministre des Affaires 

nouvelle décision quan 

attendant que soit 

fonctionnement. 

juin 1986. adressée au prsident du FR1, le 

Economiques demandait de suspendre toute 

l'affectation des moyens du FR1 en 

précisé de nouvelles modalits 	de 

On sait qu'a la suite d'un accord unanime entre les Exécutif s 

Rgionaux, manifesta dans un "Mmorandum commun des Ragions" 

celles-ci purent, dans une très large mesure, faire valoir leurs 

vues, et que l'avant-projet propose par le Ministre des Affaires 

Economiques fut largement amenda avant d'être adopté le 30 dcembre 

1986 par le Conseil des Ministres et de dboucher sur l'AR n ° 486 du 

31 décembre 1986. 

52. - 
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On peut notamment relever que furent adoptes, à mon 

initiative, des mesures a ssurant que les cls de rpartition soient 

maintenues et que chaque reg-ion soit mise sur un pied d'galit 

quant à leur accès au FR1 dans le cadre de la lgislation existant 

l'poque. 

Les droits des. SRI par rapport à la S.N.I. furent aussi 

prservs. 

4) L'arrêté royal n °  486 du 31 dcembre 1986 publié au 

Moniteur belge du 15 janvier 1987, modifie le FR1 dans cinq 

directions principals : 

- interventions plus 	lectives; 

- renforcement du caractère prioritaire de -la première mission par 

la possibilité de transfrer au premier compte des moyens du 

deuxième compte; 

- accroissement du caratre "revolving"; 

- au-delà des enveloppes antérieures, 	le FR1 deviendra 

"seif-supporting" à partir de lcnne budgétaire 1987; 

- la troisième mission, outre le super-solde, pourra bnficier du 

transfert de crdits budgtaires d'autres articles, en exécution de 

l'"accord de la Sainte-Catherine", a repartir selon la clé évoquée 

c t -devant. 



Il est a noter que 1 article 14 de 1 AR 486 prevoit quE., pour 

que toutes les ragions soient sur un pied d'galit, la réforme ne 

sera applique à chacune d'entre elles que lorsqu'elle aura 

bnfici de 95% des moyens qu'ils lui sont attribués, et le 

premier janvier 1988 au plus tard. 

Enfin, notons qu'en dehors del'AR n ° 486, la quatrième mission du 

FR1 doit être remplace en deux étapes par des incitants fiscaux 

ayant au moins le même objet et concertas avec les régions. 

5) C'est encore par suite de la pression des Ragions que, par 

lettre du 10 octobre 1986 au prsident du FR1, le Ministre des 

Affaires Econorniques autorisait le "dgel" du FR1 et l'application 

de la lgislation en cours à concurrence de 95% des montants 

disponibles pour chaque rgion. 

Concrètement, cela signifiait que le Comité de gestion du FR1 

tait autorisa à prendre, dans le cadre de la 	lgislation 

existante, des décisions à concurrence de : 

- 276 millions pour la Flandre; 

- 524 millions pour la Wallonie (plus prcisment 550 

millions, compte tenu du dsengagement pour la non-excution 

d'un dossier pour un montant de 26 millions); 

- 1.275 millions pour Bruxelles. 

p 



55.- 

Suite à ce dgel, le comité de gestion du FR1 s'est runi le 

30 octobre 1986 et a pris des dcisions à concurrence de 

275.918.850 Frs pour la Flandre et de 549.292.177 Frs pour la 

Wallonie, épuisant ainsi pour 95% les moyens accordas à ces deux 

ragions. 

Pour Bruxelles des dcisions à concurrence de 52.000.000 de 

francs étaient prises, laissant ainsi un solde de 1.222.542.668 

Frs, solde pouvant encore eAtre utilisé en 1987 suivant les 

dispositions de l'AR du 4 octobre 1984. 

6) Qu'elle est, en conclusiôn la situation actuelle, pour ce 

qui concerne la Wallonie 7 

Comme je le disais, la S.R.I.W. n'a pas manqué, ds le dgel 

du FR1, d'introduire les projets qu'elle avait en portefeuille et 

- 	 A 	
i 	

- 

dont 1 execution
- 	

avait ete- - retardee - et meme un nstant menacee - 

par la dcision malheureuse du Ministre dés Affaires Economiques de 

suspendre les activits du comité de gestion. La S.R.I.W. a ainsi, 

comme la G.I.M.V., épuisé pour 95% les moyens qui ee taient encore 

disponibles pour la Rgion Wallonne. 

Il reste à la 

Frs, qui ne pourra 

concret décidé par 

nouvelle rglement 

1986.   

S.R.I.W. un solde disponible de 1,8 million de 

cependant être engagé que sur base d'un dossier 

le Comité de gestion du FR1 dans le cadre de la 

tion introduite par l'AR n °  486 du 31 décembre 
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Il faudra évidemment quelques annes avant que ne puisse être 

mis en oeuvre le caractère "revolving" du FR1. En attendant, faute 

de moyens nouveaux, il est devenu impossible de soutenir de 

nouveaux projets dans ce cadre. 

7) C'est notamment pour porter remède à c 

j'ai poursuivi les apports en nature de missions 

régionaux FR1 entrepris par mon prdecesseur, et 

d'importants moyens nouveaux au bnfice de la 

total de 1,750 milliard de francs. 

tte situation que 

dlgues et tiers 

réservé au budget 

S.R.I.W. pour un 

Eu égard à la concrtisation de l'apport en capital de 

milliard qui doit être décidee  par l'Exécutif ces jours-ci, la 

S.R.I.W. aura bient6t des fonds propres de 10,4 milliards. 

* 

* 	* 
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Un Commissaire pose au Ministre de l'Economie, de L'Emploi 

et des Classes Moyennes La question suivante 

Ou en est L'unicité de la politique industrielle compte tenu des 

Invests ? 	QueLs sont les contacts entre La SRIW et Les Invests ? 

Le Ministre de l'Economie, de L'Emploi et des Classes 

Moyennes apporte la réponse suivante 

1) La cinquième question qui m'est pose porte sur l'unicit 

de la politique industrielle et sur les contacts entre la S.R.I.W. 

et les invests. 

Je rappelerai d'abord que cette question a étée  envisage dans 

le chapitre du programme du Gouvernement Martens-Gol de 1985 sur la 

politique industrielle. 

Il y était notamment prvu ce qui suit : 

"...Le gouvernement entamera des discussions avec les holdings 

privas et publics sur les possibilits et les moyens d'une 

politique d'investissement plus dynamique dans les activits 

industrielles en Belgique. On examinera plus particulièrement 

comment les prises de participations industrielles par les holdings 

et les socits de financement peuvent être facilites de manière 

favoriser la création de nouvelles initiatives industrielles. 

Dans ce contexte les commandes publiques seront également mises en 

discussion. Le capital privé sera attira davantage dans les 

entreprises mixtes et les entreprises publiques. 
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"En collaboration avec les Ragions, un inventaire permanent de 

l'ensemble des 	aides publiques 	accordes sera 	dressa 	par 

entreprise. Le gouvernement veillera a ce que la 	politique 

industrielle soit àppliquée dans des conditions qui eevitent de 

fausser la concurrence entre les entreprises et entre les Ragions. 

"En vue d'une plus grande see lectivité dans les aides publiques, les 

efforts ncessaires seront ee tudiés et excuts". 

2) Les rformes mises en oeuvre à mon initiative dans le 

domaine de 1 intervention de la Region Wallonne dans la vie 

conomique, concernant d'une part les aides a l'expansion 

conomique et d'autre part l'initiative industrielle publique, 

s'inscrivent assurment dans ce souci d'unicité dans la politique 

industrielle nationale et régionale. Les objectifs que poursuivent 

ces rformes se situent exactement dans la ligne de ceux que fixait 

le programme de gouvernement : il s'agit d'une plus grande 

- 	 , selectivite, d une simplification du systeme, d une plus grande 

transparence dans le premier domaine, et d'une meilleure 

responsabilisation du holding public rgional dans le second 

domaine, assorti d'une consolidation f inancire, pour l'autonomiser 

dans sa gestion et rendre celle-ci aussi indépendante que possible 

toute considration non-conomique . 



59.- 

Le "Mmorandum commun des Rgions" surie FR1, qui a permis 

de modifier substantiellement l'avant projet de réforme qui avait 

été labor 	ta mi-1986 par le Ministre des Affaires Economiques, 

est un autre exemple de notre souci d'unicité de la politique 

industrielle. Ceci fait l'objet de la quatrième question qui m'a 

été pose. 

Pour ce qui concerne l'inventaire permanent de l'ensemble 

des aides publiques, dont la dclaration gouvernementale prévoyait 

l'tab1issement en collaboration avec les Régions, il peut être 

signala que le Ministère des Affaires Economiques a établi et 

publia en septembre dernier un "inventaire des aides publiques aux 

entreprises". Cet inventaire reive et dcrit sommairement tous les 

rgimes et mécanismes d'aides fonctionnant, à la date du 31 

dcembre 1986, sur une base légale et rglementaire en faveur des 

entreprises oprant en Beigique. 

Parallèlement, le CMCES a dcid, en sa séance du 9 avril 

dernier, de procéder à la rationalisation des interventions 

publiques inventories. 
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La dcision du CMCES prvoit notamment ceci : 

un inventaire par entreprise sera établi. Dans une phase 

prparatoire, on procdera à l'examen d'un groupe pilote 

d entreprises issues d
I un e- chantillonnage. On essayera de donner le 

chiffre d'affaires réalisée  sur la base de marchas publics, sans 

pour autant retarder les autres travaux. 

"- le principe de l'actualisation priodique de l'inventaire (des 

aides publiques) est approuv. La gestion de l'inventaire sera 

assure par collaboration entre l'I.N.S. , le Bureau du Plan et les 

Affaires EconomiqUes. 

une rationalisation des interventions de l'Etat sera ee laborëe 

par un groupe de travail compos e  de membres de cabinet et 

comprenant : un noyau fixe (premier Ministre, Vice-Premier 

Ministres, Ministre des Affaires Sociales, RagionS) d'une part et 

un sous-groupe à composition variable d'autre part: 

- un premier sous-groupe sera composé de reprsentafltS des 

Affaires Economiques, des Finances, de l'Emploi et du Travail, et 

des Classes moyennes; 

- un deuxième sous-groupe comprendra des représentantS des 

dpartement d'investissement". 
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En excutjon de cette décision, le Ministre des Affaires 

Economiques a pris l'initiative de réunir les reprsentants de tous 

les départements nationaux intresss et des Ragions, et une 

réunion a eu lieu le 4 septembre dernier, dans le but de dfinir de 

commun accord une mthode de travail. Cette runjon devrait être 

poursuivie le 28 octobre mais, compte tenu de la situation 

politique, elle a été reporte. 

5) Dans un souci d unicite de la politique industrielle, une 

concertation a eeté mise en place entre le Ministère des Affaires 

Economiques et les Ragions en matière de prospection 

d'investisseurs ee trangers. Dans ce cadre une cellule d'accueil des 

investisseurs ekrangers a été constitue. Par ailleurs les Rgions 

ont été associes aà  la mission rcemment conduite au Japon par le 
Vice-Premier Ministre. 

Après que celui-ci m'eut interrogé sur la manière d'organiser 

de façon concerte les suites de cette mission, je lui ai fait 

savoir par lettre du 15 octobre dernier que, si la concertation 

qu'il proposait aà  ce propos apparait en principe comme positive, 

elle ne pouvait porter aucune atteinte directe ou indïrecte aux 

intrts de la Rgion Wallonne ni à son autonomie, et qu'une 

collaboration loyale et parfaite entre toutes les parties en 

formait le pralable indispensable. 
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J'ajoutais qu'à mon estime, ceci suppose notamment que les 

conditions suivantes puissent être runies dans l'avenir : 

- mise à disposition des Ragions, dans le cadre de leur effort 

propre, de l'ensemble du support matriel mis en oeuvre par les 

services du Ministère des Affaires Economiques aà  l'appui de ses 

efforts de promotion de la Belgique comme terre d'accueil pour les 

investisseurs trangers; 

- dfinition conjointe de stratégies aà  moyen ou aà  long terme, 

portant sur le choix des marchas aà  explorer et d'un programme 

d'activités commun; 

- association étroite des Rgions à l'ensemble de la prparation et 

de l'organisation des missions, y compris la d&finition des sujets 

traitas et le choix des confrenciers et experts; 

- association d'interlocuteurs publics et eeconomiques rgionaux 

parmi ces intervenants; 

- garantie de loyauté dans la prospection des marchas par chacune 

des Ragions, ce qui suppose une modification de la situation 

Osaka. 
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Je concluais que pour être prometteuse, pareille collaboration 

devrait s'inscrire dans le cadre d'une meilleure concertation entre 

le Gouvernement national et les Executifs sur 1 ensemble des sujets 

conomiques qui intressent les Ragions, ce qui suppose une 

association de celles-ci l'laboration des propositions de 

dcision plut6t qu'une simple consultation souvent tardive et de 

pure forme. 

A propos de cette mission au Japon, je voudrais aussi prciser 

que j  ai saisi le Ministre des Relations Exterieures des problemes 

posas par la situation particulière de la reprsentantion belge 

Osaka, en l'invitant à veiLer a ce qu'une résidence sur place 

soit assurée au nouveau consul gnral et à ce que l'ancien consul 

honoraire cesse de faire usage de ce titre et d'entretenir une 

confusion entre notre consulat et le "Fianders exchange center 

d'Osaka". 

6) Toujours dans le même souci d'unicité de la politique 

industrielle, je puis aussi dire que j'ai rcemment saisi mes 

collègues du gouvernement national comptents en la matière, de la 

volontee  de la Rgion d'être associe de prs aux travaux en cours 

sur la réorganisation des entreprises publiques, et 

particulièrement celles des institutions publiques de crdit. Il me 

parait en effet que la Wallonie rnrite une plus juste part dans le 

produit de l'activit& de ces institutions. 
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Les initiatives que j'ai prises pour rassembler les 

pouvoirs publics comptents en matière de commandes publiques, 

notamment à l'occasion de la table ronde organise en mai dernier 

sur les ACEC, dcoulent du même souci de cohrence dans l'activit 

des autorits nationales et rgionales. 

Les discussions avec les holdings privas et publics sur les 

possibilits et les moyens d'une politique d'investissement plus 

dynamique dans les activités industrielles en Belgique, envisagées 

par le programme de gouvernement, n'ont pu avoir eu lieu à ce jour. 

Ceci n'empêche pas qu'une collaboration efficace, informelle 

peut être mais continue, existe entre la Rgion et les invests et 

particulièrement Bolinvest. Il me parait inutile d'entrer dans le 

détail ce propos précis, sur lequel je me suis longuement 

expliqué en Commission lors de la préparation du budget de 

l'exercice 1987. 

Enfin, il est prevu que la ,, Financiere des PMI ,,  travaillera en 

association étroite avec les banques des secteurs priva et public 

et avec les invests rgionaux et sub-rgionaux. 

* 

* 	* 
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Un Commissaire pose au Ministre de l'Economie, de L'EmpLoi 

et des Classes Moyennes La question suivante 

Quelle a été l'action du Ministre pour mieux introduire les 

entreprises wallonnes dans Les commandes publiques nationales, 

et tout particulièrement l'action vers les NIE? 

Quelle a été L'attitude du Ministre devant Le déséquilibre manifeste 

des commandes publiques en faveur des entreprises établies en 

Flandre ? 

Le Ministre de L'Economie, de L'EmpLoi et des Classes 

Moyennes apporte La réponse suivante 

Ces deux questions concernent les commandes publiques. J'y 

rpondrai donc conjointement. 

La première observation aà  faire est que ce n'est pas parce que 

la survie de certaines entreprises a parfois été assurée dans le 

passé a coups de commandes publiques, conclues largement aà  perte, 

qu'il faut continuer dans cette voie. Il n'est pas possible, et 

particulièrement àà  l'aube du marcha unique de 1992, de continuer 

SOUS prétexte de commandes publiques, à distribuer des subsides 

dguiss des entreprses dont l'avenir n'est pas par ailleurs 

assure. 

Les commandes publiques, 	si elles permettent donc de 

dvelopper les connaissances de techniques ou de favoriser un 

redploiement industriel, ne peuvent en aucun cas servira% soutenir 

artificiellement des entreprises qui commettent des erreurs dans 

l'élaboration de leurs plans ou, pire, qui n'en établissent aucun. 

Un deuxirne souci qui doit être exprima dans ce domaine est 

celui de l'intrt du consommateur, qui, davantage que par le passa 

doit prsider aux dcisions relatives aux marches publics. 
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Sous cet angle, il incombe à mon avis aux pouvoirs publics 

d'appliquer strictement la législation sur les marchas publics et 

de défendre les intrats de l'usager, avant de prendre en compte 

les intrts particuliers de certains groupes de pression, 

producteurs ou syndicats. Seule une telle approche se justifie dans 

le moyen terme socio-conomique. Agir autrement revient à subsidier 

des entreprises qui ont cessee  de dmontrer leur viabilité 

economique. 

Il est eevident toutefois que la structure industrielle de la 

Wallonie ne permet pas d'adopter brutalement une telle optique : 

trop d'entreprises wallonnes ont appris à vivre sous la perfusion 

des commandes publiques et sont devenues incapables de survivre 

autrement. Elles doivent namoins savoir ds prsent qu'il leur 

faudra progressivement rapprendre à travailler avec d'autres 

clients que l'Etat. Celui-ci,de facto, est amena à r&luire ses achats 

devant les contraintes budgtaires. 

Par ailleurs, dans 1 achevement du marche interieur europeen, 

la Communauté recommandera en toute logique aux pays membres 

d'ouvrir leurs marchas publics aux entreprises des pays de la 

Communaut. Le fractionnement continu des marchas nationaux est un 

obstacle des plus eevidents àà  la réalisation d'un authentique marcha 

intrieur. 
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Nos entreprises auront alors en toute hypothèse à faire face 

la comptition internationale, même dans le cadre des marchs 

publics. 

Il est donc grand temps qu'elles se préparent 	ces nouvelles 

règles du jeu. 

3) Encore que je ne 	puisse 

considèrent les pouvoirs publics ou 

wallonne comme des "sponsors" obligs, 

actuel des choses, les pouvoirs p 

0 	 - maniere, fut-ce de 1 t  exterieur, un 

entreprises. 

admettre que les patrons 

le Ministre de l'Economie 

il demeure que dans l'état 

iiblics sont d'une certaine 

partenaire de nos grandes 

La Rgion ne peut ds lors rester insensible aà  la ncessit 

d'arriver à une programmation pluriannuelle des commandes publiques 

afin de permettre aux entreprises d'aménager leur stratégie en 

conséquence, le tout bien évidemment dans le respect des impératifs 

budgétaires que je viens d'voquer. C'est ce que j'avais essaya de 

faire comprendre à mes collègues du gouvernement national, avec un 

certain succs, me semble-t-il, à l'occasion de la table ronde que 

j'avais organise en mai dernier sur les ACEC. 



Cette table ronde avait pour objectif de dterminer dans 

quelle mesure l'entreprise pouvait s'attendre a recevoir les 

commandes publiques dont elle affirme avoir besoin pour assurer sa 

survie. Dans ce cadre un certain nombre d'engagements ont pu être 

pris, permettant d'tablir un agenda qui, s'il est respecté, 

assurera aux ACEC que les décisions seront prises à temps pour 

assurer son avenir.J'espre que l'avenir politique ne remettra pas 

cela en cause. 

4) Pour ce qui concerne les PME, c'est surtout aà  travers la 

cellule "VIAP" qu'il a été tente de mieux introduire les 

entreprises wallonnes dans les commandes publiques nationales. 

Quant aux grandes entreprises, outre la table ronde prcite 

sur les ACEC, je dois souligner les efforts qui ont ee té consentis 

par l'Excutif pour corriger le dsquilibre antrieur des 

commandes publiques en faveur des entreprises établies en Flandre 

et tout particulirement dans le domaine de l'aronautique et des 

ticommunications. Pour ce qui concerne ce dernier secteur, 

l'initiative a été prise par le MinistrePrsident , qui 

pourra éclairer votre Commission à cet eegard. 



MM 

Mais vous me permettrez de souligner ce qu'a fait l'Excutif, 

sous mon initiative et sous mon impulsion, dans le domaine de 

l'aronautique, qui me tient particulièrement à coeur, sans pour 

autant m etendre outre mesure sur le constat que nous avons etabli 

et l'action que nous avons entreprise.. Ils ont fait l'objet d'un 

"Livre Blanc" qui a été rendu public le 7 mai dernier et que je 

tiens à la disposition de ceux de nos collègues qui n'en auraient 

pas encore pris connaissance. 

5) On sait que c'est dans des conditions fort prcaires que 

les pousoirs publics se sont lancs dans l'aronautique en 1978, 

une époque où l'on croyait que l'Etat allait tout entreprendre, "du 

prototype àà  la commercïalisation", comme l'indiquait le rapport au 

Roi,prcd ant l'AR n 0 31 du 15 décembre 1978 portant cration du ee 

FR1, et que l'initiative industrielle publique pourrait suppler 

ce qu'on appelle trop rapidement les "carences du secteur priva". 

Conditions fort prcaires en effet, puisque cette initiative 

était prise : 

- dans un marchee  particulièrement difficile; 

- sans étude de rentabilité suffisante ; 

- dans le cadre de procdures industriellement irralistes 

- en prsentant comme opérateurs industriels des associas "dormants"; 

- sans concertation adquate de toutes les parties intresses, 

politiques ou industrielles; 

- en lançant des fabrications sans même connattre leur prix de 

vente; 
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- et en engageant 	
des activits industrielles complexes et 

onéreuses sur base de promesses trop floues 	pour être 
ponctuellement excutes. 

Par aveuglement, nombre de responsables avaient, plus t6t que 

d examiner avec rigueur les donnees industrielles et financieres de 

l'entreprise, fait passer des considérations non eeconomiques en 
premier. Le dossier Airbus en est toujours la victime et la Sonaca 

avec lui. 	 I  

6) Si l'on peut parler d'une politique volontariste, c'est 

bien celle qu'a eue l'Excutjf en la matière, dans le but 

d'instaurer une Politique articulée entre les niveaux national et 

rgjona1, de dbloquer les sommes dues par l'Etat, de clarifier le 

dossier, et d'assurer la mutation nécessaire de la culture de la 

principale entreprise aéronautique wallonne. 

Ces efforts ont débouché sur la dcisjon de l'Excutjf du 7 

mai 1987 : statuant sur base du plan d'action de la Sonaca 

l'horizon 2000 et du sch&rna financier correspondant, l'Excutjf a 

décidé une 	intervention 	très 	importante au bnfice de 

l'entreprise, sous diverses conditions. Elles s'lvent a près de 4 

milliards de francs, sous forme d'apport de capitaux frais de 1.300 

millions et de recyclage de fonds de 1.428 millions de Frs. 
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L'oeuvre de 1'Excutif a donna un nouveau dynamisme à ce 

dossier et a entraîné la dcision prise par le conseil des 

Ministres le 11 juin dernier de permettre a la Belgique, et avant 

tout à la Sonaca, de participer au programme Airbus A330/340. 

7) Diverses conditionS restent cependant à remplir par le 

national, notamment en ce qui concerne l'excutiOfl de ses 

obligations en matière de couverture du dollar pour les anciens 

programmes A310 et 320. 

u cours de sa seance du 22 octobre dernier, 1, Executif a fait 

le point de la situation et a attira l'attention sur l'urgence des 

dcisions à prendre. en la matière si l'on ne veut pas voir perdre 

la commande du A330/340, dont la ngociatiofl avec le groupe le GIE 

Airbus Industrie est actuellement en voie de finalisation. 

A cet égard, la balle est actuellement dans le camp des 

responsables nationaux, et avant tout, pour ce qui concerne les 

intrts wallons, dans celui du Ministre des Affaires Economiques 

dont t.'Excutif attend une intervention èe nergique. 

* 

* 	* 
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Un Commissaire pose au Ministre de L'Economie, de l'Emploi 

et des Classes Moyennes la question suivante 

Sous 	l'Exécutif Régional Wallon précédent, une structure d'enca- 

drement et d'aide aux entreprises wallonnes avait été crééedans 

le cadre de La CVI. 

Qu'est—il advenu de cette structure et de cette activité dont 

toutes parties, et notamment l'Union wallonne 	des Entreprises, 

ont reconnu l'utilité ? 

Le Ministre de t..tEconomie, de L'EmpLoi et des CLasses 

Moyennes apporte la réponse suivante 

La participation de l'U.W.E. aux travaux de la CVI de 1982 à 1985 
a permis de dégager l'intérêt qu'il y avait pour les industries wallonnes 
de disposer d'un outil performant dans la recherche des in formations 
relatives à l'ensemble des marchés publics dans un contexte d'ana-
lyse de politique industrielle et de support de reconversion. 

On se souviendra de ce que l'expérience du fonctionnement de la 
CVI avait amené mon prédécesseur à envisager une réorganisation, 
que j'ai poursuivie. 

C'est ainsi que l'U. W. E., assistée d'un groupe d'industriels, o mis 
en place, en janvier 1986, une nouvelle cellule, dite de "valorisation 
industrielle des achats publics" ayant pour mission la collecte des 
informations relatives aux achats publics et leur diffusion aux indus-
triels. 

Vu l'importance de la problématique des commandes publiques, j'ai 
entendu concourir aux travaux de la cellule "VIAP" dans le cadre 
d'une convention conclue le 10 décembre 1986. 
La convention prévoit la constitution d'un Comité d'accompagnement 
composé de représentants du Ministre de la Région Wallonne ayant 
l'Economie dans ses attributions, de l'Administration régionale wallonne, 
de la Section wallonne du Bureau du plan, et de Fabrimétal, de 
membres représentant les entreprises concernées à savoir la F. N., 
les A.C.E.C., la SONACA, C.M.I. et S.D.M.. 

Les premières réunions du Comité d'accompagnement se sont tenues 
à mon cabinet les 22 juin 87 et 29 octobre 1987. Un premier rapport 
a été déposé, que je tiens à la disposition des membres de la Commission. 
Le rapport suivant est attendu pour le 15 janvier 1988. 

Jusqu'à présent, l'accent fut principalement mis sur les analyses 
budgétaires et sur l'aspect "informations ". 

La demande des industriels étant axée sur la valorisation de leurs 
potentialités et la mise en évidence de celles-ci auprès des décideurs 
et de la demande publique, c'est en ce sens que les travaux ulté-
rieurs devraient s'orienter dans le futur. 
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Un Commissaire pose au Ministre de L'Economie, de L'Emploi 

et des CLasses Moyennes La question suivante 

Où en sont Les programmes introduits auprès de La CEE ? 

Et notamment : * Socran 

*3E 

* CDP 

Où en sont Les autres programmes ? 

Notamment : * Etude Batelle sur Le Centre 

* Seine et Oise 

Le Ministre de t'Economie, de l'Emploi et des Classes 

Moyennes apporte la réponse suivante 

Les questions 8 et 9 étant relatives de façon générale aux programmes C.E.E.,je m 
permettrai d'y répondre globalement. 

L'on dénombre 4 progranines FEDER portant sur le territoire de la Région Wallonne. 

A.Sud-Est. 
Prograrmie de développement intégré (PDI). 

L'actualisation du volet extra-agricole de ce progranine a été 
approuvé par la Conini•ss ion le 21 octobre 1986. 
Une réunion intercabinets o lieu ce 6 octobre 1987 afin de pré-
parer le prochain comité d'évaluation qui se tiendra le 5 novem- 
bre 1987. 

Par ailleurs, un ensemble de dossiers en zone Sud-Estont été 
présentés sur base du règlement général au concours FEDER en 1987 
pour un montant de +1- 160 M F8. 

Programme ül,  reconversion hors quota textile pour Mouscron 

L'élaboration de ce programme s'est concrétisée le 18 décembre 86. 
Il vise û obtenir un concours Feder de +1 -  108 MFB. 
Il u été approuvé par la C.C.E. ce 11 juin 1987. 

Ce programme comporte trois aspects 

- animation économique (4 MFB); 

- assainissement de sites à Mouscron (69 MFB); 

- assainissement de sites 'i C'mines (35 MFB). 

P.E.D. 

L'ERL4' adoptait le 20.02.86 un Programme National d'intérêt commu-
na'taire destiné à la mise en oeuvre sur le Territoire belge du PED. 

ce prograrmie u été approuvé par la CEE le 18 décembre 1986. 

Ce programme prévoit un cofinancement régional pour les actions 

suivantes 
tlise en place d'un régime d'aide spécifique pour le pôle nécessitant 
l'introduction dune demande de relèvement du plafond d'aide au 
tti \ uJ ifarme de 3I) en équivalen t subvention net (1. 208 Mio FB). 
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- Poursuite des travaux dlassaifliSSement et réhabilitation de bâtiments 
désaffectés sur le site d'AthuS (100 Mio FB). 

- Travaux j'équipement complémentaire sur les zones transitoires de 
MesSOncY, Aubange et Harnoncourt (31,5 Mio FB). 

- 	
ement d'un centre de services communs 

Costruction et fonctionn  
sur la zone (13 Mio FB). 

- Participation à définir dans le programme de formation. 

- PLLIS le 7/033 	Près idence (ILI 
PED est assurée par la Belcjique. 

1/hCLIi'C cictLI'1C, 

diverses actiolS sont à inscrire à l'actif de la réalis0t
0fl 

du PEU soit 

Le 30/03/87, une réUfli°° ministérielle a pris diverses décisions 

lèmes juridiques entourant le 
la priorité à la résolUt ion des prob dont 

site d'AthUS. 
- Suite Ô cette déCiSi0fl de nonreu5es réunions compléflntoires 
entre les mentreS de Mn Cabinet et des Cabinets des Ministres 

LlENAR, MICHEL,et 	
iVlER avec lDEL, la 	

RS et la SL ont 

eu lieu. 
CelleSCi ont abouti au dépôt d'une note à l'ERW le 9 juillet 87. 
Cette note o permis dlindentifier les mesures à prendre pour faire 

a vancer la réalisation du PED notamment par 
=> autorisati00 à ldeluX de débuter les études relatives aux travaux 

d'excU tiofl de réhabiiitatbofhassamfhssement des zones prioritaires. 

=> agir auprès du Ministre Olivier pour accélérer 
le transfert du site 

de lEtat à la Région. La Région cèdera ce site à ldeluX pour I FB à charge pour elle 
de constituer un secteur qui isolera la gestion PED et de concéder 

un droit dIemPhYth0se à la Cars. 

- En ce qui concerne le transfert de la propriété du site, une lettre des 
Ministres Olivier, Michel et Tindemons u été adressée au Ministre 
Eyskens afin d'obtenir une déciSi° dtexoflération des précomptes 

immobiliers et du canon 	
pythéOtique. 

Une fois cette décision obtenue, le site étant libéré d'une partie de 
ses charge5' le transfeft de propriété pourrait se réaliser beaucoup 

plus rapidement moyennant 

- annulation du bail 	p h y thé0tique de la 5DB avec effet à dater du 

trcnsfeit du site; 
- !dentificatjonl exacte des terrains à céder (en cours par IdelLix). 

La Région étant proprièWit'e recèdera le site le même jour o ldeluX. 

On poLIYO i t 
esperer avant la crise politique que 

nOUS cC,i,riu i 5SO1' 

une réoli5Otn de ce scénario pour le mois de noveiflbt. 

La maquettO PED o été distribU1 
	

lors de toutes les missions o 
	traflget 

qUO 1 UI réa i5CLS- 
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D. LE PROGR JfF SPE ___ C I AL ACI ER 

Sur la base du règlement (CEE) n ° 
 216/84 du Conseil des Communautés européennes modifiant le R(CEE) n02616/80, l'Exécutif Régional Wallon, le 

Communautés européennes, 	7 mai 1986, et me Spécial acier qui 
la Commission des 	

24 septembre '98ô.approajent lepro_ consiste 	
le 

 en une action communautaire spécifique contri-
buant è l'élimination des obstacles au développement de nouvelles activités 
économiques dans certaines zones affectées par la restructuration de l'in-
duste sidérurugiqu. (Province de Liège, Hainaut,Luxembourg) 

Ce programme Comprend 

- le sous_programme adapté d'innovation technologique - le sous -programme  de renovation des logements sociaux 
- le sous-programme d'assainissement d'3nCjens Sites industriels 
- le sous-prograe d'aide aux investissements dans les PME 
- l'opération "Entreprises -Emploi - Ensemble" 

du Fiainaut (3 E) dans la Province 

- l'opération "Centre de Développement de projets" 
du Luxembourg 	 (CDp) dans la Province 

- l'opération "Société de création d'activités nouvelles" (SOCN) dans la Province de Liège. 

Ces programmes ont pris un retard certain dans leur exécution 
 sont dus, d'une part adéia d'instruction qui ont été nécessai Ces retards 

élaborer et évaluer le prograe 	 res pour 
et dès lors l'incertitude financière qui 

n'a pu être levée qu'en fin 86; d'autre part, aux difficultés de mise en oeuvre inhérentes è l y originalité des actions présentées 
Les freins liés è la mise en place des procédures administrative

s  et de gestion ont été levés dans le courant de l'année 1987 et un premier rattrapage  est Constaté. 

En effet, si la COnsoatjon budgétaire était de 
 peut être estimée è 54% pour 1987. 	19% pour l'année 86,elle  

En ce qui concerneplus particulièrement les actions 3 E - CDP - SOCRÀN et 
compte tenu des difficultés de trésorerie auxquelles les opérateurs locaux 
ont été confrontées en 1985 et 1986, un accent à été mis sur la promotion et l'animatio n 

 en 1987 ; dès lors, ce n'est qu'en 1988 que ces actions 
pourront faire l'objet de modifications éventuelles visant à mieux adapter 
la gamme de mesure mise en oeuvre aux besoins exprimés. 

Les conventions d'exécution de ces actions entre les opérateurs locaux et 
la Région Wallonne ont été signées le 27 février 1987. 
Je tiens par ailleurs à votre disposition le rapport d'activité de ces trois sous -

programmes pour ceux d'entre_vous qui désireraient des informations plus détaillées. 

Les difficultés dont question ci-avant sont inhérentes pour grande partie, 
au concept même du développement du potentiel endogène dans une région 
Sinistrée au niveau économique et Social. 

Il est en effet particulièrement Problématique de greffer de nouvelles 
activités PME dans une région où les grandes entreprises 
sont en restructuration. 	 traditionnelles 



E) Outre les programmes dont question ci-avant, les questions de mes 
ent sur 2 études entrant dans le cadre d'inter 

co llègues portent égalem  
ventiofl du FEDER. 

I. Sambre et Oise 

L'étude SAIkBRE. et 	ProP9!1,ative de l'Int
_-- 

béve1Op EcoTS a fait l'objet d'une décision de 

l'E.R.W. pour présentation au FEDER en date des 16 octobre et 14 

novembre 1985. 
La demande a été transmise au FEDER le 2 décembre 1985 
Le projet, d'un coût total de 20.500.0 F.B., était, sur conseil des 
fonctionnaires européens. présenté au titre de l'article 24 du 

Règlement n° 1787/84 et portait lisatlo 
t 

en vue de lé1abOrati0 1  d'un programme de mise 
préparat0i 	

enval) 

du potentiel endogène du SUD -HAINAUT  

Plusieurs instructeurs se succédèrent 
à la Direction de la politique 

Régionale 
pour l'examen du dossier ; 

chacun d'entre eux formula 

diverses demandes d'informations complémentaires.  

Suite 	une 
entrevue avec enieurS SI1ON d'INTERSUD et SEYLER des 

6 novembre 1986, une solution de compromis était dégagée 

ar 1aru1le le projet devait tre scindé entre d' un 

part, une étude art. 24 comprenant une analyse 50jo_écOn0m3q1 et une 
phase de recherche action au sein d'une série d'entrePrises auditkes 

(coût : 3 + 
7 Mios de F.B.), et d'autre part, une demande nouvelle 

présentée au titre de l'article 15 (potentiel endogène) visant à 
tester une méthodologie d'action dans divers secteurs (coût 

+1- 10 

Mios de F.B.). Monsieur SEYLER s'engageait à rapidement faire approuver la partie 
art. 24 ainsi reformulée ; la seconde partie devait être traitée par 
un autre instructeur et nécessiter l'avis préalable du Comité du 
Fonds. En ce qui concerne le volet transfrontalier, il devait faire 
l'objet de nouveaux contacts de la part de lhIntercOIlIflunale avec la 

sous_préfecture d'AVESNES. 

Depuis lors, INTERSTJD n'a pas présente officiellement une réponse aux 

propoSitiøfl9 de Monsieur SEYLER. Par ailleurs, Monsieur SEYLER e été 
muté à la division PROGRMiME et n'est plus en mesure de garantir l'issue 

du dossier - art. 24 

Il semble toutefois que des contacts soient en cours entre INTERSUD 

et l'U.C.L. 
en vue de définir une nouvelle méthodologie. 

II 

Cette étude commandée par i'IDEA à iinstitutTTEl 	
avait pour 

but de définir 

- une s t r
atégie industrielle globale appropriée à la Région Borinage Centr€ 

et aux entreprises qui y sont implantées. 

- une stratégie particulière 
destinée à procéder aux adaptatiOfl5 aux 

réorientations et aux renforcements nécessaires pour améliorer les per-

f ormances des industries régionales. 

76. - 



77.- 

Cette étude a J. 	

l'objet d'une convention entre la Région IaiIonn et 
l'IDEA le 15 nai 1985 pour une durée de 6 mois et est terminée, le comité 

avant approuvé les conclusionsde cette étude. 

Par ailleurs, dans le prolongement de cette étude l'IDEA a présente des études à caractère 	tec
hnico_économique au Concours FEDER dans le cadre du sous_progL 	

d'Innovation technologique placé Iinistre_président 	 sous l'autorité du 

* 	* 
* 



Un  Le  Ministre de l'Economie, de l'EmPloi 

et des CLasses Moyennes 	
à propos des-entreprises 5jrUrg,qs, 

de la FN et des ACEC. 

Le Ministre de l'EconOmie, de l'EmplOi et des Classes 

Moyennes 
apporte la réponse suivante : 

EN FA 
1. 

Ainsi que le savent les membres de la 
CommiSsi0fl les lois de 

régionalisation de 1980 ont réservé les interventionS en faveur des 5 secteurs 

natiOnaUX è l'Etat Central. 

Dès lors, la Région n'a pas le pouvoir d'intervenir au profit 

des entreprises sidéru
rgiques au sens strict. 

En outre, la Commission des Communautés Européennes prohibe 

toute intervention publique en faveur des entreprises de ce secteur. 

78. 
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Votre attention doit aussi être attirée sur le fait que, dans 

l'hypothèse o des interventions dans ce secteur devraient etre supportées par 

la Région, le problème budétajre qui en découlerait serait insoluble, è moins d'une 

augmentation massive à cette fin de la dotation régionale. 

Néanmoins, la Région est compétente en ce qui concerne les 

sociétés Situées en aval de la sidérurgie, pour lesquelles il n'y a pas 

d'interdiction formelle d'aide publique émanant de la Communauté Européenne. 

C'est ainsi que ' 
 la Région a consenti des aides è la création 

d'entreprises situées en aval de la sidérurgie, comme Segal, et plus récemment 

en faveur des nouvelç filiales spécialisées de la Fabrique de Fer è 
Qarleroi. 

En outre, la Région a décidé d'augmenter sa participation en 
capita1 en faveur de C.M.I. à Seraing. 

Cette décision là a fait l'objet d'une enqute de la part de la 

Commission des Communautés Européennes, en raison des liens étroits ayant 

existé entre C.MI. et Cockerjll 

En outre, je me suis intéressé de près, ces derniers temps, aux 

diverses Propositions de reprise qui ont été faites 
concernant Tubemeuse. 

Il va de soi que la Région ne peut pas intervenir directement en 

ce qui concerne cette entreprise, è tout le moins tant qu'elle exerce 

partiellement une activité d'aciérie. 
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2. INTERVENTION EN FAVEUR DE LA EN 

Sans revenir sur le détail des aides publiques consenties 

ante'rieurement à la F.N., qui ont fait l'objet de réponses, de ma part au 

Conseil Régional Wallon, l'Exécutif e, dans le cadre du plan de restructuration 

de la F.N., décidé de participer à une augmentation de capital de cette 

entreprise par un apport en jouissance de 250.000.000 de frs pendant une durée 

de 10 ans, et ce parallèlement à une augmentation de capital de 1.450.000.000 

de frs réalisée par les actionnaires privés de la F.N. 

D'autre part, en application de la loi du 30 décembre 1970 et 

dans le respect du plan de restructuration élaboré au début de l'année 1987, et 

remanié au mois d'octobre 1987 par la F.N., j'ai proposé à l'Exécutif de 

consentir, pour le programme d'investissement réalisé et à poursuivre par la 

F.N. d'un montant de 3,626 milliards de frs, une prime en capital de 

411.649.018 frs. 

Les conditions liées à l'octroi de cette prime en capital visent 

d'une part à permettre le contn5le de la bonne réalisation du plan de 

restructuration de la F.N., et donc de ses chances de survie, et d'autre part, 

d'assurer à la F.N. les ressources financières et en matière de trésorerie dont 

elle a un besoin urgent. 

En outre, 	j'ai décidé d'exonérer la F.N. 	des droits 

d'enregistrement à l'occasion de la constitution de sociétés permettant sa 

filialisation, ainsi qu'à l'occasion des augmentations de capital rendues 

nécessaires par sa situation financière. 
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3 • LES ACEC 

En ce qui concerne les Acec, la Région a été saisie d'un 

programme d'investissement, qui doit s'étaler sur les prochaines années, et 

représente des montants considérables, de l'ordre de 2 milliards de frs. 

Ce programme n'est néanmoins pas suffisamment fixé pour que des 

propositions d'aide puissent, à l'heure actuelle, &re négociées avec 

1 'entreprise. 

D'autre part, les Acec dépendant de manière importante du niveau 

des commandes publiques, j'ai, comme vous le savez, réuni une table ronde avec 

les principaux ministres concernés afin de tenter de dégager un programme de 

décision en matière de commandes publiques. 

Des engagements furent pris è cet égard. Malheureusement, la 

chute du Gouvernement a, bien entendu, ralenti les décisions. 

En tout état de cause, les négociations concernant les commandes 

de la R.T.T. demeurent en cours et celles-ci sont très importantes pour les 

Acec. 

Le point plus crucial qui reste à trancher en ce qui concerne 

l'avenir des Acec, est la décision à prendre par le Gouvernement en ce qui 

concerne les autorisations nécessaires à la construction de la 8ème Centrale 

Nucléaire. 

J'ai, à plusieurs reprises, rappelé cette urgence à mes 

collègues du Gouvernement. 
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Par aiLLeurse 
Le 1inistre de LiEconomie, de L'Emploi et des Classes 

Moyennes 
signale que dans le SOUC 

d'informer aussi complètement 

que possible La Commission, ils'est efforcé d'apporter des 

réponses appropriées à La quarantaine de questions qui Lui ont 

été posées par un flembre. 

Certaines de ces questiOfl5 portent cependant sur des 

données relatives à des entreprises privées 
	PLusieurs d'entre 

ti s tiques qui ne peuvent être 
elles concernent des données 5 

mises à jour, voire rassemblées, en 
qu elques heures. 

Un Commissaire 
rappelle que dans un souci de dissiper les 

inquiétudes exprimées l'année dernière, M. le Ministre avait 

spécifié (*) que le chiffre d'affaires 
des ,

ACEC était passé au 

cours du premier semestre de l'année 1986 à 5 milLiards 

800 millionS contre 5 miLliards 700 milLions pour la période 

correspondante de L'année 1985. 

De même, il a été précisé que Les commandes inscrites 

pour la même période se montaient à 6 milLiards 851 millionS 

contre 4 miLliards 176 millions pour 1985, soit une augmentation 

de près de 37 X. 

Compte tenu de ces données, il a encore été précisé 

que l'on enregistrait toutefois une perte de 288 milliOns, suite 

notamment à 	
t ugmen tati0n des provisions induite par la 

restructuration prévue. 

Quels sont les chiffres correspondants pour L'année 1987 

et queLs pronostics permettentL5 de faire pour l'avenir des 

ACEC ? 

Dans cet avenir, queL est celui des différents sièges 

de ltentrePrise ? 

Enfin, il a été précisé que La Région possède 80 
Z de 

TELEBUROTECH : quelle a été L'activité de cette société au cours de 

l'année écoulée ; quelle a également été L'activité de SORACEC ? 

(*) Doc. Cons. N °  4-lb (1986-1987) - N
°  8, p. 143. 
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Le Ministre de 	Ecoe 	
porte Les élénents de répnfls suivants 

Les réponses que j'ai fournies aux autres question5 qui m'ont 

été Posées Sur ce sujet, auront permis de constater le souci que j'ai porté à 

l'évolution de cette entreprise, ainsi que les initiatives que j'ai prises pour 

contribuer à Son avenir, particulièrement sur le plan des Commandes publiques. 

A cet égard, je ne pourrais mieux éclairer la Commission qu'en 

fournissant le compte rendu des décisions prises lors de la Table Ronde que 

j'ai organisée le 1er juillet 1987. 

J'interrogerai par ailleurs dans les tout prochains jours la 

Direction des Acec sur l'évolution toute récente de son chiffre d'affaires et 

de son carnet de commandes tout comme je m'enquérej auprès de la S.R.I.. de 

1 'activité de Téléburotech et de Soracec au cours de 1 'année écoulée. 

Voici Le compte.-refldu susmentionné  
- Secteur nucléaire 

En ce qui Concerne Les déciss 
relatives à l'autorisation d'exploiter des 

central es nucléaires Chooz - B2 et Doel N8, le représentant du Ministre 
Maystadt a fait savoir qu'il a été décidé d'attendre le rapport de la 
COMmission sénatoriale chargée d'évaluer les conséquences de l'accident de 
Tchernobyl et ce jusqu'au 30 novembre 1987 au plus tard. 

Le Ministre Maystadt, s'est engagéà prendre une décision, dès que le rapport 
de la Commission Sénatoriale lui sera parvenu, ou à de' 
le 30 novembre prochain. 	 faut immédjateent après 

Il a d'autre part demandé une actualisation du plan d'équipement électrique de 
la Belgique, qui doit notamment tenir compte du fait, signalé, par le Ministre 
Knoops, que la Consommation belge d'électricité augmente plus rapidement que 
prévu, ce qui permettrait de pallier le fait que la France fl'utiljsera pas la 
moitié de la production de la Centrale N8, comme celle-ci l'avait déjà signalé. 

On peut raisonnablement attendre que l
'actualisation du plan d'équipement pourrait être faite et soit disponj pour le 30 octobre prochain. 

Monsieur Davignon, signale que, si un

6 	
cjsjoe dé 	

(positive) n'est pas prise pour la fin de l'année 1987 au plus tt, les Acec devront réduire de manière 
extr4menjent importante le personnel du groupe électro_mé 
pourrait entraîner une réduction du personnel de 

	
cnj que, ce qui 

800 personnes environ sur 1.230 personnes actuellement Occupées dans cette division. 
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Secteur des transports 

En ce qui concerne les S.T.I., un représentant du Ministre De Croo signale que 
certaines commandes (signalisation télécontroAle de la petite ceinture) ont été 
passée ce qui représente un chiffre de commandes de 230 millions pour 1987. 

D'autre part, en ce qui concerne le métro de la petite ceinture de Bruxelles, 
les problèmes relatifs au financement des acquisitions, ainsi qu'à la 
programmation de la commande, sont résolus. 

Cette commande qui devrait &re effective à la fin 1987, doit être décidée par 
le Conseil d'Administration de la Stib, devant ensuite être confirmée par le 
Ministre De Croo, Monsieur Stevens promet son appui pour une décision rapide. 

En ce qui concerne le T.A.U. à Liège, le contrat cadre a été passé fin 1986, et 
l'installation d'un réseau T.A.U. à Liège est en principe décidée selon la 
notification du C.M.C.E.S. de décembre 1985. 

Un contrat partiel, visant à l'établissement d'un avant projet de tracé, a déjà 
été conclu, et son exécution a débuté. 

Les problèmes en suspens sont d'une part le problème du financement du T.A.U. A 
cet égard, Monsieur Gol, explique que dans le cadre du débat budgétaire qui 
doit intervenir au mois de juillet, deux solutions seront envisagées afin de 
pallier à l'insuffisance de crédits nécessaires à la réalisation rapide du 
T.A.U., qui devrait permettre de limiter le délai de réalisation à sept ans par 
le biais soit d'interventiond'Organisme financier privé, soit par le biais de 
déplacement de certains crédits budgétaires en faveur du T.A.U. 
Monsieur Gols'engage à faire tomber la décision sur l'un de ces deux modes de 
financement dans le courant de juillet prochain. 

D'autre part, Monsieur Stevens insiste sur le fait qu'une décision de la ville 
de Liège concernant le permis de baAtir  est attendue, et qu'il semble qu'une 
opposition locale à l'installation du T.A.U. notamment à partir des commerçants 
du centre de le ville, se développe. 

Certaines questions doivent encore être examinées, relatives aux modalités de 
réalisation du T.A.U., au choix des tronçons, et aux possibilités techniques de 
limiter les inconvénients pour le voisinage. 

L'ensemble des participants émet un avis favorable à l'installation du T.A.U. 
pour autant que ces questions puissent être résolues dans un délai raisonnable. 

En ce qui concerne, les Acec, la décision doit impérativement intervenir avant 
la fin de l'année 1987. 

Il est souligné que dans l'hypothèse, la commande du T.A.U. intervient, il ne 

serait pas acceptable que les Acec ferment sans compensation leur siège de 

Herstal. 

En ce qui concerne les commandes de le S.N.C.B. (20 automotrices) il est 
clairement exprimé que la S.N.C.B. n'a pas les moyens financiers nécessaires à 
réaliser une telle commande avant plusieurs années, et ne semble pas avoir de 
besoins particuliers à satisfaire avant les années 1990 - 1995. 
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En conséquence, si les commandes doivent être envisagées, afin de maintenir la 
capacité de production des Acec en matière automotrice, et ce afin de 
satisfaire les besoins ultérieurs de la S.N.C.B., celle-ci ne peut s'engager è 
passer de commandes avant l'année 1990, dans la meilleure des hypothèses. 

Il appartient dès lors au gouvernement de décider s'il accepte ou non de 
débloquer des budgets particuliers en faveur de la S.N.C.B. afin de lui 
permettre d'anticiper certaines commandes, destinées exclusivement è maintenir 
en vie l'outil de production d'automotrices. 

Monsieur Davi gnon exprime qu'en cas de non réalisation de la commande S.N.C.B., 
les Acec devront réduire de manière importante leur division système, et 
réduire le personnel de 300 unités au moins, et qu'en cas de non réalisation 
cumulée des programmes S.N.C.B. et T.A.U., la situation serait absolument 
catastrophique pour les Acec. 

Tél écomnuni cation 

Le point est fait relativement aux décisions prises par le Conseil des 
Ministres en matière de commandes I.T.T. 

Le représentant de Madame D'Hondt précise que la décision du Conseil des 
;'Iinistres constitue un cadre de négociations, et qu'il reste en dehors de ce 
cadre, certaines possibilités pour les Acec. 

Il faut tenir compte néanmoins du fait que la R.T.T. envisage de libéraliser 
les terminaux dans une période de trois ans environ, ce qui limite les 
possibilités de commandes publiques en cette matière là. 

Les participants approuvent généralement la résolution commune du C.E.S.R.W. et 
du J'E.R.W. relative aux commandes R.T.T. 

Néanmoins, le représentent de Madame D'Hondt signale que les économies" faites 
per le R.T.T. Suite è la réduction des prix décidée en Conseil des Ministres 
doit &re par priorité affectée è une réduction des tarifs de la R.T.T. afin de 
rendre les communications moins onéreuses en Bel gique. 

Ceci doit, en effet, souligne le représentent de Monsieur Maystadt, inciter des 
entreprises de services è haute valeur ajoutée à venir s'installer en Belgique, 
ce qu'elles ne peuvent faire è l'heure actuelle, étant donné le cout prohibitif 
des télécommunications. 

Eu ce qui concerne les commandes militaires, et particulièrement les émetteurs 
récepteurs V.H.F. du groupe B.A.M.S., Monsieur Vinois représentant du Ministre 
de Donnée, e fait savoir que le Ministère de la Défense Nationale ne dispose 
pas du budget nécessaire à l'acquisition de ces appareils de 
télécommunications, étant entendu que le budget de la défense nationale e été 
réduit de 213. 

Actuellement, des marchés d'investissements sont réalisés dans le cadre de 
l'enveloppe des 9,4 milliards de FB accordée à la Défense Nationale pour les 
années 1986 et 1987 au cours du conclave de Val Duchesse et de l'enveloppe des 
15 milliards (sans ordonnancements avant le 01.01.1988) accordée en mars 1987. 
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Conclusion 

Il est impératif à la fois pour le Acec et pour 
l'ensemble des entreprises 

natiOfl8les d'arriver à un des décisions en 
matière de 

commandes publiques. 

Des moyens budgétaires existent, et ils doivent être affectés avant que les 
entreprises qui pourraient bénéficier de ces commandes ne se trouvent 

exsanguesq et dans lhimpossibillté de les 
exécuter. 

En outre, il est indispensable de réaliser une p 
o rarnmation. pluriannuelle des 

commandes publiqUe5 afin de permettre aux entreprises d'aménager leur 

stratégie. 

Les impératifs budgétaires doivent évidemment &re respectés. 

Les commandes publiques doivent permettre 
aux 

entrepri5es et particulièrement 

aux Acec, de 	
des connai5s8n:s et une 

productivité suffisante pour pouvoir aborder sereinement le marché unique de 
éventuelles des com 

1992, ainsi que de s'adapter à des réductions 
futures 	

rrjarides 

publiques dans différents secteurs. 

En conclusion, il faut assurer 
aux Acec des commandes suffisantes pour assurer 

son dévelOPPements éventuellement dans certains 
seç  u.rsd'8Ct.iYLt seulement, 

et parallèlement leur donner les 
moyens de réaliser les investissements 

de développement (comme l'ont exprimé hier le 
i ndispensables de recherche et  

C.E.S.R.'. et l'E.R.W.). 

La plus mauvaise solution serait vraisembl8bmet de ne donner des commandes 
publiques aux Acec qui ne feraient, parce que leur niveau serait insuffisant, 

que 
maintenir artificiellement en vie une entreprise ou des divisions 

condamnées. 
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Un Commissaire 
note que Le Ministre avait laissé espérer 

l'organisa0 pendant L'année 1987 d'un débat sur 
L'aéronautique secteur essentiel de l'économie wallonne 

Ce débat n' 

mette à 	ayant pas eu lieu, il souhaite que le Ministre 
jo
ur l'exposé qu'il avait fait L'année dernière (*) 

Plus Précisément, le Ministre peut-il 
	dire 	s'il y a 

Lieu de modifier le tableau de La Page 58 (Doc. Cons. 

N° 4-lb (1986-1987) - N° 8). 

Le Gouvernement précédent avait annoncé La solution 

du conflit concernant BELAIRBUS : Où en est Le problème ? 

Enfin Le Minstre avait déclaré en 1986 qu'il n'avait pas 

été Possible "jusqu'à présent de convaincre les Partenaires privés 

de la Région dans SONACA d'augmenter leur engage
me " 

Quelle est la situation dans ce domaine ? 

Lerjnjs 	
de t'Economie, de L'Emploi et des CLasses Moyennes 

précise que 

Ce sujet aussi a été évoqué à 1 
'OCc5f7 des questions 

précédentes Pour mettre à jour, comme me le demande 
l'intervenant 

1 
'exposé que j 'ai fai t 1 'année dernière devant votre Commission, je renverrai 

d'abord ceux de mes collègues que le sujet intéresse au "Livre Blanc de 

l'Aéronautique Wallonne" que j'ai publié le 7 mai dernier sur le constat que 

j'ai pu faire de ce secteur en prenant mes fonctions, et sur l'action que j'y 

ai conduite. 

Voici par ailleurs quelle a été l'évolution depuis la 

publication de ce document : 

(*) Doc. Cons. N° 4-lb (1986-1987) - N° 8, p. 57 



I. DECISION DE L'E.R.W. DU 7 MAI 1987 

Le 7 mai 1987, l'Excutif Rgional Wallon, statuant sur 
base du plan d'action 1987 et du schema financier correspondant1  
tab1is par la Sonaca, a dcid 

- le principe d'un.e augmentation de capital de la Sonaca 
concurrence de 1.300 millions de francs; 

- le principe de surseoir au recouvrement d'avances rcuprables 
concurrence de 1.428 millions de Frs. 

Cette décision a été subordonne à diverses conditions que 
voici : 

- condition dpendant des partenaires de l'entreprise 

Accord de tous les partenaires de l'entreprise sur le plan 
d'action prcit, c'est-i-dire accord des travailleurs sur le volet 
social envisagé et accord des actionnaires privas sur la cession 
éventuelle de leur participation. 

- condition dpendant des industriels, de l'Excutif flamand 
et du Gouvernement national 

Accord sur la rorganisation de Belairbus selon les 
orientations dfinies par l'Exécutif du 7 mai 1987, y  compris le 
remboursement par l'Excutif f lamànd des avances en fonds de 
roulement consenties par l'Exécutif wallon au bnfice des 
sous-traitants flamands intervenus dans le programme A310. 

- condition dépendant du Gouvernement National 

Participation belge au programme A330/340 selon le schma 
proposé par le "Comité Stenmans" (financement des frais de R & D et 
couverture du change R & D et production au taux de 45 Frs le 
dollar); 
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couverture du change production pour le programme A320 au taux 
de 50 FB le dollar; 

couverture du change production pour le programme A310 au taux 
de 57,33 FB le dollar; 

libération du dernier quart des frais de R & D restant ds 
pour le programme A320, bloqua par le Gouvernement National en 
attendantune rorganisation de Belairbus; 

les trois derniers points étant indissociablement 1is au 
premier, puisque indispensables pour la survie de la Sonaca sur 
laquelle repose la participation belge aux programmes Airbus. 

- Condition dpendant de Airbus-Industrie. 

Acceptation par le GIE Airbus-Industrie de l'offre de la 
Sonaca pour la participation au A330/340, telle que prise en compte 
dans son plan d'action et schéma financier correspondant. 

La décision de l'Excùtif prvoyait encore la conclusion 
d'un "contrat d'excellence" entre la Rgion et la Sonaca relatif 
aux apports prcits, aà  l'exclusion de toute aide directe ou 
indirecte à charge de la Rgion et ce jusqu'au 31 décembre 2000. 

Au cours des échanges de vues en Excutif, il avait par 
ailleurs ee té prévu : 

- d'envisager un remaniement du conseil d'administration de la 
Sonaca; 

- d'intervenir auprès de la Sabena en faveur de l'acquisitipn 
par la compagnie nationale de A330/A340 

- d'informer le plus largement possible les partenaires 
sociaux des prmices de la dcision de l'Excutif et de ses suites. 

- de confier à Euroconsult une mission de suivi de la mise en 
oeuvre du plan d'action de la Sonaca. 

II. EVOLUTION 

1. Accord des partenaires de l'entreprise 

Des runions ont eu lieu avec des reprsentants des 
actionnaires privas de la Sonaca. 

Un accord de principe s'est dégagee  

lequel les actionnaires seraient disposs 
une option d'achat de leurs titres à leur 
de leur cession, le jour où serait trouve 
qui reprendrait la majorité du capital de 
la responsabilité de sa direction. 

de ces runi 
à consentir à 
a1eur d'actif 
un oprateur 
la Sonaca et 

ons, selon 
la Rgion 
net en vue 
industriel 
assumerait 
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Pour ce qui concerne cette valeur d'actif net, la société a 
acté au rapport de gestion relatif à ses comptes au 31 décembre 
1986 que si la transparence du prix de cession - prix de transfert 
Airbus-Industrie I Belairbus I Sonaca n'tait pas applique 
rtroactivement, comme en a dcid l'Excutif, il s'en suivrait une 
perte de 186 millions de FB, eu égard au fait qu'elle avait 
comptabilisa comme recettes d'exploitation une partie du prix de 
transfert revendique plutôt que le prix de cession "transparent". 

En vue d'un remaniement du conseil d'administration, les 
actionnaires privs se sont par ailleurs dclars disposas aà  
désigner les personnes choisies par l'Excutif en remplacement de 
leurs reprsentants. 

Sur le plan social, M.Wathelet et moi-même avons rencontr une 
d1gation des travailleurs le 7 mai aussitôt après la décision de 
l'Excutif, et une runion du conseil d'entreprise a eu lieu le 29 
juin au cabinet du Ministre- Président, en prsenCe de nos 
reprsentants 

Une synthèse du plan d'action de la Sonaca et du rapport 
Euronconsuit a par ailleurs été commUniqUée au C.E.S.R.W. et aux 
dlgations syndicales. 

Les reprsentants des travailleurs ont ainsi 	compltement 
informs des considrationS sur base desquelles l'Excutif avait 
jugé indispensable l'xcution du volet social propose par le 
consultant, ou toute autre mesure equivalente. 

A la suite des ngociatiofls ouvertes entre les reprsentantS 
des travailleurs et la direction, un accord social couvrant les 
annes 1987 et 1988 a été conclu entre l'entreprise et les 
organisations syndicales ouvrires. 

Cet accord était un pralable aà  la ngociation du volet 
social envisage dans le plan d'action et un pas important vers 
celui-ci. L'engagement de négociation sur le volet social est 
cependant suspendu en attendant les decisions du Gouvernement. 

2. Ngociatiofl avec le GIE Airbus Industrie et suivi du 

plan d'action. 

Les négociations du prix de la founiture belge pour le 
A330/340 entre Belairbus et le GIE Airbus Industrie se sont 
poursuivies, la dernière runion en date s'tant tenue de 12 
octobre à Roissy. 

Par ailleurs, Euroconsuit procdera dans les semaines 	venir 
une première évaluation concernant la mise en oeuvre du plan 

d'action de la Sonaca. 
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Sabena 

La Sabena a annoncé qu'elle avait décide de passer commande 
pour 5 Airbus A340. 

Conseil d'administration 

Les contacts pris et les réflexions changes avec toutes les 
parties intresses nous ont amenas considrer, que, dans le but 
d'en garantir la meilleure efficacit, le conseil d'administration 
devrait être composa d'un nombre limita de personnes, parmi 
lesquels figureraient des industriels familiers des prob1mes que 
peuvent rencontrer des entreprises comparables et des reprsentants 
de toutes les sensibilits qui s'expriment dans l'entreprise. 

Un nombre de contacts ont ëtee  pris et seront poursuivis ds 
que les assurances ncessaires pourront être donnes sur la mise en 
oeuvre de la restructuration dcide en mai dernier. 

Réorganisation de Belairbus 

Le Comité de concertation "Stenmans" est arrive à un accord de 
principe sur la réorganisation de Belairbus. 

La restructuration propose prsente les caractristiques 
suivantes : 

- privatisation (c est-a-dire industrialisation) a 100 I' 
; 

- maintien du type de socit (une seule société anonyme pour 
l'ensemble des programmes); 

- répartition des actions de 	la s.a. Belairbus entre 	les 
entreprises, en ce compris la Sabca, 	au prorata de leur 
participation aux programmes Airbus actuels et futurs; 

- composition du conseil d'administration évitant une prdominance 
de la Sabca; 

- ouverture de la s.a. Belairbus aux quimentiers par la cration 
de trois parts bnficiaires, non représentatives du capital 
social, destines à chacune des ragions; 

- accès facultatif de reprsentants des pouvoirs publics au conseil 
d'administration 	titre d'observateur; 

- transfert du siège social de la s.a. Belairbus en rgion 
Bruxelloise. 
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Il a bien été prcis que l'accord de la Rgion Wallonne sur 
cette réorganisation était li 	l'accord à intervenir sur la 
participation de la Belgique au A 330/340 et 	la ralisation 
pralable des autres conditions énoncées par l'Exécutif dans sa 
dcision du 7 mai 1987. 

Dans une lettre qu'il m'avait adressée le 4 juin 1987, le 
Ministre des Affaires Econômi9ues avait d'ailleurs considéré que 
ces deux dossiers étaient lies et qu'ils devaient être traites 
simultanment au sein du groupe Stenmans afin qu'une proposition 
globale puisse être prsente au Gouvernement. 

6. Participation de la Belgique au A330/A340 et obligations 
connexes 

Dfrant à ma requte et à la suite de la dcision de l'E.R.W. 
du 7 mai 1987, le Ministre de la Politique Scientifique a consitut 
un comité de coordination, placé sous la prsidence de M. Stenmans, 
pour centraliser l'examen des question confiées jusque là à des 
organes de nature technique et politique distincts ("groupe 
Stenmans" et "groupe Tuiler"). 

Les grandes lignes de la proposition du Comité de coordination 
relative à la participation de l'industrie belge au programme 
A330/340 étaient les suivantes : 

- approbation par les pouvoirs publics du principe de la 
participation de l'industrie belge au programme A330/340; 

- prfinancement de la R & D par le Gouvernement national 
concurrence de 80; 

- garantie du dollar â% 45 Frs, sous réserve d'une franchise de 5, 
tant pour ce qui concerne la R & D que la production; 

- 	suppression de toute garantie contre "des 	incidents 
exeptionnels", ceux-ci devant pouvoir être contr6ls par les 
industriels; 

- application par les pouvoirs publics des mêmes principes 
d'intervention pour d'autres commandes qui seraient obtenues par 
des équimentiers ou d'autres industriels, hors la cellule; 

- détermination par les Excutifs Rgionaux, chacun pour les 
entreprises de leur rgion, en ce qui concerne les taches 
attribues à Belairbus, de leur intervention éventuelle dans la 
charge du financement du fonds de roulement et de ses modalités. 

La proposition supposait que soit obtenu la couverture du 
taux de change demanda pour les programmes Airbus A310 et A320 en 
cours. 
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7. Comité de concertation National-Ragions 

Les recommandations du Comité de coordination ont été 
transmises au Comité de concertation Etat-Rgions. Un accord a paru 
possible âà  ce niveau, notamment en ce qui concerne le remboursement 
sollicit& de la Région flamande ccncernant le A310. Le dossier a 
alors été transmis au C.M.C.E.S. qui a donna un accord de principe 
le 22 juillet 1987 et prescrit l'tab1issement d'un protocole 
d'accord entre toutes les parties concernes 

Le Ministre de la Politique Scientifique a alors élaboré un 
projet de protocole d'accord, qu'il a soumis le 11 août 1986 au 
Conseil des Ministres, avec une proposition de dcision. 

La note en cause s'carte cependant sur des points essentiels 
des recommandations du Comité de coordination. Elle comportait les 
points suivants : 

- approbation du projet de protocole d'accord entre le Gouvernement 
et les Exécutif s au sujet de l'intervention des pouvoirs publics 
dans la participation de l'industrie belge au programme Airbus; 

- accord sur le principe de la restructuration de la s.a. Belairbus 
telle que dfinie aux articles 1 5 du protocole, et 1ibration 
ds la signature de la convention âà  intervenir sur ce point, du 
dernier quart des frais de R & D relatifs au A320; 

- accord sur le principe du financement 
frais de R & D pour le 330/340, ainsi 
couverture du taux de change, et ceci au 
f ixes par le GIE Airbus Industrie, mais 
millions de dollars. 

concurrence de 80% des 
que le principe d'une 

c conditions économiques 
avec plafonnement à 50 

- acôord sur le principe d'une couverture du taux de change et du 
diffrentiel d'inflation USA-Belgïque pour les frais de production, 
sous cette réserve que la nôtification de la dcision ne permet pas 
de s'assurer que le taux pivot est bien celui de 45 FB; 

- report de toute dcision sur la garantie du dollar en ce qui 
concerne le A310 et 320, en attendant un rapport de la SNCI sur les 
obligations de l'Etat en la matière. 

- dévolution des taches entre industriels selon la répartition 
pratique dans les programmes A310 et A320, avec liberté de 
concurrence poi.r les taches complmentaires nouvelles qui seraient 
obtenues; 

A la suit de cette dcision, la S.N.C.I. a remis un premier 
avis qu'elle a jtée  invite âà  remettre sur le mtier, compte tenu du 
caractère hâtif avec lequel il avait été ébauché. 
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8. Proposition du Ministre des Affaires économiques 

Le Ministre des Affaires Economiques a alors proposa aux 
Ragions de conclure une convention sur la seule réorganisation de 
Belairbus, ce que la Rgion Wallonne a refusa conformmenta% sa 
dcision du 7 mai 1987. 

L'Exécutif estime cependant qu'il faut d'abord obtenir du 
Gouvernement qu'il adopte l'ensemble des propositions émanant du 
Comité de coordination et approuves en, Comité de concertation et 
en C.M.C.E.S.. 

En: outre, Lors de sa réunion du 15 octobre dernier, l'Exécutif a manifesté 

le souhait de voir le Gouvernement prendre au plus tt les décisions qui 

s'imposent pour permettre la concrétisation de sa décision de voir la Belgique 

participer aux programmes A330 et A340. 

Comme j'ai déjé eu l'occasion de le dire, la balle est 

maintenant dans le camp du pouvoir central et plus particulièrement, pour ce 

qui concerne les intérts wallons, dans celui du Ministre des Affaires 

Economiques. 

Revenant è la question de l'intervenant 	telle qu'elle est 

formulée, je voudrais vous préciser : 

- que le débat sur l'aéronautique que j'avais envisagé lors de nos réunions de 

l'année dernière a bien eu lieu dans le cadre de la concertation avec le 

C. E. S.R. W. 

- que le litige opposant la Sonaca è Belairbus se trouve résolu par une 

solution qui concilie è la fois les intér&s de la Sonaca et les impératifs 

industriels : si l'Exécutif a opté pour un prix transparent et refusé de payer 

è la Sonaca un complément de prix par rapport è celui déboursé par la G.I.E. 

Airbus Industrie, les sommes ainsi libérées seront recyclées et consolidées au 

bénéfice de l'entreprise en cause. 
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Les partenaires privés - essentiellement la F.N. et les Acec - 

ne sont pas en mesure d'augmenter leur engagement, alors môme qu'ils ne sont 

jamais intervenus comme véritables opérateurs et que les moyens financiers 

leur manquent cruellement pour faire face à leur propre reconversion. 

C'est ce qui explique que l'Exécutif entende rechercher un ou 

plusieurs autres opérateurs industriels. 



Un Commissaire se souvient que Le Ministre avait fourni en 1986 
des expLications particulièrement intéressantes sur Les contacts 
noués avec Les agences financières des Créateurs d'Entreprise. 

Quels sont les résultats du protocole siçé en 1986 et où en est Le 
projet de création d'une association européenne annoncé la même année ? 

Le Ministre de l'Economie, de l'Emploi et des Classes Moyennes 
répond au Membre que 

Les termes du protocole d'accord signé entre la Région 
Wallonne et l'Agence Nationale pour la création d'entreprises 
portaient essentiellement sur l'échange d'informations et 
d'expériences. 

La mise en oeuvre progressive des antennes de 
l'opération 2001, notarnment,est le fruit des discussions 
avec les responsables des opérations de même nature au sein 
de 1'A.N.C.E. 

La mise en contact du mouvement des mini-entreprises, 
auquel nous accordons notre soutien moral,avec l'A.N.C.E., 
devrait déboucher tout prochainement sur un développement de 
cette initiative existant à l'état embryonnaire sur le 
territoire français. 

La participation du Cabinet au salon Entreprendre 1987 
a été une opportunité de vivre de l'intérieur le 
rassemblement de tous les partenaires intéressés en France à 
la création d'entreprises et d'observer ce que diverses 
régions de France, en superficie comparables à la Région 
Wallonne, mettent en oeuvre dans ce domaine. De la même 
maniàre, une participation à l'Université d'été organisée 
par 1'AN.C.E. sur le thàme "Apprendre à entreprendre" fut 
l'occasion de percevoir 8es attentes d'une partie du corps 
enseignant par rapport à la problématique de la création de 
son propre emploi. 

La visite des animateurs des réseaux ODACE et 
Créatitude est programmée cour les prochaines semaines dans 
le cadre de notre programme d'action en faveur de l'esprit 
d'entreprise. 

La mise en contact, par notre intermédiaire, du réseau 
EGEE (Entente des générations pour l'Entreprise et l'Emploi) 
avec les associations belges de consultants retraités 
bénévoles, a de l'avis même du responsable de la Coopération 
internationale de l'A.N.C.E., permis d'accélérer la 
constitution et la dynamisation du réseau européen de 
consultants seniors. 
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L'intérêt porta â la Région par 1'A.N.C.E. se traduit 
d'ailleurs par leur présence au salon "Initiatives 1987" 
manifestation â laquelle nous apportons notre soutien. 

En ce qui concerne l'association européenne proprement 
dite, il a été convenu de commun accord avec l'A.N.C.E. et 
dans un souci d'efficacité de la constituer effectivement 
au départ d'un projet concret 

A cette fin, l'A.N.C.E., associant ses partenaires de 
différents pays d'Europe (Allemagne, Espagne, Royaume-Uni, 
Portugal et Région Wallonne de Belgique) a soumissionné pour 
divers appels d'offre de la C.E.E., qui,s'ils sont retenus 
entraîneront de facto la constitution de l'association en 
question et le début immédiat de ses travaux sur une 
thématique concrète et non d'inutiles problèmes de 
procédure. 



OMM 

Un Commissaire 
souhaite vivement que Le Ministre mette à 

jour Le tabLeau comparant Les investissements subsidié5 de 1981 à 

1985 ; Le tabLeau des statistiques détaiLLées seLon La Loi et Les 

modaLitésde L'aide ; Le tabLeau sur Les espérances des octrois 

d'aides pour L'exercice 1986 et Le tabLeau comprenant Le nombre 

is à LIadiflistratbon de LsEXPaflSi0n 
de dossiers introduits par mo  

onoflhique (*). 

Le Ministre de l.'EconOmie, de L'Emploi et des Classes 

Moyennes précise que 

Dans le bref délai qui m'a été donné, les différents tableaux 

figurant à cet égard au rapport sur le budget de 1987 n'ont pu être actualises. 

Je demanderai à mon Administration de me les 
communiqUer dès que 

possible et transmettrai ces données à ceux de nos collègues qu'elles 

intéressent. 

ce que j'ai déjà dit au sujet de 
Je renvoie pour le reste à 

lIaccroiSSe1nt considérable des demandes d'accord de principe reçues cette 

année. 

Cons. N °  4-lb (1986-1987) - N
°  8 
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Un Commissaire 
rappelle que M. le Ministre annonçaj 

en 1986 une initiative Pour tenter de réaliser le prograrnrn 
concernant le secteur des 

Ans ce I.a TabLe en Wattoni  
IL demande ce qu'il en est advenu ? 

Le Ministre de t'Economie, de t'Emptoj et des CLasses 
Moyennes répond que 

J'avais annoncé mon intention de consacrer 20 millions à la Promotion de l'Art de la Table. 

Un premier projet d'utilisation de cet argent a été refusé 
par la Cour des Comptes suite à l'absence d'un budget détaillant divers postes C

OflstjtUtif8 des dépenses et en raison de la mauvaise situation financière des entreprises concernées. 

Celles_ci ayant été, pour la plupart, restructurées, semble_t_il avec 5UCCS, 
le projet a pu gtre remis sur pied avec la collaboration 

des nouvelles entités et des nouveaux dirigeants des entreprises. 

Au cours des deux dernières réunions, les discussions se 
sont orientées vers la création d'un Syndicat de Promotion des Arts 
de la Table, alimenté par les 20 millions provenant de la Région Wallonne 
et par la participation des entreprises intéressées 

Le montant de la participation des entreprises varierait 
de 25 à 50 Z selon le type d'action et le pays où elle est envisagée 
(la participation des entreprises serait, Proportionnellement, d'autant 
plus faible que le pays se situe en dehors des zones de promotion habituelles). 
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Un Commissaire insiste sur le fait que les projets du 

Barrage de l'Eau d'Heure ont été dépeints en 1986, à juste titre, 

comme particulièrement importants. 	Où en sont ces projets sur la 

base des trois axes au Doc. Cons. N° 4-lb (1986-1987) - N° 8, p. 103 ? 

Le Ministre de l'Economie, de l'Emploi et des Classes 

Moyennes répond au Commissaire 

Les trois axes tels que définis à la page 103 du rapport de 1986,à savoir, 
la mise en valeur et la conservation de la qualité des sites naturels dans 
leur diversité biologique et dans la variété de leurs paysages, la consti-
tution d'un centre de détente et de loisirs comportant un large éventail 
des activités nautiques mis à la disposition du plus grand nombre de 
personnes, et enfin, la créati( -i d'un centre de séjour touristique, attractif 

pour une clientèle nationale et j enationale,converger?t ei premier lieu 
vers la réalisation d'une étude du plan d'aménagement général du site de 
l'Eau d'Heure. 
Cette étude a été confiée au Professeur RAYNAUD en mars 1986. Suite au 
dépit dudit projet, l'Exécutif Régional Wallon a décidé en date du 
26 février 1987 d'appliquer les dispositions prises en commun lors de 
l'inter-Exécutifs du 09 octobre 1986, à savoir l'approbation des projets 
et études urbanistiques auprès de la Commission Régionale d'Aménagement 
du Territoire compte-tenu de la modification du plan de secteur concerné. 

D'autre part, le 12 mai 1987, a eu lieu la mise en place officielle de la 
mission interministérielle qui doit notamment veiller au respect des règles 

urbanistiques. 
L'enquête relative à la révision du plan de secteur s'est terminée ce 
28 octobre. Nous serons dès lors en possession des commentaires dans les 

prochains jours. 
La deuxième phase relative au fonctionnement des structures o été 
concrétisée le 31 juillet 1987 par la constitution ,sous forme de société 
anonyme,de SOMI VAL, (Société Mixte de Mise en Valeur des Lacs de l'Eau 
d'Heure),chargée de la gestion du site pendant les travaux et du processus 
de commercialisation de l'Eau d'Heure par la recherche d'investisseurs 
privés. La Société Régionale d'investissements de Wailcnie est d'ailleurs partenaire 

à concurrence de 49 %. 
Comme on peut le constater, les différents projets suivent une évolution normale. 
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Un Commissaire 
se souvient qu'en 1986, aucune information 

n'avait été donnée au sujet de la Cellule de Valorisation 
Industrielle. 	

Il apparaît aujourd'hui que cette cellule aurait 
été dissoute. 

Cette information est-elle fondée ? 	Si c'est le cas, 

quelle est la raison de la suppression de cet outil ? 
	Dans la 

négative, quels sont les résultats du travail de cette cellule 

au cours des derniers mois ? 

Le Ministre de t'Ecoriomje, de L'Emploi et des Classes 
Moyennes répond au Commissaire que 

La cellule de valorisation industrielle, dont le fonctionnement 

ne paraissait pas donnj-  toute satisfaction, puisqu'une réorganisation en était 

envisagée à la fin de la législature précédente, a effectivement été remplacée 

par une nouvelle cellule, dite de "valorisation industrielle des achats 

publics" (en abrégé V.I.A.P.), constituée à l'initiative de l'Union Wallonne 

des Entreprises, avec l'aide de mon département et en liaison avec 

l'Administration Régionale Wallonne, la Section Wallonne du Bureau du Plan, 

Pabrimétal, ainsi qu'avec divers membres représentants des entreprises 

concernées comme la P.N., les Acec, la Sonaca C.11.I. et S.D.M. 
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Un Commissaire 
demande compLémentairement aux 

informations fournies dans Le rapport budgétaire de L'année 1986, 

queLs sont Les 
Centres de Coordiflati!i 

agréés depuis Lors qui 

sont situés en WaLLonie ou qui concernent des entités waLLonnes ? 

Le Ministre de I'EconOmie, de l'EmplOi et des Classes 

Moyennes 
donne Les informations suivantes 

Une liste des centres de coordination agréés sitUéS en Région 

le budget 1987 (page 120). Je n'ai pasà 
ce jour 

Wallonne figurait au rapport sur au du Département des Affaires gconoffiiques, 

reçu ltactualisation de ce table  

compétent en la matière. 

La marne chose doit être dite des données concernant les SOCjétS 

novatrices, les sociétés de reconversion et sur les zones d'emploit sur 

lesquelles je suis également interrogé. 

données au Ministre compétent et les 
Je demanderai ces  

01rnpuniqUerai. 

Le même Commissaire 
souhaite que M. Le Ministre commente 

comme en 1986 L'évoLution du 	9! 
probLème extrêmement préoc - 

cupant, en WaLLonie, iL demande queLLes sont Les mesures prises par 

Les institutions régionaLes. 

Le Ministre de l'Economie, de l'Emploi et des Classes 

Moyennes 
apporte La réponse suivante 
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Les Considérations que j'ai consacrées ce sujet dans le cadre 

de la deuxième question qui m'a été posée sur le 
nfrémissement wallon" peuvent 

e*tre précisées Comme suit 

Du point 	de vue 	lflStitutionnel les  r~-gionale 	sont 	nulles 	en matière 	de 	
compétences 

préoccupation légiti 	 ômage. 	La 
l 
 8-

me de l'Ex 	ch
cutjf dans ses comptenceg 

emploi est le fonctionnement des services de placement de 
et la gestion des aides de la Région visant 

è  remise au travail des personnes privées d'emploi. 
	

la 
 

A ce point de vue deux mesures ont été rajust
e5  

L'ajde au reclassement des chômeurs difficiles 
è placer 

de nouvea 	critères 
par l'introduction 	essentielle 	ux privilégiant dans la remise au travail des Populations qui 

s tendraient 	e marginalj 	
de plus en plus si les catgorjes n'avaient 	redéfinies 	Il s'agit surtout des 

ressource que l'aide 
demandeurs d'emploi 	

handicapés ou qui n'ont comme 
Miriimex 	sociale accordée dans le cadre du 

—L'aide è 
la création, l'extension et la reconversion 

d'entreprise a été revue dans le souci premier de la lier effectivement è la création è l'extension ou au maintien significaf de l'emploi dans les entreprises concernées 
Un second critère a été d'arn1iorer l'accès aux entreprises 
moyennes ou petites en augmentant dans l'intervention les pOssibilit5 pour ces entreprises de recourir 

è l'usage de formateurs même pour un nombre restreint de personnes è former. 

Enfin des mcanjsmes très stricts sont mis en place pour assurer une gestion budg étaire convenable de la mesure. 
En ce qui concerne les diverses mesures de rsorpt ion 

du chômage et,en particulier les arrts royaux numrots, 
l'Exécutif a, sans relâchement aucun, remis des avis 
précisant et préservant les compétences de la Région en 
matière de placement des travailleurs. 

Dans le cadre de la restructuration de 
l'action de la Région a été de concrétiser sous la forme 
d'un décret la création de l'Office wallon du Placement qui 
gèrera en plus des compteflces rgiona5 les matières 
relatives è la formation professionnelle conformément au 
souhait commun des instances rgionalg et communautaires, 
y compris en ce qui concerne la Communauté germanopho 
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STATISTIQUES -R.W. 

la situation du c
hômage en Région Wallonne, 

Au 30.9.1987,  comparée au pays et aux autres régions est la suivante 
(chômeurs complets jndeiSéS inscrits D.E.) 

F 	Total 
H 	F 	Total 	H T 	T 

R.W. 	
77.6931 91.458 169.151x17,1 %1 29,9 %t 22,2  

L 

	

	I 74.216 	136.226 	210.442 	7,9 % 	22,4 	I 13,6 % 
V.L. I742 	43.625 I 15,8 % 	19,1 % 	17,3 % 

BX1. 	21.883 	21. 

LPays L173792 
 L249 .426 423.218 L'°'7 % 22,2 % i5,4 % 

Ces chiffres représentent en valeur absolue une baisse de 
5.744 unitéS par rapport au mois précédent et se répartit 
en 1.873 chômeurs en moins en Flandre, 2.753 en moins en 
WallOflie et 1.118 en moins en Région Bruxelloise. 

Cette baisse est sensible de la même manière pour les hommes 
1s sauf en Région Bruxelloise O la diTinuti0fl du 

et les femme  
chômage féminin est plus sensible. 

Comparés aux chiffres de l'année précédeflte le chômage mas
-

culin a augmenté de 1.366 unitéS, le 
chômage féminin de 

29 unités, soit un total de 1.395. 

Si on compare les taux de chômage par rapport à la popula-

tion assurée contre le chômage, on observe les variations 

suivantes 

09/87 	08/87 	09/86 

R.W. 	22,2 	22,6 	2119 

V.L. 	13,6 	13,7 	13,7 

Bxl. 	17,3 	17,8 	18,8 

Pays 	15,4 	15,7 	15,6 

Une légère augmentation en Wallonie est à constater alors que 
les taux des deux autres régions se sont stabi

-

dans l'année 
lisés ou ont fléchi. 

Pour la Région Wallonne, Si 
on considère le taux de chômage 

(complet indemnisé inscrit D.E.) p 
	à la popula- ar rapport 

tion active (source bureau du plan sur base de 85) il est de 
r 13,02 % en septembre 1986. 

13,12 % en septere 1987 pou  
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En ce qui concerne la structure  
indication comparable 	 la seule entre 1986 et 1987 à ce moment de l'année est le nombre  - de 25 ans. 	 de jeunes chômeurs indemnisés de 

H. F. Total en% 
R.W.î2o.191(l97628668( t 
V.L. j 16.692(_1.690) I 36.421(-3 588) 

48.859(-2.561) 28,88 % - 1,78 % Bxl 	J 	3.264(- 	696) J 	4.016(- 	817) 
J 	53.113(-5 278) 
J 	7 . 280(-1513) 

25123 % 
16,68% 

- 2,19 % 
PaY4O.l47(_346269105(9371 

25,81 % 
- 1,72 % 
- 1,87 % 

pour la R.W. montrent que les C.C.I. 
dont la durée d'inactivité est supérieure à 2 ans augmente ils passent de 84.297 à 86.081 alors qu'en Région Flamande 
et Bruxelloise, ils diminuent (- 9.000 en V.L., - 2.475 à Bxl) 

Il faut ajouter en matière de demandeursd'em lois inoccu és 
38.847 personnes qui ne bénéficient pas d'allocation de 
chômage (soit 6.885 en moins qu'en 09/1986). 

Parmi ceux-ci 23.354 jeunes inscrits après leurs études. 
ides 
au nombre 

âgés qui 
de 	17.853 

ne sont plus inscrits comme D.E. sont en R.W. (soit 421 de plus qu'en 09/1986). 

En matière d'offres d'emploi 

Les services de placement (R.w.) ont reçu, tous prograre5 
COnfOndus 5.289 offres en septembre, ce qui depuis le début 
1987 porte à environ 41.000 le nombre d'offres reçues. 

Ce chiffre n'est qu'indjcjf car d'une part les offres plan 
de résorption du chômage y figurent, mais aussi, toutes les 
offres ne peuvent être Satisfaites ou satisfaites irnrnédja_ tement. 

L'évolution des taux de hômage par sous-région.  

Charleroj_La Louvjère 
09/87 09/86 

Mons  25.7 24.4 + 1,3 	% 
Tournai 27.8 29.8 - 2,- 	% 
Mouscron 22.9 21.5 + 1,4 	% 
Namur  17.6 16.8 + 0,8 	% 
Arlon 22.3 22.8 - 0,5 	% 
HUy-Liège  19.6 19.5 + 0,1 	% 
Verviers 22.9 22.5 + 0,4 	% 16.8 16.5 + 0,3 	% 
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Un Commissaire estime utiLe que Le Ministre expose les 

lignes directrices de La révision des directives d'application 

des lois d'expansion économique décidée par l'Exécutif Régional. 

Le Ministre de l'Economie, de L'Emploi et des Classes 

Moyennes informe que 

L'Exécutif a décidé, en adoptant le 17 juin dernier les nouvelles 
directives d'application économique, de consentir aux programmes 
d'investissements réalisés par les grandes entreprises en Région Wallonne, une 
aide dont le calcul et les modalités d'application sont établies de manière 
automatique ou une aide négociée contractuellement pour les programmes 
d'investissements stratégiques. 

Par programme d'investissement stratégique, il faut entendre les 
programmes d'investissement de plus de 500 millions de frs, ou des programmes 
d'investissement permettant la création de plus de 50 emplois, ou encore des 
programmes d'investissement de plus de 100 millions de frs dans les secteurs 
reconnus comme stratégiques par l'Exécutif. 

La conséquence de cette décision est qu'è la suite de la 
politique volontariste menée par la Région, les entreprises sont amenées 
demander la subsidiation sur base des lois d'expansion économique de programmes 
d'investissement et non plus d'investissements réalisés au fur et à mesure de 
leurs besoins. 

Le but de cette exigence est bien entendu de réserver les aides 
aux programmes pour lequel elles ont un caractère réellement incitatif d'une 
part, et d'autre part, de n'aider que les programmes qui permettent réellement 
l'extension des capacités de production des entreprises, leur reconversion 
fondamentale, ou encore la création d'entreprises nouvelles. 

L'introduction de la notion de programme, et cela a été souligné 
par l'Exécutif, implique aussi l'introduction de la notion de durée de 
réalisation de programme. 

En effet, pour qu'un programme soit cohérent, il doit 
logiquement se réaliser sur plusieurs mois, voire plusieurs années. 

Il en résulte que les entreprises, au lieu de demander, 
pratiquement chaque année, voire même plusieurs fois par an, des aides à 
l'expansion économique sur des investissements ponctuels qu'elles réalisent, 
ont été amenées à exprimer leur stratégie d'investissement, et à déposer, 
depuis le 2ème semestre de l'année 1987 des programmes d'investissement d'un 
montant supérieur, puisqu'ils portent sur plusieurs années, plutot que des 
projets limités dont elles demandaient annuellement le subventionnement. 
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Quoique, bien entendu, certains investissements ponctuels et 
notamment les investissements de remplacement, ne soient plus aidés, la notion 
de durée implique, bien entendu, que l'ensemble des demandes d'aide a largement 
augmenté. 

En outre, la notion d'aide contractuelle a incité un certain 
nombre d'entreprises, d'ores et déjà, à introduire des programmes plus 
ambitieux que ce qu'elles envisageaient au départ. 

L'Exécutif est saisi, à l'heure actuelle, d'un certain nombre de 
propositions d'aides contractuelles, portant sur des montants extrêmement 
importants, et en outre plusieurs entreprises ont déjà contacté 
l'Administration et mon Cabinet, afin de mettre au point des contrats d'aides 
en application des lois de 1959 et de 1970 pour des programmes à réaliser au 
cours de l'année 1986 et 1989. 

A l'heure actuelle, l'ensemble des projets susceptibles de 
bénéficier d'une aide contractuelle s'élève à un montant d'investissement total 
qui dépasse 20 milliards de frs. 

Il est dès lors hautement souhaitable que les moyens 
d'engagement et d'ordonnancement mis à la disposition de la Région, en vue de 
l'application des lois d'expansion économique de 1959 et de 1970 soient 
augmentés afin de permettre de répondre aux demandes des entreprises, et 
notamment des entreprises étrangères qui visent une implantation dans la Région 
Wallonne. 

Pour être plus complètement documentés, les membres de la 
Commission pourront se reporter à la brochure publiée sur ces nouvelles 
directives d'application des lois d'expansion économique, que je tiens bien 
entendu à la disposition de tous les intéressés. 

Concernant le FEDER, un Commissaire demande une mise à jour 

décrite dans le rapport budgétaire 1986 en ce compris les divers "programmes 

verticaux spécifiques" ? 

Le Ministre de ['Economie, de l'Emploi et des Classes Moyennes 

signale que ce sujet a été abordé dans sa réponse reprise aux pages 74 à 78 

du présent rapport. 

Au surplus, il précise que 

Toutefois, je tiens à souligner que les décisions de l'Exécutif 

Régional Wallon et de la Commission des Communautés Européennes à l'égard du 

programme spécial acier, qui n'avaient pu être finalisées sous la législature 

précédente, sont intervenues en moins de 6 mois en 1986. 
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Un Commissaire 
jt e

rrOge M. le Ministre afin de savoir si 

comme en 1986 il estime que la tenue de 
	

ères n'a pas sa place dans 

L . 0litiqUe 	
0nomique et doit conserver son sens en matière 

y0o lOgique ? 

Dans la négative, quelles ont été les filières écOnom 

queS développées en 1986-87 par la Région Wallonne ? 

Le Ministre de IEcOfl0m, de (.'EmPI.Oi et des CasSeS I.   

Moyennes 
apporte les éléments de réponse suivants 

Je pense toujours comme e 986, que le concept de filière 

ne peut motiver les interventions de 
1 

Régiofl dans le cas dtentrePnises 

de prisde participation par la Région 
en difficUlte, ou dans le cas  

ellememe. 

D'autre parte en ce qui concerne les aides à lexPan5t0n 

onomiq 	

et plus particulièrement ltapPlication de la loi du 17 juillet 

1959, il semble bien qu'en raison de la positiofl prise par la Commission 
des Communautés Européees les aides consenties par la Région en dehors 
des zones de développement, doivent se concentrer sur certains secteurs. 

Une étude a étés à cet égards entamée. 

Il résulte néanmoins de l'avis de la plupart des profeS5i05 
que j'ai pu contacter que la définition de secteurs par type dactivité 
est dépoUrvde sens, en raison notamment de ltévolutjon rapide de la 

situation conomiq 	
et du fait que certains secteurs qui peuvent sembler 

porteurs d'avenir deviennent, du fait de progrès effectués dans d'autres 
payse rapidement obsolètes, alors que d'autres secteurs, qui auraient 
pu parattre à d'aucuns, comme dépourvus d'avenir, se retrouvaient par 

contre, à la suite de restrUctutati0n5 dignes d'jfltét. 

C'est pourqU0i 
les 

nouvelles directives en matière d'applica-

tion des lois dleXpaflsiofl conomiq, dont le texte a été remis par 
ailleurs, instaurent une forme d'aide spécifique certains secteurs, 
définis plus en raison de leurs performan5' qu'en raison de leur appar

-

tenance à un type de métier particulier. 
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A Propos de ta 
F.N., un Commissaire 

relève qu'en 1986, le 
Ministre estimait que te fait que la Région Wallonne n'avait pas 
"été approchée Pour Participer d'une manière quelconq 

	à restructuration de ta 
F.N." 	 la 

constituait "un Signe que l'entreprise est à même de S'en sortir seule" 

Il constate que la situation a connu depuis lors des modj fi cations considérabLes. 
 

Il souhaite dès lors que 
M. 

le Ministre commente l'évolu-
tionla situation de l'entreprise (en ce compris ses différents 
sièges), ainsi que l'attitude de ta Région Wallonne. 

Qu'en est-il par ailleurs des dossiers 
sui 	 d'investissements 

Pour lesquel5 	
vants les déclarations du Ministre, 

? 	
"tes cadres 

définis par les Loi 

., 	
s d'expansion économjq 	

n'ont pas toujours été respectées  

Le Ministre de t'Economje, de t'Emptoj et des CLasses Moyennes 

signate que la situation de cette entreprise a été abordée 

dans le cadre de sa réponse reprise à la Page 81 du présent Rapport. 

Un Commissaire 
souhaite que M. le Ministre commente l'évolution du F.R.J. 

sur base des Précisions fournies dans le 
rapport du budget de l'année dernière... 

Le Ministre de t'Economie de t 1 Emptoi et des Classes Moyennes signa 	

qu'il a répondu à cette question aux pages 51 à 57 
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Dans Le cadre des déclarations dtintention faites par M. Le 
naître LiévoLution de 

Ministre en 1986, 
un Commissaire souhaite con  

L'octroi de La 

	

ien de cas La garantie a-t-eL 	
été accordée 

Dans comb 

	? 

En faveur de qui ? 	
Pour queL montant ? 

	
Pour queL e partie de 

L,inVestissement ? 
	La 

D'autre part, comment a évoLué globaLement 
	2ursde 

ieréiole, 
comment siétabLit La répartition de cet encours 

dans Les différentes institutions de crédit, tant privées que 

pu bLiques ? 

Le Ministre de LIEC0n0mie, de 'EmptOi et des Classes 

Moyennes 

signale qu'au sujet de La garantie régiOna1 une réponse 

sera transmise directement au Commissaire. 

En ce qui concerne LIEVOLUtOfl de L'encours, La Liste 

ci-après indique La situation au 31.12.1985 et au 30.09.1987 de 

L'encours des prêts garantis par La Région WalLonne. 

La ventilation est faite en f
o
nction des organismes de crédit. 

ENCOURS 

organisme de crédit 

	

31.12.85 	29.10,87 

À.B.N. 	
33.800 	 0 

B.B.L. 	
20,000 	20.000 

Banqtle 8u4 Zelge 43-501  O 

Crédit CommUns]. 	 1,000 	4,750 

	

235.500 	89.025 

C.LC.P. 	
132.336 	82716 

t.N.C,A. 	
217.200 	238.800 

énéra1e de BanqUe 	419.990 	257.163 

S,.C.I. 	
7.736.879 	5,446.865 

	

177.800 	175,000 

	

274.401 	$27,651 

	

0 	610.000 
S .L.F.  

TOTL 	
9294.407 	7.251.990 
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Pour Les inve st i ssement
un Commissaire 

souhaite la mise à jour du tableau reprenant le montant des 
ventions financières dans des 	 inter- 
d'origine 

 des capitaux (*) 	
entreprises wallonnes selon Les 

	Pays 

Le Ministre de t'Economje de ['Emp[oj et des 
 Moyennes 

répond au Commissaire 	 Ctasses  

ici 
encore, je veillerai è communiquer ds que Possible la mise 

jour du tableau qui 
figurait è  la page 102 du rapport 1986. 

La recherche des investisseurs étrangers a déjè été évoquée dans 
mes réponses aux questions précédentes 

Pour ce qui concerne plus particulièrement le Japon, sur lequel 
L 'intervenant a interrogé 

le finistrerésident 
je voudrais précis er que dans 

, 

un Souci de continuité, j'ai tenu è poursuivre la politique de représentation 
au Japon qui avait été entreprise 

SOUS 
la législature Précédente, et donc 

maintenu en place Monsieur Nakajima comme représentant de la Région Wallonnè. 

J'ai par ailleurs assisté en mai dernier è la Foire des 
Céramiques Nouvelles è Nagya 	

dans le but de COflsolider les rapports de la 

Région Wallonne avec le Groupe N.G.K. afin de poursuivre ou d'initier de 
flOuVea 	contacts. 

Mon Chef de Cabinet Adjoint, a représenté la 
Région Wallonne au sein de la mission qu'a conduite 

lMinire  Economiques au 	 s Affaires Jap0 
fin septembre - début octobrp 1987. 

Et je rappelle mes correspondances récentes avec Messieurs 

Maystadt et Tindemans que j'ai déjè évoquées. 

(*) Doc. Cons. N° 4-lb (19861987) - N° 8 
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Un Commissaire reLève qu'en 1986, Le Ministre avait répété sa 

conviction que Les 
investissements des industries manufacturières croissaient 

davantage en WaLLonie qu'en FLandre. 	
Cet optimisme ne sembLe se traduire en rien 

dans Les résuLtats pubLiés depuis lors, en particuLier dans Le Tab1eau de Bord 

de L'Economie WaLlonne. 

QueL est dès Lors Le sentiment du Ministre à cet égard et queLLe 

actualisation peut-il donner aux tabLeaux p. 122 et 123 durapport budgétaire 1987.(*) 

Le Ministre de l'Economie, de l'Emploi et des Classes 

Moyennes donne Les informations suivantes : 

Les investissements des industries manufacturières ont été 

évoqués dans ma réponse è la seconde question. 

Je crois, au contraire de L'intervenant • que l'optimisme 

manifesté l'année dernière n'est pas démenti- dans les résultats publiés depuis 

lors. 

Et, puisque L'intervenant 
se rapporte au "tableau de bord de 

l'Economie Wallonne", publié par l'I.R.E.S., je voudrais, à propos de sa 

dernière édition au 30 septembre 1987, insister sur l'aspect positif des 

indices de production industrielle (hors construction) 

- a) le tableau T.1.3 des variations annuelles en Z sur série mensuelle brute 

donne des valeurs jusqu'à mai 1987 qui indiquent une reprise de la production 

en Wallonie dès avril. 

(*) Doc. Cons. N° 4-lb (1986-1987) - N° 8 
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Les chiffres étaient négatifs depuis 1981, sauf pour 1984. 

En mai, la variation positive est la plus élevée pour la Wallonie (+ 8,461-0) 

contre 7,6% en Flandre et 7,34% è Bruxelles. 

- b) L'enquête de la Banque Nationale (courbe synthèse industrie 

manufacturière) qui figure au tableau T.1.3.b montre que l'indice wallon est de 

111,19 contre 108,77 pour la Flandre pour juillet 1987. 

L'activité dans le baAtjment en Wailonle (tableau T.5.4) se développe plus 

favorablement qu'en Flandre (logements commencés # 10 de février à mars 1987, 

et - 214 pour la m&ne période en Flandre). 

L'activité industrielle (y compris la construction) se confirme dans les 

"nouvelles économiques è l'usage des ministres" (I.N.S. - Institut National de 

Statistiques - 16.10.1987). 

Ainsi, en mai 1987 (dernier chiffre disponible), les indices globaux de 

production sont supérieurs aux moyennes des années antérieures, et si 

effectivement on par-t d'un niveau plus bas en début d'année, les dernières 

tendances sont positives. 

Pour ce qui concerne le chomage, le tableau T.2.13 de la dernière édition en 

cause confirme la réelle stabilisation du nombre de ch&neurs complets en 1987. 

Le tableau T.3.2 permet de constater è nouveau une diminution des faillites. 

Si l'on se rapporte au tableau T.3.4.2, on note également que le nombre des 

travailleurs touchés par la faillite ou la fermeture d'entreprise est, dans les 

dernières statistiques disponibles, nettement 	moindre 	en Wallonie qu'en 

Flandre. 
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Je rappelle à propOS 
de ces commentaires, que pareils chiffres 

ès significatifs : les comparaisons à très court terme 

ne m'ont jamais paru tr  

sont illusoires. 

Mais ces observations me permettent au moins de montrer que les 

commentaires négatifs ne se justifient pas. 

Un Commissaire 
demande des préCisioflS concernant L'évo-

lution des différents 
jnveStS crééS en Walloni 

	Il souhaite des 

précisions sur la collaboration annoncée en 1985 entre la Région et 
rs été réclamée en 1986 au 

les InveSts ; celle - ci a par ailleu  

Ministre des Affaires 
Qno miques dans le cadre du memorandum 

commu nH cs Régions sur le 	

des Classes 

F.R.I- 

Le Ministre de liEconomie, de 'EmP10i e-t  

Moyennes 
apporte La réponse suivante 

L'évolutiOfl des différents inveStS est du ressort 
du Ministre 

des Affaires g norn
iques de sorte que je n'en suiS informé quuifldirectement 

J'ai déjà évoqué la collaboration de fait qui s'est instaurée 
exécution 

entre la S.R.I.W. et les investS et les mesures qui ont été prises en  

du programme du Gouvernement pour assurer l'unicité de la politique 

industrielle entre le Gouvernement et les Régions. 

J'ai aussi évoqué la création de la nFinanCie des P.M 
	qui .I.  

avec les banques des secteurs public et privé et avec 
agira en liaison 	

les 

invests régionaux et sub_régiO1au 

I. 

J'attire aussi l'attention de 
ltinterVenant 	sur la mise en 

activité de Nivelinvest au cours de la présente année. 
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En ce qui Concerne 
Un Commissaire 

souhaite tamise à jour des tabteaux figurant aux pages 54, 55 
et 114 du rapport budgétaire 1987. (*) 

Le Ministre de 
(
'Economie, de t'Emptoi et des Ctasses Moyennes 

présente tes tableaux modjf5 

(*) Doc. Cons. N° 41b (19861987) - N° 8 
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Un Commissaire demande queLLe est l'évoLution du dossier 

"Pôle européen de développement" ? 

Il souhaite connaître Les raisons de La non pubLication 

de L'acte de base concernant le P.E.D. ? 

QueLle est d'autre part, La réaLité du projet annoncé par 

La presse de négocier La création d'un autre pôLe européen avec La 

Région française du Nord-Pas de CaLais ? 

Le Ministre de l'Economie, de l'Emploi et des Classes 

Moyennes soLlliQne qu'une partie de La réponse a déjà été communiquée(*). 

Pour Le surplus, il précise 

Je n'ai pas souvenir de ce qu'il ait été demandé que l'acte de 

base du P.E.D. soit joint au rapport de 19869 mais je demanderai è mon 

Administration de communiquer ce document è l'int.erVenant 

En ce qui concerne le projet de création d'un autre pale dans le 

centre - ouest européens je tiens è réaffirmer ma volonté de prendre les 

initiatives qui s'imposent pour réaliser ces objectifs. 

Ainsi se tient aujourd'hui meme 30 octobre, une réunion de 

travail en mon Cabinet en présence de Monsieur .Drevet, Représentant de la 

D.A.T.A.R., afin d'affiner de commun accord les axes de développement de ce 

pale de croissance. 

Des accords avaient été décidés par l'exécutif précédent concernant 

la présence et la promotion des produits wallons dans Les grandes surfaces. 

Plusieurs de ces accords avaient été signés. QueLle exécution ce programme 

a-t-iL connue? 

Le Ministre de ('Economie, de l'Emploi et des Classes Moyennes 

signale que la réponse sera fournie au Commissaire Lors de La prochaine séance 

pubLique prévue en date du 4 novembre 1987. 

(*) voir page 25. 
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Un Commissaire rappelle que M. le Ministre avait reconnu 

lors d'une séance publique en 1986 (*) que la consultation de 

l'Exécutif RégionaL n'était pLus "assez suivie", 	pour les 

décisions prises dans Les secteurs nationaux. 

En souLignant sa préoccupation à cet égard, il avait annoncé la 

saisie prochaine du Comité de Concertation. 

L'intervenant demande ce qu'il est advenu de ce probLème et 

de cette intention ? 

Le Ministre de L'Economie, de l'EmpLoi et des Classes 
Moyennes évoque Le fait qu'aux pages 58 à 65 de ce rapport 

une première partie de réponse a été donnée. 

IL ajoute 

J'évoquais notamment le fait que j'avais, le 15 octobre dernier 

encore, dans le cadre d'un échange de correspondance . propos de sa mission au 

Japon, attiré l'attention du Vice-Premier Ministre et Ministre des Affaires 

Economiques sur la nécessité d'une meilleure concertation entre le Gouvernement 

National et les Exécutifs sur l'ensemble des sujets économiques qui intéressent 

les Régions, ce qui suppose une association de celles-ci à l'élaboration des 

propositions de décision plutoAt qu'une simple consultation souvent tardive et 

de pure forme. 

C'est dans le mme but que j'ai récemment saisi mes collègues du 

Gouvernement national compétents en la matière, de la volonté de la Région 

d'&re associée de près aux travaux en cours sur l'organisation des entreprises 

publiques, et plus particulièrement celles des institutions publiques de 

crédit. 

Les considérations que j'ai exprimées à ce propos en séance 

publique en 1966 restent malheureusement d'actualité. 

(*) C.R.I. N° 5 (1986-1987) - page 64 - séance publique du 16 décembre 1986 
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Sur Les pro?lème5 
5 jdé rurgique, iL est apparu en 1986 que 

L'Exécutif RégionaL WaLLOn n'était pLus consuLté par Le 

Gouvernement CentraL. 

Un Commissaire 
demande si cette situation s'est modifiée ? 

Dans Ltaffirmatjve, queLs ont été Les avis rendus par L'Exécutif ? 

Le Ministre de ItEconomie, de l'Emploi et des Classes 

aire que Là encore, 
Moyennes informe Le Commiss 
	

La consuLtation des 

t demeurée insuffiSante. 
Régions par Le Gouvernement CentraL es  

se référer à La réponse 
IL signaLe en outre que Le Commissaire peut  

donnée aux pages 79 et 80 du présent rapport. 

Un Commissaire 
souhaite que M. Le Ministre expose L'évO 

Lution du rôLe et des marges d'action de La

a  I.W..W. ; iL demande  

mise à jour des tabLeaux figurant au rapport b
u d g étaire 1987- (*) 

Le Ministre de l'EcOnOmie, de l'Emploi et des Classes 
té Lors d'une réponse à une 

Moyennes signaLe qu'iL a déjà insis  
question précédente, sur LIévoLution importante qu'a connue La 

S.R.I.W. au cours de l'exercice écouLé. 

Je rappelais que ses moyens viennent d'être augmentés de 6 

milliards de frs en moins de deux ans. A la clôture de son dernier exercice, le 

30 septembre 19879 ses fonds propres étaient de 9,4 milliards et son 

portefeuille dhimmobilisations financières s'élevait à 127 milliards de frs. 

(*) Doc. Cons. N °  4-lb (1986-1987) - N
°  8 - pp. 79 à 9. 
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Elle a aujourd'hui des intérts dans quelque 120 entreprises, 

qui Occupent environ 35.000 travailleurs. Un nouveT apport en capital de 1 

milliard a été prévu au budget de 1987 et doit &re concrétisé ces jours-ci par 

décision, de l'Exécutif.  

Voici une liste des participations détenues pour compte de 
l'Exécutif, aij 30 juin 1987. 

Les autres tableaux auxquels se réfère 	'intervenant Seront 
mis à jour très prochainement et disponibles ds la publication des comptes 

annuels de l'entreprise. 
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MISE A JOUR DU 16/07/1987. 

PARTICIPATIONS DETENUES POUR COMPTE DE L'E.R.W. AU 30/06/1987. 

SOUSCRIT A LIBERER Reductions de 
Valeurs 

I. ENTREPRISES LIEES. 

ACTIONS ET PARTS. 

AEROTECH S.A. 	 45.000.000 - - 

A.R.C. (liquidation) 	630.000 - (629.999) 

Atel. CONST. JAMBES (faillite) 	49.000.000 - (48.999.999) 

300.000.000 - (300.000.000) 

Atel. GARDIER (liquidation) 	15.000.000 - (15.000.000) 

10.000.000 - (9.999.999) 

1tel. VANDERPLANCK (faillite) 	50.000.000 - (49.999.999) 

BOCH S.A. 	(liquidation) 	614.893.750 - (614.893.750) 

83.206.966 - (83.206.965) 

CECOFORMA S.A. 	 129.987.000 - - 

DESOER-ACIOR (liquidation) 	25.000.000 - (24.999.999) 

ECOLIGICA (faillite) 	4.218.950 - (4.218.949) 

E.I.B. 	S.A. 	 54.030.000 - - 

23.500.000 - - 

112.610.000 - - 

1 - - 

Fond. de COBEGGE (faillite) 	95.000.000 - (94.999.999) 

HANREZ 	S.A. 	 150.000.000 - - 

INTRABEL (liquidation) 	7.500.000 - (7.499.999) 

ISOBELEC INTERNATIONAL (faillite) 	237.915.000 - (237.914.999) 

LAUFFER (liquidation) 	60.000.000 - (59.999.999) 

SARSI (liquidation) 	35.000.000 - (34.999.999) 

S.D.B.L. (liquidation) 	100.000.000 - (99.999.999) 

.ODEMECA (faillite) 	673.435.000 - (673.434.999) 

TECHNIBRA 	S.A. 	 125.000.000 - - 

TECO 	S.A. 	 15.000.000 - - 

THIRY et Cie (faillite) 	15.000.000 - (15.000.000) 

18.000.000 - (18.000.000) 

25.000.000 - (24.999.999) 

TITECK EUROPE (liquidation) 	340.997.000 - (340.996.999) 

TUBIZE POLYMERES (liquidation) 	50.000.000 - (49.999.999) 

Usines E. HENRICOT (faillite) 	240.000.000 - (240.000.000) 

500.000.000 - (500.000.000) 

270.000.000 - (270.000.000) 

140.000.000 - (140.000.000) 

230.000.000 - (229.999.999) 

UTEMMA TRAVHYDRO 	S.A. 	408.930.000 - - 

5.253.853.667 
	(4.189.796.648) V 



125.- 

S.R.I.W.// LK/RJ/6/2113 	 SUITE 1. SITUATION AU 30/06/1987. 

II. ENTREPRISES AVEC LIEN. 

ACTIONS ET PARTS. 

Atel. HANREZ (liquidation) 	89.998.250 - (89.998.249) 
Atel. R. DE MALZINNE (liquidation) 	23.000.000 - (22.999.999) 
BELAIRBUS 	S.A. 	 15.998.000 (11.198.600) - 

1.000 (700) - 

BOUSSU CRYSTAL 	 9.800.000 - 

COGEMO 	S.C. 	 2.360.000 - - 

Conserveries de GEER (faillite) 	35.000.000 - (34.999.999) 
ES EUPEN 	S.A. 	 O - - 

EUROJAMBES 	S.A. 	 45.000.000 - - 

FONDERIES VERVIETOISES 	S.A. 	20.000.000 - - 

HEINEN 	S.A. 	 25.000.000 - - 

HENNUYERES (concordat) 	25.000.000 - (24.999.999) 
I.C.E. 	(faillite) 	 6.000.000 - (5.999.999) 
[NTERAGRI S.C. 	 40.000.000 - - 

MOMIPLAST (faillite) 	40.000.000 - (39.999.999) 
NOEJV. Atel. MECANIQ. MORLANWELZ 	50.200.000 (25.100.000) - 

ORDIBEL INTERNATIONAL S.A. 	54.000.000 - - 

P.P.B. BELGIUM (faillite) 	10.000.000 - (9.999.999) 
PROMO 	S.A. 	 25.000.000 - - 

PROCHAR 	S.C. 	 1.000.000 - - 

RESIMOBIL (faillite) 	9.000.000 - (8.999.999) 
SETTAS 	S.A. 	 80.000.000 - 

SOC. CHIMIQ. TROOZ (liquidation) 	25.000.000 - (24.999.999) 
SONACA 	S.A. 	 102.500.000 - - 

TELEBUROTEC 	S.A. 	200.000.000 - - 

TIJBETRA ZAIRE 	 11.155.000 - - 

UBELL (faillite) 	 10.000.000 - (9.999.999) 
Usines DUBRU (faillite) 	20.000.000 - (19.999.999) 
Usines MEURA (faillite) 	130.000.000 - (130.000.000) 

85.000.000 - (85.000.000) 
VERRERIES ET CRISTALLERIE DU HAINAUT 	4.900.000 - - 

	

1.194.912.250 
	

(36.299.300) I 	(507.998.239) 

Pour Mémoire ACTIONS ANNULEES 

Atel. COLLIN (Annulation) 	4.020.205 	- 	(4.020.205) 
Atel. de la MEUSE (Annulation) 	9.000.000 	- 	(9.000.000) 
Cie L. DUBOIS (annulation) 	157.100.000 	- 	(157.100.000) 

170.120.205 	- j 	(170.120.205) 
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30/06/1987. 
SU ITE 2 . 

S . R .1 . W . "I LK/RJ/6/2113 

II. ENTREPRISES AVEC LIEN (suite).  

AVANCES. 

COGEMO S.C. 

HEINEN S.A. 

SETTAS S.A. 

4.640.000 

40.000.000 

41.000.000 

85.640.000  

AUTRE CREANCE. 

HEINEN S.A. 

CONVERTIBLE. 

SONACA S.A- 

AUTRES 

13.139.58 7  

25.000.000 

ENTREPRISES.  

ACTIONS ET PARTS. 

32.393-3 93  

AIRSHIP INDUSTRIES 	
S.A. 

15.000.000 

DESPE SA. 1.819.839 

52.183.430 

LAMBDA III 200.000.000  

SABENA S.A. 16.174.448  

S.I.B.5. 	S.A. 1.500.000 

SOCRAN S.A. 

319.071.110 

AVANCES. 
4.517.621 

INNOTECH SA. 	 5.758.614 

3.000.000 

RESISTA S.A. 3.000.000 
TUBERIES DEFAYS S.A. 

- 	 16.276.235 

PRET BLIGATAIRE. 

2.000.000 

DESPE S.A. 
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S.R.I.W.// L —/RJ/6/2113 
CTTT.r,, -. 	 -  

OL1UjJ 	AU 30/06/1987 

M~NDICAT  

AIRSHIP INDUSTRIE 
4 .720.471 

CREANCES SUR ENTRE PRISES EN 

Atel. VANDERPLJJCK (faillite) 
REDUCT. VALEURS 

Bto5 GAUTOT (faillite) 27.000.000 
(26.999 .999) 

Bétons Spéciaux Liégeois (faillite) 
Bétons 

30.000.000 
6.000.000 (29.999.999) 

Manufact 	Namurois  (faillite) 
BOCH (faillite) 17.000.000 ( 5 .999.999) 

GENTEN (faillite) 104.000.000 (16.999.999) 

Imprimerie LONDOT (faillite) 35.000.000 
( 103 .999.999) 
(34.999.998) 

ISOBELEC (faillite) 10.000.000 
(9.999 .999) 

Ets. MAQUIN 

RIZZO (faillite) 

110.000.000 
12.000.000 (109999.999) 

SARSI (faillite) 2.000.000 (11.999.999) 

Soc. Chimiq. TROOZ (liquijatjo) 15.000.000 
(14.999. 
( 1 .999.

999)
999) 

Soc. flidustr. PRAYON (concordat) 
STAYNE 

25.000.000 
100.000.000 (24.999.999) 

PRODUCTS (faillite) 
THIRy et Cie (faillite) 4.000.000 (99.999.999) 

SETTAS/TITECH (liquidation) 10.000.000 (3.999.999) 
(9.999.999) 67.000.000 

60.0OØ.00 (66.999.999) 

60.000.000 (60.000.000) 

UBELL (faillite) 69.416.344 
( 59 .999.999)  
(69.416.343) 20.000.000 
(19.999.999) 

783.416.344 
(783.416.324) 

j (36.299 . 300 )! (5.651.331.416) 
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Un Commissaire souhaite des précisions sur les "espoirs" 

d'association d'entreprises wallonnes au projet T.G.V. ainsi qu'à 

celui du Transmanche. 

Le Ministre de L'Economie, de 1'Empoi et des CIasses 

Moyennes invite les Membres de La Commission à se référer à la 

réponse à l'interpellation développée au Conseil Régional Wallon 

lors de la séance publique du 26 février 1986. (*) 

Un Commissaire demande ce qu'il est advenu • de l'entreprise 

TRAVHYDRO ? 

Quelles sont ses chances d'adaptation pour ne pas dire de 

survie ? 

Pourquoi la région n'a-t-elle pas conservé une part du 

capital qu'elle détenait, dans ce cas comme dans celui du 

Val-Saint-Lambert ? 

Le Ministre apporte le compLément d'information suivant 

La convention de cession de Travhydro prévoyait à charge du 

repreneur l'obligation de poursuivre le plan d'action mis au point dans le 

cadre de l'audit stratégique dont j'ai fait état lors du rapport que j'ai 

présenté en Commission l'année dernière. 

Elle prévoyait aussi 	que le 	Bureau d'Audit 	intervenu 

antérieurement pourrait suivre l'exécution de ce plan d'action. 

Dans cet esprit, j'ai récemment sollicité l'intervention du 

Bureau Marcel van Dijk, dont j'attends le rapport. 

A propos des rumeurs qui ont circulé récemment sur un 

"démantèlement" de l'entrepriset que le repreneur justifie dans le cadre d'une 

réogranisation de consolidation, je puis citer un premier avis que le 

consultant m'a fait parvenir sous le bénéfice de l'urgence : 

(*) C.R.I. N° 5 (1985-1986) 
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- Voici, mes premières réactions 

La séparation des départements mécanique et isolants et 

hydraulique est dans la ligne du plan; il était en effet prévu que ces 

départements seraient vendus et on peut admettre que la vente sera 

facilitée par cette opération. 

La Scission du reste des activités en trois sociétés n'était pas 

prévue mais, en tant que telle, elle ne constitue pas un obstacle è la 

réalisation du plan. 

La répartition des actifs et des passifs entre les 5 sociétés, 

me paraît, è première vue, raisonnable..." 

Le consultant souligne aussi que le repreneur qui s'était obligé 

è augmenter le capital de l'entreprise è concurrence de 150 millions de frs 

d'ici la fin de l'année pour autant que les banquiers acceptent de convertir 

une partie de leurs crédits court terme en long terme, a déjè fait une avance 

de 65 millions au groupe Utéma - Travhydro, dont 21 millions de frs aux Aciers 

Alexis. L'examen approfondi est en cours. 

Je voudrais rappeler aussi à ce point de vue que le premier 

projet de reprise qui avait été envisagé prévoyait une augmentation de capital 

immédiate, mais qu'il n'a pu aboutir devant le refus du personnel, motivé par 

des considérations qui ne m'ont pas paru convaincantes, et qui m'ont obligé è 

trouver d'urgence une autre solution. 
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Un Commissaire souligne les liens particuliers qui ont 

uni la Région Wallonne à Burroughs. 

Il note que maLgré ceux-ci ce groupe devenu UNISYS, a 

décidé pour La deuxième fois de renoncer à son impLantation en 

Wallonie, ce qui constitue une perte sectorielle grave pour Le 

tissu industriel wallon. 

IL demande quelle est l'attitude adoptée en la circonstance 

par L'Exécutif ; quelles en sont les raisons et quels en sont les 

résultats ? 

Un autre Membre se référant à certains articLes de presse 

relatifs à cette entreprise, demande si la date du 31 octobre 1987 

est à considérer comme un uLtimatum. 

Il demande si l'Exécutif aura recours à un audit relatif 

à UNISYS comme il L'a fait pour N1EMOREX. 

Le Ministre de I'Ecor,omie, de ['Emploi et des Classes 

Moyennes apporte la réponse suivante: 

Je n'ignore évidemment pas les liens particuliers qui ont uni la 

Région Wallonne au groupe Burroughs par le passé. 

Dans le but de consolider la présence de Burroughs en Région 

Wallonne, j'avais négocié et conclu avec cette firme un accord en fin d'année 

dernière, qui devait lui permettre d'obtenir, mais cette fois sans violation (le 

la loi, des aides è hauteur de celles qui avaient été envisagées et dont 

l'ordonnancement avait buté devant le refus de visa de la Cour des Comptes. 

A cette époque, la fermeture du siège d'Herstal n'avait pas du 

tout été envisagée, et je n'ai pas de raison de douter que les dirigeants 

belges de la firme Burroughs en ignoraient la perspective. 
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J'ai eu l'occasion de reprocher ces faits aux hauts dirigeants 

d'Unisys, ainsi que le caractère manifestement tardif de leur information, 

puisque je n'ai été avisé de leur décision de fermer le siège de Herstal qu'è 

la veille de sa communication publique. 

Les membres de la Commission que le sujet intéresse voudront 

bien è cet égard se reporter aux déclarations que j'ai faites la semaine 

dernière en séance publique du Conseil Régional Wallon, en réponse aux 

interpellations d'un membre. 

A la suite de la décision de fermeture du siège de Herstal, 
j'ai mis la société en demeure de rembourser à la Région les dernières 
aides consenties et,  en raison des litiges qui semblaient vouloir naître 
au sujet de la computation des aides restituables, j'ai chargé un avocat 
de leur récupération. 

D'autre, part, des négociations ont été entamées, en collabora-
tion avec le Ministre-Président , avec la société mère UNISYS, afin que 
celle-ci essaye de retrouver, dans les meilleurs délais, une entreprise 
capable de recréer une implantation industrielle aux Hauts-Sarts. 

Il fa'it néanmoins ajouter dans ce dossier que la société 
UNISYS, si elle a effectivement fermé le siège de Herstal, avait aupara-
vant fermé cinq entreprises aux Etats-Unis et deux entreprises ailleurs 
en Europe. 

Il est malheureusement à l'heure actuelle trop t6t pour pouvoir 
évaluer les résultats de l'action menée conjointement par UNISYS et 
la Région Wallonne afin de trouver un investisseur potentiel pour les 
Hauts-Sarts. 
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Un Commissaire souhaite que M. Le Ministre actualise Les 

informations fournies à La Commission. (*) 

En outre, il souhaite que Le Ministre réponde à la 

question posée en séance publique (**) sur le fonctionnement des 

instruments régionaux de cohérence. 

Le Ministre de ('Economie, de ('Emploi et des Classes 

Moyennes répond qu'il croit inutile de s'étendre sur ce que 

l'intervenant appelle Le "fonctionnement des instruments régionaux 

de cohérence". 

Un Commissaire rappeLle que L'attention du 1inistre avait 

été attirée en 1986 sur la nécessité d'améliorer Les outils 

statistiques dont dispose la Région. 

Sur ce point, le Ministre avait envisagé de prolonger La 

Convention COREG et de passer un contrat avec DULBEA pour la mise 

au point d'un modèle économique opérationnel pour la Wallonie. 

Quels sont Les résultats de ces deux décisions et où en 

est le problème rilus général de l'outil statistique wallon ? 

Voici la situation des conventions C.O.R.E.G. et D.U.L.B.E.A. 

I. CONVENTION "COMPTABILITE REGIONALE : COREG2 

Faisant suite à la convention COREGI, la convention COREG II a été 
conclue en décembre 86 avec 4 universités. Elle a une durée d'un an. 

Lors de la réunion du Comité d'Accompagnement 	qui eut lieu le 1 octobre 1987 

l'état d'avancement actuel de la recherche a été tracé et un tableau 
reproduisant les résultats comptables les plus agrégés a été remis. 
Il couvre la période de 1973 à 1985. 

Les taches restant à accomplir - et elles le seront - pour la fin de 
la convention (décembre 87) portent sur l'approfondissement de la prise 
en compte de certaines variables publiques, la définition d'une méthodologie 

de prise en charge des flux interrégionauxi Enfin, le rapport final 
de 1987 opérera l'intégration des solutions envisageables dans l'optique 

production à prix constants. 

(*) Doc. Cons. N °  4-lb (1986-1987) - N °  8 - pp. 110-113 
(**) C.R.I. n °  10 (1985-1986) - 19 juin 1986 
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Les propositions de développement pour une prochaine convention qui 
couvrirait l'année 1988 portent sur 

Procédure d'estimation automatique des comptes régionaux; 
Approfondissement du développement méthodologique 
- variables publiques : dépenses et investissements 
- flux interrégionaux 
- indicateurs conjoncturels 
Analyse et interprétation des comptes régionaux. 

Donc en synthèse, on peut dire que la convention "comptablilité régionale" 
a été signée et que l'essentiel de la mission confiée au 4 universités a 
été rencontrée. 
Des propositions concrètes existent pour une prochaine convention qui, 
outre l'acquis et l'actualisat!on des résultats déjà engrangés, approfondirait 
diverses méthodologiesayant pour objectif final d'affiner encore l'outil 
statistique dont dispose la région. 

II. MODELE ECONOMETRIQUE 

La convention avec DULBEA concernant la mise au point d'un modèle 
économétrique opérationnel pour la Wallonie a été signdès février 1987. 

Elle a pris cours le 1/04/87 et porte sur une durée de 18 mois à partir de 
cette date. 
Le plan de travail de cette convention nous a été remis en juin 1987. 
La première partie du rapport intermédiaire prévu pour septembre 1987, nous 
été remise également. 
La seconde partie de ce premier rapport intermédiaire doit nous parvenir 
courant décembre 87. Nous avons été amenés à accorder un report des délais 
de deux mois pour des raisons hunanitaires (ennuis de santé importants d'un 
chercheur). 

De la sorte le second rapport intermédiaire nous parviendra en juin 88 
et le rapport final est attendu pour la fin de cette même année. 
Un Comité d'Accompagnement composé de deux représentants du Cabinet du 
Ministre ayant l'Economie Wallonne et les statistiques dans ses attributions 
deux représentants du Dulbéa, un représentant de l'Union Wallonne des 
Entreprises, deux représentants de la section wallonne du Bureau du Plan, 
se réunit lors du dép6t ds rapports intermédiaires et lors de la remise 
du rapport final. 

Il est a signalerque cette convention s'inscrit dans le souci de valoriser 
les études précédentes, 

Mars 84 - un modéle économétrique de la Région Wallonne 

Avril 84 : - évolution à l'horizon 1990 de l'Economie Wallonne : première 
application du modèle Wallonie. 

Avril 85 : - exploitation expérimentale du modèle économétrique Wallonie. 

Mai 86 : - évolution à l'horizon 1990 de l'Economie Wallonne : commentaire 
des résultats. 

et d'en améliorer encore l'aspect opérationnel. 



134.- 

Toujours au point de vue statistique, mon souci d'information 

s'est encore concrétisé par le renouvellement de la convention I.R..S. portant 

sur le "Tableau de Bord de l'Econoriiie Wallonne". 

Mon Cabinet est, par ailleurs en rapport avec diverses 

institutions universitaires, en vue de mettre au point des indicateurs qui 

puissent cerner de plus près encore de façon à la fois macro-économique et 

sectorielle, la santé de l'économie wallonne. 

En ce qui concerne le Transport Automatisé Urbain, 

un Commissaire 	relève que M. le Ministre avait annoncé en 1986 la 

signature du contrat-cadre. 

Il avait en outre précisé que "l'étude de faisabiLité 

permettant l'octroi du certificat d'urbanisme n °  2 devra être remise 

en août 1987" ; ce qui permettait Le démarrage du deuxième contrat 

partiel. 

IL demande où en est-on à cet égard et, plus généralement 

où en est le projet ? 

De quelle façon La Région Wallonne est-eLle associée à 

sa réalisation ? 

Où en est le programme de transport envisagé par Mons ? 

Le Représentant du Ministre de l'Economie, de l'Emploi 

et des Classes Moyennes signale qu'une réponse sera donnée lors 

de la prochaine séance publique. 
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En matière de télécommunications, un Commissaire souhaite 
que M. Le Ministre compLète L'information donnée Lors de La discus-
sion budgétaire 1987 (*) en précisant notamment L'attitude adoptée 
par L'Exécutif Régional avant et après la décision gouvernementale 
en La matière, et en expLiquant pourquoi, à La différence du Consei 
Economique et SociaL de La Région WalLonne, l'Exécutif semble se 
satisfaired'une répartition défavorable à La Wallonie et à ses 
entreprises. 

Le Ministre de L'Economie, de ['Emploi et des Classes 
Moyennes donne Les informations suivantes 

L'attitude de l'Exécutif régional wallon, concertéeavec le Conseil économique et social de la Région wallonne, était de 
réclamer avant la décision gouvernementale 

- en matière de production, les commandes auxquelles l'ofra 
Ïnduutrielle wallonne pouvait répondre 

en matière de recherche, cj'isolex clans le prix les coûts d 
Recherche et Déve1oppemnt pour qu'une répartition 
équitable, queLle que soit la répartition en matière de 
productior, pèrmette à la Walloni d'accroître son Offre 
industrielie dans le secteur des télécommunications. 

Il est à Constater que, relativement à la production, la 
Wallonie obtient plus de 80 % de commandes auxquelles son offre 
Indu?trielle était en état de répondre. 

Concernant la Rècherche et Développement, un flux de minimum 
500 millions par an sera consacré pendant S ans à la Recherche et Développernrit dans le secteur des télécommunications, soit 40 % des montante rèservé 	la reçherchè dans le contrat 
R.T.T. 

Les revendications wallonnes no sont sans doute pas entièrement rencontrées, mais Co serait faire un mauvais procès 
L'Exécutif régjonai wallon do lui reprocher d'avoir demandé lorsqu'il n'a pas tout obtenu. 

De plus, les importants montants consacrés à is necherche et au 
Développement en télécommunication permettront 4 la Walionle 
d'élargir substant.ellement son offre indu5triellda et d'ainsi 
obtenir davantage d&ns le prochain contrat R.T.T. 

(*) Doc. Cons. N° 4-lb (1986-1987) - N° 8 	p. 66 à 68 
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Un Commissaire demande queLLes sont Les raisons qui 

motivent Le refus par M. Le Ministre d'entamer au niveau régionaL 

la concertatiOfl demandée par Lhl
n terrégiOnaLe waLLonne de La F.G.T.B. 

et accueilLie favorabLement par d'autres partenaires potentieLs, 

dont le Ministre-Président de L'Exécutif ? 

Le Ministre de I'Economie, de l'Emploi et des Classes 

Moyennes répond 

Il n'y a aucun refus de ma part d'entamer au niveau régional la 

concertation demandée par l'Interrégionale Wallonne de la F.G.T.B. et 

accueillie favorablement par, d'autres partenaires potentiels. 

J'ai au contraire eu l'occasion de dire en séance publiques la 

semaine dernière, que je me réjouissais de cette volonté de concertation, et 

que j'étais disposé à y concourir, tout en estimant que le lieu naturel ot) elle 

doit se réaliser est évidemment le C.E.S.R.W., qui a vocation quant à ce. 

Un Commissaire demande quelLes sont Les mesures prises 
par L'Exécutif RégionaL pour faci Liter L'insertion des entreprises 

waLlonnes dans L'effort européen de recherche spatiale ? 

Le Ministre de l'Economie, de LtE mptoi et des Classes 

Moyennes apporte La réponse suivante 

f ' appui apporté par i'Fxécutif Régional rallon à la Sonaca et à 

la Sabca, dont j'ai récemment visité les sièges wallons dont l'importance est 

trop souvent ignorée, a pour,  but de faciliter l'insertion de ces entreprises 

dans l'effort européen de recherche spatiale. 
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Un Commissaire souligne qu'en 1986, M. le Ministre avait 

annoncé en Commission qu'il mettrait à la disposition des parlemen- 

taires intéressés des données de comparaison avec le rapport Telesis 
dont il disposait. 

Bien qu'il ait fait connaître son intérêt à cet égard, 

il regrette qu'aucune information ne lui soit parvenue. 

Il insiste dès lors auprès de M. le Ministre pour qu'il 

expose le modèle de comparaison qui l'amène à douter des conclusions 

du rapport Télésis ? 

Le Ministre de L'Economie, de ('Emploi et des Classes 
Moyennes déclare qu'il donnera dès que possible les comparaisons 
à Itint ervenan t 

Un Commissaire constate qu'un conflit contre nature menace 
une société (STENUICK) présentée voici queLques années comme 

une perle de L'outilLage waLlon et comme une entreprise modèle, 

hdnorée de ce fait d'une visite royale. 

quelles sont les mesures prises par M. le Ministre pour 

mettre fin au sabordement d'une entreprise par sa propre direction ? 

Le Ministre de l'Economje, de ['Emploi et des Classes 
Moyennes apporte les renseignements suivànts 

Quel qu'ait pu être le passé de la société Stenwick, sa 

situation a évolué de manière malheureuse, et s'est trouvée irrémédiablement 

compromise. 

La Région n'a bien entendu pas pu s'opposer à la décision de 

l'assemblée générale des actionnaires de la mettre en liquidation. 
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Je n'ai pas manqué de faire savoir qu'è mes yeux, La mise en 

faillite,que réclamaient les organisations représentatives des travailleurs, 

aurait facilité une intervention régionale. Le Tribunal de Commerce de 

Charleroi a cependant estimé, eu égard à diverses considérations d'ordre 

' 

juridiques que 1 arret
A  de la liquidation et le prononce d une faillite ne se 

justiflaieiic pas, et je ne puis évidemment que me plier è la décision judiciaire. 

J'ai dit et répété è plusieurs reprises que j'étais désireux de 

participer è une relance des activités de STENMICK, pour autant qu'un opérateur 

industriel soit trouvé. Celui-ci est activeiiient recherché par les liquidateurs, 

et j'ai personnellement chargé la S.R.I.W. d'apporter è cette fin tout le 

concours possible. 

J'ajoute que j'avais obtenu des actionnaires l'engagement de 

mettre les actifs logés dans STEJJICK è la disposition d'un repreneur éventuel, 

de manière è assurerè nouveau l'intégration totale de l'entreprise pour 

faciliter sa reprise. 
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Un Commissaire aborde Les probLèmes d'impLantation à Liège. 

IL demande où en sont Les travaux de La Place Saint—Lambert, ceux 

de La Liaison E 5 - E 9, ceux du T.A.U. et du T.G.V. ? 

En ce qui concerne Le T.G.V., iL se demande plus particuLièrement 

où en est L'association de la région à ce projet. 	En ce qui concerne 

Les sites industriels, 	l'intervenant constate avec pLaisir que 

Les suggestions faites en 1986 par son groupe sur un programme d'aména -

gement des sites industriels ont été reprises à La section 42, articLe 

63.04. Y figurent 15 miLlions de crédits d'engagement et 10 milLions 

de crédits d'ordonnancement, chifres qui, compte—tenu de L'importance 

du sinistre subi par ces sites, sont tout à fait dérisoires. 	C'est 

pourquoi son groupe a introduit un amendement visant à remplacer 

à L'article 63.04 15 milLions par 300 milLions et 1.0  millions par 

150 milLions. 	Par ailleurs, comment envisage—t—on de règLer le pro- 

blème du site d'Athus ? 

Le Chef de Cabinet du Ministre de l'Aménagement du Terri-

toire , de la Vie rurale et de l'Eau décLare qu'au niveau des sites 

industriels ., il est vrai que les crédits sont très faibLes par 

rapport aux besoins. 	Toutefois, Les besoins sont incommensurabLes 

par rapport aux moyens dont dispose la Région wallonne. 	Les chiffres 

qui figurent au budget sont Le produit d'un arbitrage propre aux 

nécessités de l'équiLibre budgétaire. Il ajoute que les sites cont 

les travaux sont en cours ou en passe d'être adjugés sont les suivants 

C OUR C ELLES 

COUILLET—MARCINELLE 

LA LOUVIERE 

MONS 

LA LOUVIERE 

VRESSE 

COUVIN 

ROCHE FORT 

Perrier—Chenojt 

Le Péchon 

Saint Emmanuel HoulLière 

H é r i b u s 

GLaverbel 

Sèchoirs à Tabac 

Saboterie Présgaux 

Gare. 

D'autres sites tels le Bois des Moines à FLEMALLE, BeLref 

à ANDENNE, Le Bonnet à SAINT—NICOLAS,le Crachet à FRAMERIES, IntermilLs 

à LA HULPE, Les AteLiers Pierart à CUESMES, Fabelta à TUBIZE, par 

exempLe, ont fait L'objet d'arrêtés de désaffectation. 
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L'estimation du coût de ces différents chantiers n'est 

pas possible étant donné que les programmes de travaux n'ont pas 

été introduits. 	Il est à noter qu'il faudra réserver environ 20 

millions pour les interventions dans les charges des emprunts contrac-

tés par les pouvoirs locaux pour l'acquisition de certains sites. 

Enfin, les crédits prévus à la section 42 Titre II art. 63.04 pour 

la rénovation des sites sidérurgiques abandonnés permettront d'enta-

mer des actions sur les sites abandonnés par l'industrie concernée. 

A ce sujet, le Ministre a entrepris des négociations avec les autori-

tés nationales afin que soient dégagés des crédits capables de faire 

face à l'important besoin du sillon industriel wallon. 

Le Chef de Càbjnet du Ministre de L'Aménagement rappelle 

que le montant de 30 millions constitue un chiffre réel en termes 

de dossiers. 	Il y avait des négociations très actives avec le Ministre 

des Affaires économiques et la C.E.E avant la chute du gouvernement. 

On était fort près d'un accord pour dégager certains moyens 

et l'on pouvait espérer débloquer un demi milliard du département 

des Affaires économiques. 

En ce qui concerne le site d'Athus, l'Exécutif, en sa 

séance du 4 juillet 1987, a marqué son accord pour que soit conclu 

avec l'intercommunale IDELUX un avenant à la convention du 15 octobre 

1985 portant étude d'aménagement du site. 

Le texte de l'avenant qui réoriente l'étude en fonction 

de la mise en place du Pôle européen de Développement est actuellement 

soumis à la signature de l'intercommunale. 
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ParalLèLement, 	L'Exécutif a chargé ses Ministres de L'Eco- 

nomie, de l'EmpLoi et des Classes moyennes et de L'Aménagement du 

Territoire, de La Vie rurale et de L'Eau de négocier avec Le Ministre 

des Travaux pubLics Le transfert du site de L'Etat à La Région. 

Ces négociationssont bien engagées et des réunions regroupant Les 

délégués de L'Exécutif, des Ministres des Travaux pubLics et des 

Finances, du Comité d'Acquisition d'immeubLes et des Liquidateurs 

de La S.D.B.L. devraient permettre Le transfert dans des délais assez 

proches. 

Dès que le site 	sera propriété de La Région, iL sera 

cédé pour 1 franc à L'intercommunaLe IDELUX qui sera chargée de L'assai -

nir et de Le vaLoriser avec L'aide des crédits régionaux et du FEDER. 

Dt au t re  part, iL est égaLement prévu que L'intercommunaLe 

IDELUX cèdera à La CARS un droit d'emphytéose sur Les terrains et 

bâtiments de La zone CARS. 

Enfin, L'Exécutif est intervenu auprès du Ministre des 

Travaux pubLics afin que soit réalisé un pLan de dégagement des cras-

sierspour permettre une valorisation optimaLe du site. 

Quant aux travaux de La PLace Saint—Lambert, en janvier 

1986, un schéma directeur relatif à La Place Saint—Lambert et à ses 

abords a été dressé. 	Ce plan a été approuvé à L'unanimité du Conseil 

communal de la Ville de Liège. 	Etant donné que de nombreuses préci- 

sions d'ordre technique doivent encore être apportées avant de débou-

cher sur des travaux d'exécution, une étude de faisabilité a été 

confiée à L'Atelier d'Architecture du Sart-Tilman représenté par Monsieur 

L'Architecte STREBELLE. 	Cette mission impose bien évidemment une 

collaboration franche entre Les Administrations concernées, Les bureaux 

d'étude déjà choisis et L'auteur du schéma directeur. 	Ces contacts 

se poursuivent actuelLement et on attend prochainement les conclusions 

de Monsieur STREBELLE. 
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Par aiLLeurs, la Ligne de conduite de La Région waLLonne 

reLative au T.G.V. reste inchangée, à savoir favorabLe, mais condition -

neLLe. 	En WaLLonie, c'est L'arrêt à Liège GuiLLemins qui constitue 

et conditionne L'intérêt direct de la Région waLlonne pour Le T.G.V. 

en tant que moyen de transport. 	Un choix de politique ferroviaire 

doit être fait au niveau de La BeLgique entre La Grande Vitesse, 

affirmant Le rôLe de Bruxel les CapitaLe de L'Europe et entre La Vitesse 

Rapide, pLus intéressantepour Le trafic beLge et walLon. 

L'option Grande Vitesse imposant La création de nouvelles 

lignes ne saurait être re,tenue qu'à La condition que La même option 

soit retenue sur L'ensemble du réseau T.G.V. 	La Région subordonne 

donc son accord et L'octroi du permis, à La prise en compte des inté- 

rêts techniques et économiques de La WaLlonie. 	Le niveau de La parti - 

cipation de La Région waLlonne, y.compris dans La définition des 

tracés, sera conditionné par Le degré d'intéressement économique 

que l'Etat belge concèdera à La Région. 

Enfin, aucun dossier relatif au T.A.U. n'est à ce jour 

introduit dans les Services de L'Administration de l'Aménagement 

du Territoire. 

Des renseignements qui ont été communiqués, iL apparaît 

que ce dossier est actuelLement examiné par un groupe de travaiL 

réunissant le groupe T.A.U. et ses sous—traitants, La S.T.I.L. et 

la ViLle de Liège. 	Le but est d'obtenir L'accord du ConseiL communal 

et La délivrance d'un certificat d'urbanisme n° 2. 

Un Commissaire pose le probLème de La quaLité des eaux 

de consommation à Verviers vis—à—vis des directives de la CEE ? 



143.- 

Le Chef de Cabinet du Ministre répond que pour être quali-

fiées de potables, les eaux de distribution doivent satisfaire aux 

critères fixés par l'Arrêté royal du 27 avril 1984 relatif à la qualité 

de l'eaudistribuée par réseau qui s'inspire directement des direc-

tives de la C.E.E. 	Les eaux de distribution doivent être pratiquement 

neutres, exemptes de tout organisme pathogène et ne peuvent contenir 

de matièresminérales qu'en proportion strictement limitée. 

L'eau brute en provenance de la Gileppe ne satisfait pas 

à ces normes 

Le pH (4,5 à 4,8) est trop faible. 

La teneur en différents métaux et en matières organiques est trop 

'é I e y é e. 

La bactériologie n'est pas conforme et l'agressivité est trop élevée. 

Cependant, afin d'améliorer la situation des consommateurs 

privés, une solution transitoire a été mise en route progressivement 

à partir de novembre 1985, solution qui permet, à la prise du zoning 

de Lambermont, d'alimenter environ 24.000 habitants de Verviers à 

partir de l'adduction Eupen—Seraing avec de l'eau traitée de la station 

de la Vesdre. 	Ceci représente une consommation journalière moyenne 

de 4.500 m 3 /j. 	En outre, depuis fin 1986, la ville de Dolhain—Limbourg, 

précédemment alimentée par l'eau brute dela Gileppe, est également 

desservie par de l'eau traitée de la Vesdre (500 m 3 /J). 

Par conséquent, environ 25.000 habitants de Verviers sont 

encore alimentés par une eau qui ne répond pas aux normes de potabi-

lité. La soLution définitive ne sera apportée qu'en 1990 par la 

mise en route de la station de traitement de la Gileppe. 	Le chantier 

se déroule normalement bien que légèrement en retard sur les prévi-

sions, à cause du nombre élevé de jours d'intempéries. 
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Un autre Commissaire souLigne que Le problème de la 

décharge contrôlée de Haccourt fait partie intégrante du projet 

INTRADEL. 	IL souhaite connaître L'état d'avancement de ce pro- 

j et 

Le Chef de Cabinet du Ministre de L'Environnement et 

de l'AgricuLture apporte la réponse suivante 

Ainsi que l'Exécutif L'a décidé Le 29avril dernier, 

le Centre de Traitement de Déchets Ménagers construit sur Le 

site de HerstaL sera aménagé afin d'y construire un incinérateur 

de déchets. 	Cette solution permettra enfin de trouver un débouché 

de vaLorisation aux immondices des deux arrondissements Liège et 

Huy—Waremme. 	En effet, L'incinérateur sera couplé à un alterna - 

teur de production éLectrique, et cette électricité sera distri - 

buée par le réseau Socolié. 	IL était en effet apparu que le 

système imaginé précédemment pour INTRADEL (à savoir de trier 

les déchets pour en retirer des produits finis du type combus - 

tible dérivé ou composts ou matières de base pour La fabrication 

de briques) se heurtait à une absence compLète de débouchés. 	Il 

était dès lors important de trouver une aLternative à la valori-

sation de ces déchets et celle pour laqueLLe un partenaire in-

dustriel de haut niveau technique a pu être dégagé est celLe de 

la production électrique. 

Le montage industriel en cours de finalisation prévoit 

d'une part un co—financement avec Le partenaire privé concerné 

et d'autre part l'exploitation pendant 20 ans à prix garanti de 

l'unité industrielle que ce même constructeur aura mise en place. 

Un tel système permet d'obtenir un report du risque de la cons-

truction et de L'exploitation vers un partenaire privé et une 

garantie de prix sur une période de 20 ans, correspondant à 

celle de fonctionnement de L'usine. 	De plus, L'exploitant est, 

par le système de La garantie totale qui a été exigé, forcé de 

remettre au terme des vingt années une usine en parfait état 

de marche. 

Un progrès considérable sera ainsi réalisé dans la gestion 

des déchets ménagers dans les deux arrondissements concernés 

puisque l'on estime le nombre de décharges de déchets ménagers 

ainsi appelées à disparaître pour Le début de 1990, à 259. 	Le 

projet INTRADEL est non seulement une preuve de la volonté de 
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l'Exécutif de régler te passif de la gestion antérieure qui, pour 

des raisons diverses n'a pu aboutir, mais également se situe 

pleinement dans le cadre de la planification du traitement des 

déchets, voulu par le décret du 5juillet 1985 sur les déchets 

ménagers. 

Les partenaires français sont la Compagnie Générale de 

Chauffe France tandis que les partenaires belges de cette opéra-

tion sont FABRICOM et la Compagnie Européenne de Chauffe. 	Tous 

ces partenaires, avec la Région Wallonne, INÎRADEL et SOCOLIE vont 

constituer dans les prochains jours une société d'économie mixte, 

ta SITRAD, qui sera appelée à gérer l'ensemble des installations 

et de leur financement. 	L'Intercommunale INTRADEL apportera son 

monopole de traitement des déchets dans les deux arrondissements 

à cette société afin qu'elle puisse réaliser son objet social 

même. 

Il importe également de souligner que le prix qui sera 

demandé aux habitants, dès la mise en place de l'usine, est 

d'ores et déjà connu. 	Il s'agit de 358 francs par an et par 

habitant, toutes charges et taxes comprises. 	Cet aspect n'est 

pas négligeable puisque tout le passif de l'Intercommunale est 

entièrement intégré à ce calcul. 	Le coût de l'investissement 

de l'incinérateur et de ses installations annexes en ce y compris 

la décharge, se chiffre à 1.100 millions de francs environ. 	Dans 

cette nouvelle charge d'investissement, l'Exécutif Régional Wallon 

a décidé d'intervenir pour un montant total de 759 millions d3 

francs répartis en trois tranches annuelles. 	La première tranche 

devra être débloquée en fin de cette année 1987. 

L'aménagement de la décharge de Haccourt, conformément 

aux dernières prescriptions de l'arrêté de l'Exécutif du 23 

juillet dernier, est entièrement compris dans ce prix. 	L'Exé- 

cutif s'est entouré de toutes les assurances nécessaires quant 

à la sécurité pour la santé humaine et pour l'environnement de 

cette décharge. 	Il a également exigé des normes très précises 

et très sévères en matière de rejet de polluants dans l'atmosphère. 

On citera notamment à cet égard que les normes de rejet en pous-

sières et en chlore sont celles qui sont actuellement en discus- 

sion mais non encore adoptées au niveau de la Communauté européenne. 
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Il faut en outre souLigner que les communes affiliées 

àINTRADEL, si elles doivent dans les meilleurs délais payer 

leurs créances vis-à-vis de L'Intercommunale, n'auront pLus 

aucun frais à supporter d'ici la mise en route de Ltusine. 

Ceci signifie que pendant deux ans, les différentes communes 

affiliées à L'intercommunale n'auront plus de sommes à verser 

à INTRADEL. 

III. EXAMEN DES ARTICLES 

Un membre souhaite des précisions au sujet de l'article 

41.01, chapitre 4, section 22, "Subvention au FADELS". 	- 

Le Chef de Cabinet du 

frais de fonctionnement du 

Régions et L'Etat central, 

A ce titre, 5 milLions ont 

du Ministère des Finances. 

entend essentiellement les 

Ministre-Président déclare que les 

FADELS seront pris en charge par Les 

chacun pour la part les concernant. 

été prévus sur base d'une estimation 

Par frais de fonctionnement on 

frais de personnel. 

Le même membre demande quelle sera la part de la Région 

Wallonne et si le 	5 millions représentent une provision. 

Le Chef de Cabinet du Ministre-Président déclare qu'il s'agit 

effectivement d'une provision et que les calculs devront déter-

miner la part réelle incombant à la Région Wallonne dans les frais 

de fonctionnement du FADELS. 

Un commissaire dépose à l'article 63.04, section 42, chapitre 

4, un amendement libellé comme suit : "remplacer 15 Mios (crédits 

d'engagement) et 10 Mios (crédits d'ordonnancement) respectivement 

par 300 Mios (crédits d'engagement) et 150 Mios (crédits d'ordon-

na n ce ment )". 

L'auteur se réjouit de voir se concrétiser une initiative 

régionale qu'il n'a cessé de réclamer (voir notamment les amen-

dements déposés par M. BUSQUIN en novembre 1986). 
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Toutefois, les montants prévus sont dérisoires, compte tenu 

par exemple des séquelLes de la crise sidérurgique traversée 

par la Wallonie. 

IL importe à cet égard que les sites abandonnés cessent 

de défigurer le paysage industriel et de décourager les inves-

tisseurs. 

Par conséquent, des montants adéquats doivent être Prévus. 

Le Chef de Cabinet du Ministre du Budget demande si ces 

montants inscrits dans l'amendement correspondent.à 50 Z ou à 

100%? 

Le même membre répond que les montants prévus sont à 100 % 

Le Chef de Cabinet du Ministre du Budget estime que l'adop- 

tion de cet amendement compliquerait la tâche du prochain Exé-

cutif, celui—ci pourra d'ailleurs prendre une délibération budgé-

taire, augmentant les crédits. 	Il demande donc le rejet de 

l'amendement. 

- L'amendement est rejeté par 8 voix contre 6. 

VOTE DES TABLEAUX 

Les tableaux sont adoptés par 8 voix 	et 	6 abstensions. 

DISCUSSION ET VOTE DES ARTICLES 

Les articles sont adoptés par 8 voix 	et 	6 abstensions. 

Un commissaire justifie l'abstention de son groupe. 	Celui—ci 

ne peut accorder sa confiance à l'Exécutif, mais il a malgré tout 

été sensible à la volonté de celui—ci d'assurer une continuité 

du pouvoir. 

Un intervenant parlant au nom de son groupe, tout en recon-

naissant que les circonstances de cette discussion sont particu-

hères, entend souligner qu'au moment du vot, aucun Ministre 

n'est présent. 
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Un autre intervenant approuve ce qui vient d'être dit. 

VOTE SUR L'ENSEMBLE DU PROJET DE DECRET 

- Le projet de décret est adopté par 8 voix 	et 	6 abstentions. 

RAPPORT 

A l'unanimité des membres présents, La Commission a décidé 

de faire confiance au Président et au Rapporteur pour l'élabora-

tion du Rapport. 

Le Rapporteur, 	 Le Président, 

Ch. PETITJEAN. 	 René BASECQ. 
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ANNEXE 1 

PROTOCOLE D'ACCORD ENTRE LE MINISTRE - PRESIDENT DE L EXECUTIF DE LA 

COMMUNAUTE FRANCAISE DE BELGIQtJE ET LE MINISTRE - PRESIDENT DE LA REGION 

WALLONNE RELATIF AUX REPRESENTATIONS COMMUNES A L'ETRANGER. 

Les deux Exécutifs ont décidé, en séance du 9 octobre 1986, 

d'implanter des représentatiâns communes à Paris, à Québec, en Afrique 

occidentale, en Amérique latine et à Stuttgart. 

Pour traduire cette décision dans les faits, les Ministres-

Présidents des Exécutifs de la Communauté française et de la Région wallonne 

sont convenus de ce qui suit 

1° Conforniénient au protocole conclu le 8 septembre 1986 entre le Ministre 

des Relations extérieures et le Ministre-Président de l'Exécutif de la 

Communauté française relatif au statut des représentants de la Communauté 

française de Belgique à l'étranger, ce dernier informera le Ministre 

des Relations extérieures du nom des représentants de la Comunauté 

française désignés en accord avec le Ministre-Président de l'Exécutif 

de la Région wallonne. 

Cette notification précisera le nom de la personne retenue, son lieu de 

résidence ainsi que le ou les pays de sa juridiction. 

2 0  Un contrat d'emploi sera signé pour chaque personne désignée entre le 

Commissariat général aux Relations internationales, autorisé à recruter 

du personnel à l'étranger, d'une part, et l'intéressé d'autre part. 

Un modèle de contrat est annexé à la présente et fait partie de i 'accord. 

La rupture de contrat sera notifiée par le Ministre-Président de 1 'Exécutif 

de la Communauté française après concertation avec le Ministre-Président 

de l'Exécutif de la Région wallonne pour les personnes désignées en 

accord avec ce dernier. 



3° Les frais découlant des missions des délégués de la Communauté française 

sont à charge de celle-ci, moyennant remboursement par la Région wallonne 

sur base de factures et selon la répartition suivante 

Paris 10 0/, de la totalité des frais de la délégation (y compris 

les rémunérations) 

Genève 10% de la totalité des frais de la délégation (y compris 

les rémunérations) 

Québec 50% de la totalité des frais de la délégation (y compris 

les rémunérations) 

Dakar 50% de la 	totalité des frais de la délégation (y compris 

les rémunérations) 

Amérique latine 50% de la 	totalité des frais de la délégation (y compris 
les rémunérations) 

Kinshasa 50% de la totalité des frais de la délégation (y cornons 

les rémunérations) 

Stuttgart 50% de la 	totalité des frais de la délégation (y comoris 

les rémunérations) 

4° Les délégués faisant partie du Commissariat général aux Relations 

Internationales reçoivent leurs instructions du Ministre-Président 

de 1 Exécutif de la Communauté française (et notamment pour ce qui 

concerne les questions statutaires ou fonctionnelles et dune 

manière générale pour toute question liée à l'application du protocole 

d'accord conclu entre le Ministre des Relations Extérieures et le 

Ministre-Président de 1 'Exécutif de la Conïnunauté française). 

Toutefois, pour les dossiers de la Région wallonie, le Ministre-

Président de lExécutif de celle-ci transmet directement ses 

instructions au délégué. 

La copie des instructions est adressée suivant le cas au Commissariat 

général aux Relations Internationales et au Directeur dAdministration 

des Relations Extérieures. 

Fait en 2 exemplaires, le 23 FEV. 1987 
Le Ministre-Président de 1 •Exécutif 

	
Le Ministre-Président de I 'Exéc 

de la Communauté française, 
	de la Régi n -ial1onne, 

Ph 'MoNErL . 
	 M. 	 ATF1ELET. 
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ILAN DES ACTIONS EN RELATIONS EXTERIEURES. POUR L'ANNEE'1987 

Le présent rapport dresse une synthèse de nos actions en 
matière de Relations Extérieures pour l'année 1987 (arrêté à 
fin septembre 1987). 

Les différentes actions prioritaires ont été regroupées en cinq 
étapes formant une suite logique, à savoir: 

SENSIEILISER 

INFORMER 

FORMER 

ENCOURAGER 

COORDONNER. 

2 



Cette action a été essentiellement orientée vers les jeunes. 

Nous avons voulu sensibiliser les jeunes à la dimension 
internationale (les rendre plus international minded), 
renforcer leur motivation et leur dynamisme en les considérant 
comme les décideurs et les gagneurs de demain. 

La meilleure sensibilisation se fait sur le terrain, ce qui 
explique l'acct placé sur les séjours actifs de jeunes à 

1 'étrang. 

Ces actions sont les suivantes 

1.1. TOUR D'EUROPE DES JEUNES 

La Région Wallonne s'est fixée pour la première - année la 
réalisation d'un nombre limité d'échanges.  

Ceux-ci portent sur l'échange réciproque de deux jeuneS 
originaires des régions suivantes Eays de la Loire - Franche 
- Comté (F) - Valence - Catalogne (E) - Nordrhein-Westfaien  

aden_WUrttemberg (RFA) - Jura (CH). 

Au stade 	actuel, la Wallonie a accueilli 7 stagiaires 

étrangers. 
Dans le sens inverse, 7 jeunes Wallons effectuent un stage à 
1 ' étranger. 

7 échanges restent à conclure avant 1988, de même que l'accord 

avec la Région flamande. 

L'année 1988 sera mise à profit pour étendre le champ d'action 
à d'autres régions (Rhénanie-Palatiflat (RFA), Strathclyde, pays 

de Galles (UK) ). 

1.2. PROGRAMME"MEMORANTS" 

A l'heure actuelle, 24 étudiants appartenant à 6 instituts 
d'enseignement (F.N.D.P. -  FUCAM - ICHEC - IAG (Louvaiflla 
Neuve) - E.A.A. (Liège) - Ecole Agricole d'Ath ) ont été 
sélectionnés pour participer au projet "mémorants". 

Le laps de temps nécessaire à la préparation d'un mémoire de 
fin d'études est tel que les premiers travaux issus de cette 
sélection ne seront remis aux autorités académiques chargées de 
les coter qu'à partir de juin 1988. 
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Presque tous les étudiants sélectionnés ont déjà effectué leur 
séjour préalable en entreprise. 5 d'entre eux ont fait un 
séjour à l'étranger, les autres partiront soit cette année, 
soit début de l'année prochaine. 

Les destinations sont fort variées 	USA, Espagne, Arabie, Indonésie, Malaisie 	Irlande, Angleterre, Allemagne, Japon, Maroc... 

Les sujets 	aussi 	: 	matériel 	d'élevage, 	horticulture, 
informatique appliquée, produits alimentaires, meubles, grès de 
dallage, livres,:.. 

On peut estimer que le projet "mémorants" mobilisera pour 
l'avenir environ 30 étudiants chaque année. 

1.3. TRAIN BRUXELLES - MOSCOU - PEKIN 

La Région Wallonne a assuré la sponsorisation, à concurrence 
d'un montant de 2,15 millions de francs belges, de 50 jeunes 
(soit li projets) ayant pour objet de. promouvoir certains 
produits et technologies de la Wallonie, telles les 
biotechnologies, 	matériel 	brassicole, 	appareillage d'optique.. .etc 

D'une manière générale, chacun des projets a pu s'exprimer, 
tant sur le train, qu'à Moscou et à Pékin. Les faits marquants 
ont été l'organisation d'une mini-exposition et d'un séminaire 
sur l'économie Soviétique à Moscou, la présentation sur le 
train, de chacun des projets économiques et les contacts 
personnalisés à Pékin. 

Concrètement, ces projets ont débouché, par exemple, sur la 
décision prochaine de la société Locorem de s'implanter à 
Pékin, la visite du directeur d'IBA à Pékin ou encore sur une 
relation entre la China Entreprises Management Association et 
un organisme belge récemment créé qui vise la formation de 
cadres chinois. 

1.4. EXPO-SCIENCES INTERNATIONALE DE QUEBEC 

En association avec les Jeunesses Scientifiques de Belgique, la 
Région, a favorisé la participation de 10 jeunes Wallons à la 
manifestation susdite présentant des projets d'expérimentation 
ou de vulgarisation scientifiques tels le dosage automatique de 
fertilisants la construction d'un téléscope amateur, etc... 
Les exposants de la Région Wallonne - Génie scientifique ont 
remporté 5 prix. 
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Des séjours actifs de jeunes sont recherchés aux EtatsUflhs et 

au JapOn. 
Un inventaire a été dressé reprenant ilensemble des 
possibi1it5 de bourses d'études existantes pour les Etats 

Unis. 
Par ailleurs, un projet a été présenté quant à une mission à 
confier au Ctuø Athena hnOl0gie Education pour faciliter 
l'envoi des jeunes vers les Universités américaines. 

1.6. 

cadre du projet susdit, un listing de tous les 
Dans le résidents belges francophones aux EtatSU5, ainsi que des 
étudiants francophones qui vont y séjourner pour compléter leur 

formation vient d'être terminé. Une vingtaine de jeunes séjournant aux Etats_Unis recevront 
la fin de l'année. (stock de 100 

cette valiSette avant  
vaiisettes). 

"EXPORT" 
1.7. PROGRAMME 

Nous soutenons cette année ihinitiative du comité local de 
tb0 

1'AIESEC - Ecole d,Adminjstra 	
des Affaires de l'ULg. (5000 

Nous prenons en charge les frais de dossier 

FB/efltrePris. 	
Fin de lann

aient 'ée, 20 étudiants devr 

r 	
i'étraflg 	au profit 

éaliser une étude de marché à 	
d'une 

entreprise wallonne. 

1.8. ,,i±X!_!EENEU_ 

Nous avons soutenu financièrement (100.000 FB) i'initiatj des 
Animateurs Sans Frontières qui, dans le cadre de l'année anfli 
verSaire du Traité de Rome, ont organisé un rallye qui a 
conduit en train à travers toute l'Europe 25 jeunes 

francophones et germanophones 

Ce périple européen a notamment amené les jeunes de chaque 
équipe à présenter la Région Wallonne aux mandataires des 
villes traversées et dont l'esprit européen a été reconnu et 

au d'honneur de l'EUrOPe* 
symbolisé par un drape  



•g. DIVERS 

- Nous avons Confié une missi 
jeune économiste séj 	on de prospection généra à une 
AIESEC d'un 	ournant à Taï 	

(dans le cadre d'un stage an chez IBM) Pour io 
entreprises wallonnes ayant marqué l'intérêt d'exporter dans cette zone géographjqu 

Taipel. Ce projet a le Soutien actif de la Belgian Trade Association à 

- Parallèlement, 3 jeunes étudiants wallons se sont vus confier 
par la Région Wallonne une mission d'étude de marchés sectorjeis en Chîne. 



INFOR 

ILIEREbORITE 

D'une part, 	il 	s'agit 	
organiser une collecte 

dinformations relatives à itenvirOnnement et adaptées à nos 
moyens d'actiOn1s. Une série d'études sont en cours auprès 

de 

l'IRES, de l'UWE, du Crédit Général et d'un consultant 

spéc i alisé dans le domaine des matériaux. 

D'autre part, il convient, avec l'aide de ces orgaflismesi 

de redéfinir notre 
politique dans les filières priOritaire 

:LE MONDE EN TETE" 

2.3. 	
SECTORIELS  

La confection d'un dépliant de promotion du potentiel 
wallon en matériels et équipements du secteur éleCtriCjte" a 

extérieur, Monsieur E. MATHYS. Il sera 
été confiée à un expert  
imprimé incessamment. 

La réalisation d'autres dépliants représentatifs de points 
forts de llindustrie wallonne tels que les moyens de 
transports, lhydraU1iq et les matériaux de construction, est 

viSagée. 

2.4. 

Trois numéros sont sortis avec diffusion à 2.000 exemplaires. 
Ils ont eu pour thème, la présentation de la politiq1e 

régionale des relations extérieures, 
le C.D.I. et le programme 

des cartes de visite audio_visuelles. 
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2. 5 . IWLLONI RU  

Cinq numéros sont sortis sur 
paritaire C.G.R.I. - D.A.R.E. 

Diffusion worldWide.a plus de 

base de la nouvelle formule 

10.000 exemplaires 



2.6. REVUE "ATRENA» 

Insertion systématique d'articles Extérieures 	 en matière de Relations 

2.7. INFOPJ.1 

- Les jeunes diplomates continuent à bénéficier d'une journée de Sensibilisation 
à la Région dans le cadre de leur stage. 

La procédure de mise en 

	

(volontariat 	oeuvre du décret Petitjean 
wallon à la coopération) a été finalisée 

élaboration d'un répertoire des technologies appropriées et 
projet de mise.sur pied de séminaires d'information Sur les 
technologies appropriées wallonnes à destination des jeunes Volontaires wallons 

2.8. REALISATION ET MISE A
EXTERIE 

Comme 

- Le Répertoire des entreprises industrielles wallonnes 
exportatrices comporte des renseignementsextrêmement précis 
sur les réalisations et les capacités de 1.046 entreprises de 
production et 350 entreprises de sous_traitance Sur les 
marchés extérieurs (répertoire quadrii.iflgU) 

- Banque 	de données 	de la 	D.A.R.E 	regroupant 	1.800 
entrepris •  

2.9. PARTICIPATION DES ENTREPRIS  

Diffusion auprès d'entrepj55 et autres intervenants wallons 
d'informations concernant ces program5 ou projets, ce en 
collaboration avec la D.A.E.T.N (journée de réflexion énergie, 
semaine technique ESPRIT, journées technologies BRITE appels aux proposjt05  
communautaires de relatifs par exemple 	la Politique BRITE, RACE, 

	

	télécommuflicatjo 	aux pr ogramm5 ESPRIT, Pluriannuelles R & D environnement Yes pour l'Europe 	SPRINT, 	
réseau européen B.C. Net, projets de démonstration en 	économies et 	Sources 	alternatives 

d'énergie etc 	) 



2.10. PLAQUETTES D?INFORMATIP 

Tirage à 3.500 exemplaires de 5 dépliants dinformatio 

mise à dispo
sition de spécialistes en commerce extérieur 

dans les P.M.E. 

projet mémorflt 
-Mer (C.D.I.) 

programme partenariat industriel Outre  

Tour d'EuroPe des 3eufleS 

Les cartes de visites audio_visuelles 

Le dépliant 	
" Les jeunes AmbaSSa('" est en cours de 

réalisation. 

2.11. DIVERS 

- Répertoire des logiciels 

- Répertoire de "énergie en FranC0Pn 	
J ( D.A.E.T 

- ParticiPation e la Région Wallonne en collaboration avec 
la Région flamande aux EuroPean Festivities (juin 1987) 



13. FORM 

3.1. PROGRAMME DE FOR 

- B.E.P.N 	
26 cadres de P.M.E. ont participé aux cinq soirées 

du séminaire "exportatjon subventionné par la Région (du 31 mars au 2 juin 1987). 

- I.T.I. 	
: la Région Wallonne a signé une convention avec 

International Tradejnvest IflStitute, principal institut de 
formation eyi commerce extérieur pou million FB. 	 r un montant de 1,8  

Il s'agit pour la Région Wallonne de prendre en charge 50 % 
du montant des frais de Participation pour des PME wallonnes 
qui envoient des participants aux séminaires de formation 
organi5 par l'I.T.I dans toute la région wallonne. 54 entreprises ont Participé 
l'I.T.I. 	 aux prograrn5 de formation de 

3.2. PROGRA?.Q.IE DE MISE A DISPOSITION DE SPECIALISTES EN 
COMMERCE EXTERIEUR POUR LES P.M. 

 

Le Comitéd'accompagnement du progra 
	a retenu 42 experts 

parmi les iog 
Candidatures introduites. 

22 entreprises ont souhaité Participer au programme 11 parmi elles ont été sélectionnées 
3 audits ont été réalisés, 3 autres sont en Cours de réalisation. 
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3.3. FORNATIONS SPECIALISEES EN WALLONIE POUR DES ETRANGERS 

I.F.I.T. 	: l'Institut 	de Formation Internationale au 
Transport s'est vu octroyer une subvention de 1.725.000 FB 
pour la présntatiofl et la promotion du secteur wallon des 
transports et communications dans ses formations avec 
identification des besoins des pays concernés et élaboration 
d'un document de promotion. 

	

- STAGES "ENERGIE" - SOMMET DE LA FRANCOPHONIE 	Présentation 
par la Région au Sommet Francophone de Québec d'un projet de 
formation de gestionnaires locaux de l'énergie, pour les pays 
du Sud. 

- STAGE O.I.T. : accueil d'un stage organisé par le Bureau 
International du Travail pour les responsables 
d'investissements dans le secteur de l'éducation. (dès le 
5/9, Philippines - Malaisie - Thaïlande - TuniSie - Ethiopie 
- etc...) 

- PROJET de confier à CIFOP, FABRIMETAL et au CEBEDEAU la 
préparation de formation spécialisée pour cadre de P.V.D. 
dans les secteurs de l'énergie et de •  l'eau. 
La collaboration avec 1'A.G.C.D. est en cours d 'examen pour 
la réalisation de ces programmes. 
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4.1. A.R. 123 "COMMERCE EXTERIEUR" 

391 dossiers ont été introduits depuis fin 1983; en 1987, on 
compte 47 nouveaux dossiers. 

268 conventions ont été signées depuis fin 1983; en 1987, six 
conventions ont été signées. 
85 sont en col.trs de procédure. 

4.2. REALISATION DE CARTES DE VISITE AUDIOvISUELLES DANS LES 
PME 

29 demandes ont été introduites, 12 dossiers sont en cours 
d'examen et 2 dossiers sont acceptés par le Comité 
d'accompagnement (Duchatelet et GEBA) 

4.3. GROUPMENTS A L'EXPORTATION 

AGRISUD : - subvention pour une étude projet-type de ferme 
d'élevage en Tunisie. 

- Appui pour accueil de visiteurs étrangers au S.I.A. 
(février 1988) 

ESOWAL : aide pour la participation à 1'ISES Solar Exhibition 
(Hambourg) 

WALTRAD : convention pour l'installation d'une antenne en 
Turquie (TURWAL) 

SIBEA : poursuite du soutien à l'antenne d'Alger 

Union des Fabricants d'Armes de Liège : aide pour la 
participation à la foire GAME FAir de Chambord. 

+ mise à disposition d'un universitaire de la DARE pour les 
activités d'AGRISUD, ESOWAL, HYDROWAL, ENERGIUM, SIBEA, 
PROCHAR 

+ idem pour GEMCO, ARIA, PROMOPTICA 

+ diffusion d'informations sur Promoptica et Gemco dans la 
revue du Korean Trade. 
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4.4. PARTICIPATION A DES FOIRES SPECIALISEES 

Salon des Inventeurs, Genève (3-12 avril), 10 participants 
ont été sélectionnés sur base des dossiers introduits. 7 
prix ont été décernés aux participants wallons. 

China 	Coal, à 	Beijing (7-12 mai), participation du 
groupement PROCHAR représentant ses membres (160 contacts 
spécialisés) 

Laser Opto, Munich (20-26 juin), 8 participants dans le 
cadre de Pr.ÛMOPTICA 

U.I.A. Brighton (Exposition de l'Union Internationale des 
Architectes, (13-16 juillet), 7 participants du secteur de 
la construction et des technologies du bâtiment. 

SPACE (1er Salon de la Production Agricole), Rennes (18-20 
septembre), 11 participants + mission ministérielle agro-
alimentaire. 

SITEF, Toulouse (29/9 au 4/10), 4 participants du secteur 
des biotechnologies 	+ colloque spécialisé bio, forum 
industriel (Lombardie, 	Catalogne, Midi-Pyrénées, Région 
Wallonne) et mission ministérielle. 

4.5. VOYAGES D'AFFAIES ET JOURNEES DE CONTACT 

Matchmaker Israél, Bruxelles (25-27 février) contacts entre 
industriels; 

Mission ministérielle néo-céramiques, Japon (3-12 mars), 
avec participation de la S.R.I.W. et NEOCERAM et de 
1' INISMA; 

Visites chinoises de la Commission d'Etat des Sciences et 
Technologies (mars), du Henan (avril), du MOFERT (mai, à 
l'occasion de 	la commission mixte) 	et du SABMI 
(septembre);le jumelage avec la Province du Henan a été 
accepté par les autorités chinoises et sera formalisé avant 
fin 1987. 

Semaine wallonne, Toulouse (27 mars-4 avril), 9 participants 
avec présentation-vente dans deux grands magasins 
(introduction sur le marché pour 4 d'entre eux) + exposition 
CACEF aux Galeries Lafayette et mission ministérielle 
consacrée à l'agro-alimentaire; 
En suivi, visite d'entreprises toulousaines dans le cadre 
d'une semaine alimentaire auprès des établissements Mesdagh 
(juin 1987) 
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Journées techniques, Budapest (6-7avril), 7 participants 
dans le secteur des produits, équipements, procédés et 
technologies destinés à l'industrie agro-alimentaire, avec 
accompagnement de scientifiques; 

Invitation d'une importante délégation sud-américaine 
spécialisée dans les biotechnologies dans le cadre du 
séminaire CEE-Arnérique Latine (24 et 30 avril, quelque 30 
personnes); 

Invitations de personnalités étrangères à l'espace wallon de 
Flanders Technology (mai) - Nordrhein-Westfalen, Baden-
WUrttemberg, Catalogne, 	Québec, Midi-Pyrénées, Hongrie, 
ambassadeuis ACP + visites de Berlin Ouest, Basse-Saxe, 
Nord-Pas de Calais, pays Basque; 

Mission ministérielle en Baden-Wilrttemberg (18-22 mai), 16 
entreprises participantes ainsi que 10 personnalités 
scientifiques; 

Mission "élevage, distribution d'eau et hydraulique rurale" 
en Algérie dans les wilayas d'Oran et Tipasa (4 entreprises-
juin); 

Visite d'une délégation bavaroise à la Foire de Libramont 
(juillet); 

Mission ministérielle à Moscou avec contacts au GKNT et à 
l'Académie des Sciences (juillet); 

Visite en Wallonie d'une délégation soviétique du Conseil 
des sociétés scientifiques et techniques (août). 

Pré-mission Maryland et Catalogne (septembre) 

Participation aux missions OBCE en Hongrie (agro-alimentai-
re), Turquie (multi-sectorielle), Autriche (Traders). 
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4.6. PARTENARIAT INDUSTRIEL OUTRE-MER 

Amplification des relations avec le C.D.I. 

Huit projets ont été engagés au niveau des études de 
viabilité. 
Un projet 	a été 	engagé 	au 	niveau 	de 	la 
réalisation/exploitation industrielle. 

Une dizaine de projets sont en cours d'examen. 
Concertation en cours avec 1'AGCD pour la réalisation des 
projets. 

Plusieurs exposés ont été présentés en Wallonie à des 
groupes industriels et information de divers pays/régions 
étrangers. 

Etudes d'identification 

- Tchad (abattoirs) 
- Fouta Djalon (Guinée) 
- Tunisie (ferme d'élevage) 
- Sénégal (collaboration avec le Ministère du Développement 

Rural) 
- Zaïre (étude d'opportunité d'une présence wallonne) 

4.7. APEX (Association en Participation en Exportation) 

Convention d'association en participation entre la Région 
Wallonne et la société Cross pour la commercialisation de 
casques Lazer, ainsi qu'avec la société B.N. pour 
l'exploitation du G.L.T. 

Il s'agit d'une première de ce type, d'autres projets sont en 
cours d'examen. Une directive, reprenant les critères d'octroi 
du programme APEX, est en cours d'élaboration. Un groupe de 
travail a été constitué. 

4.8. S.I.E. 	Secrétariat d'Intendance à l'Exportation 

- Examen des services rendus par les S.I.E. aux PME 

- Renouvellement des conventions avec les centres-relais de 
Wallonie (IPCM -BEPN - Chambre de Commerce du Brabant Wallon 
et Chambre de Commerce de Libramont) 

- Diverses actions ponctuelles telles les rendez-vous avec les 
PME n'ayant aucune expérience à l'exportation. 
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5.1. ACTIONS COMPLEMENTAIRES ENTRE INSTANCES NATIONALES ET 
REGIONALES 

- participation au Groupe Japon (M.A.E.) et à la réunion 
annuelle MAE-MITI, la mission régionale "céramiques " en 
constituant un suivi; 

- participation au .groupe de concertation sur la coopération 
scientifique internationale (SPPS); 

- association à l'élaboration du programme d'actions de 
l'O.B.C.E.,; 

- participation au groupe de coordination européenne et à la 
CEI-CEE. 

5.2. COORDINATION DES ÀCTEURS WALLONS EN MATIERE DE COMMERCE 
EXTERI EUR 

- participation de la DARE aux travaux et activités de certains 
clubs d'exportateurs; 

- participation à la mission du Club Liégeois des Exportateurs 
en Asie du S.E., à la journée du commerce extérieur à Tournai 
et au salon Initiatives (Objectif Monde); 

- coopération avec WALTRAD et les groupements (cfr supra), de 
même qu'avec les fédérations (cfr Fabrimétal au SITEF) 

5.3. COHERENCE DES ACTIONS AVEC LA COMMUNAUTE FRANCAISE 

revue commune (W+B); 

- exposition commune (CACEF), notamment présentée à Québec lors 
du Sommet francophone; 

- utilisation conjointe des délégations par le CGRI et la DARE 
(Québec, Paris, Kinshasa, Genève); 

- valorisation des complémentarités par des actions conjointes 
(Sommet francophone, pré-mission Colombie, participations 
croisées aux commissions mixtes); 

- diffusion par la DARE d'opportunités 	émanant de la 
Communauté, comme 	les formations 	données par 	l'Ecole 
internationale de Bordeaux (ACCT). 
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5.4. PARTENARIATS BILATERAUX 

- Suivi de la coopération bilatérale Wallonie-Québec 

- visites ministérielles : Mr. Mac Donald (janvier 1987), 
Mr Gobeil (mai 1987) 

- Missions québécoises en Wallonie : mission emploi 
(février 1987), mission I.N.O. (mars 1987) mission 
d'industriels à Flanders Technology, mission technique 
d'élevage de bovins (septembre 1987) 

- Mission wallonne à Québec : mission pisciculture (juil. 
1987) 	- a.. . 	.' 

- 4ème session du Groupe d'orientation de La Coopération 
économique à Québec (mars 1987) 

- Exposition CACEF à l'occasion du Sommet francophone à 
Québec (septembre 1987) 

- Echanges de jeunes via l'agence Québec Wallonie Bruxel-
les pour la jeunesse. 

- Déclaration d'intention avec la Catalogne (12 mai) 

- Projets avec l'Etat brésilien du Minas Gerais et la ville de 
Rio. ( 

5.5. ACTIONS MULTILATERALES 

5.5.1. Sommet de la Francophonie 

A l'occasion de la 2ème Conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement des Pays ayant en commun l'usage du français, le 
Ministre Liénard est intervenu devant le Sommet, synthétisant 
les propositions de la Région et annonçant une contribution de 
sa part à concurrence de 50 millions F8 dans le cadre des 
réseaux "agriculture", "énergie", et "information scientifique 
et technique" auxquels ont été associés des experts de la 
Région Wallonne. 
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5.5.2. Association de la Région dans les organismes inter- 
nati rnii, 

- Benelux : Commission de coopération transfrontalières 
- OCDE : Commission de politiques régionales 
- Conseil de l'Europe : Conférence permanente des pouvoirs 

locaux et régionaux, sessions 
spécialisées. 

- PED : Pôle E'tropéen de Développement 
Participation à la commission permanente de coordination 
ainsi qu'à tous les groupes de travaIl et commissions. 

- PDI : Programme de Développement Intégré 
Coordination de l'action des quatre intercommunales (SPI, 
BEPN, Intersud, Idelux), des deux opérateurs techniques 
(CER et FRW) et des différents cabinets régionaux impli-
qués dans le PDI. 
Présidence du Comit6 d'Evaluation CEE - RW - CF - C.GERM - 
M. Agriculture. 

5.5.3. Conseil des Régions d'Europe 

Vice-présidence du C.R.E. pour Monsieur le Ministre. Réunions 
de Burea1'à Paris (février) et Cardiff (septembre). 
Comité Permanent à Venise (mai) 
Organisation du Forum Européen des Biotechnologies en mars à 
Liège (200 participants issus de 35 régions européennes). 
Co-présidence du G.T. "innovation technologique et PME" avec la 
Catalogne. 
Organisation des Assises des Régions d'Europe en novembre à 
Bruxelles, en collaboration avec la Région flamande. 
Installation d'une antenne permanente (8 personnes) du CRE à 
Bruxelles, à l'initiative de la Région Wallonne. 
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RELATIONS EXTERIEURES 

On m'a demandé d'actualiser l'exposé que j'avais fait l'an 
dernier concernant la politique des relations extérieures et 
les actions menées en cette matière. Bien que le temps qui m'a 
été laissé entre cette demande et la réunion de cette 
commission soit très court, j'ai le plaisir de vous remettre un 
bilan très détaillé des actions menées en relations extérieures 
depuis le début de cette année. J'attire l'attention des 
membres sur le fait que ce bilan s'arrête au 30 septembre 1987 
et n'est donc pas le reflet de toutes les actions qui ont été 
menées depuis ou seront encore menées jusqu'à la fin de cette 
année. Je voudrais commenter de la façon suivante le rapport 
détaillé qui vous sera remis. 

Introduction. 

En avril 1986, j'ai choisi comme thème mobilisateur de nos 
actions en matière de relations extérieures l'expression 
"mettre le monde dans la tête des wallons". Toutes nos actions 
découlent de trois principes à savoir : la sélectivité, la 
complémentarité et la cohérence. 

En septembre 1986, en concertation avec tous les acteurs du 
commerce extérieur en Wallonie, a été étâbli le programme 1987 
s'inspirant de ces trois grands principes. 

En février 1987, j'ai priorisé l'ensemble de nos actions en 
relations extérieures selon un plan logique en cinq étapes 

sensibiliser, 
informer, 
former, 
encourager, 
coordonner. 

Enfin, en septembre de cette année, le programme 1988 a été 
élaboré en pleine concertation avec les acteurs du commerce 
extérieur. 

1. Sensibiliser. 

Huit actions principales ont été menées cette année, dont on 
retiendra surtout la mise en route effective du Tour 
d'Europe des Jeunes dans le cadre du Conseil des Régions 
d'Europe, le programme "mémorant" pour les étudiants de 
dernière année en sciences économiques, la mise à 
disposition de valisettes diplomatiques pour les jeunes 
partant à l'étranger pour parfaire leur formation et la 
participation de la Région Wallonne dans le Train Bruxelles 
- Moscou - Pékin. Au total, 168 jeunes ont bénéficié de nos 
actions à ce jour. 



InforMer. 

Dix actions ont été lancées ou poursuivies cette année, qui 
se sont traduites par l'édition et la distribution de dix 
revues ou plaquettes spécialisées d'information en matière 
de relations extrieures. Je signalerai ici particuliè-
rement, l'élaboration d'une newsletter mensuelle 
d'information éditée par l'Administration des Relations 
Extérieures du Ministère de la Région Wallonne et diffusée 
auprès de 2.000 opérateurs des relations extérieures en 
Wallonie. 

Former. 

En cette année du commerce extérieur, six programmes de 
formation ont été mis au point qui ont concerné une centaine 
d'entreprises. Signalons notamment la mise en route du 
programme de mise à disposition de spécialistes en commerce 
extérieur dans les P.M.E. qui a permis notamment d'agréer 42 
experts spécialisés dans le commerce international. 

Encourager. 

Parmi les différentes actions d'assistance technique et/ou 
financière aux entreprises, relevons particulièrement que 
six entreprises ont bénéficié de la mise à disposition d'un 
cadre spécial temporaire dans le cadre de l'arrêté royal 
123, que 29 entreprises ont introduit une demande pour 
bénéficier d'une carte de visite audio-visuelle, que 37 
actions ont été organisées avec l'étranger réunissant 53 
entreprises wallonnes dans la participation dans des foires 
et salons spécialisés à l'étranger, permettant à 36 
entreprises d'avoir des rendez-vous d'affaires lors de 
missions économiques et mettant en relation une centaine 
d'entreprises wallonnes lors de la visite de sept 
délégations étrangères. 

Enfin, neuf conventions ont été passées dans le cadre de 
notre accord avec le Centre pour le Développement Industriel 
issu des accords de Lomé et deux conventions d'association 
en participation à l'export 3tion dans le cadre des efforts 
fournis par des entreprises pour promouvoir un nouveau 
produit et/ou prospecter un nouveau marché à l'étranger. 



5. Coordonner. 

Les actions de la Région Wallonne tant dans les commissions 
et groupes de travail au niveau national qu'au niveau 
international tant en ce qui concerne la coopération 
bilatérale que la coopération multilatérale avec des Régions 
étrangères, ont été multiples. Mettons en évidence la 
poursuite d'une fructueuse collaboration commerciale et 
technologique avec la Province de Québec, la mise en route 
véritable du programme de mise en valeur du Pôle de 
Développement Européen dans le Sud-Luxembourg et la mise en 
route du volet extra-agricole du Programme de Développement 
Intégré du Sud-Est de la Belgique, la participation active 
de la Région Wallonne lors du Sommet de la Francophonie qui s'est tenu à Québec en septembre débouchant sur 
l'engagement de la Région Wallonne dans divers programmes en 
Afrique pour un montant global de 50 millions et enfin, le 
rôle éminent tenu par la Région Wallonne au sein du Conseil 
des Régions d'Europe qui s'est traduit par la mise à 
disposition d'une antenne permanente du Conseil des Régions 
d'Europe à Bruxelles dotée de huit personnes, l'organisation 
d'un Forum Européen des Biotechnologies réunissant 200 
participants issus de 35 Régions, en mars, à Liège et enfin, 
l'organisation à Bruxelles en novembre prochain, en 
collaboration avec la Région Flamande, des Assises des 
Régions d'Europe où plus de 400 participants issus de 120 
Régions européennes sont attendus. 

A l'énoncé de ces différentes actions, vôus conviendrez 
aisément que la mise en route d'une politique de la Région en 
matière de relations extérieures de manière structurée et 
cohérente n'a certainement pas diminué le nombre d'actions qui 
ont été entreprises, bien au contraire. 



ANNEXE 3 	1. 

I. PARTICIPATION BELGE AUX PROGRAMMES EUROPEENS DE R-D 

A. EUREY 

I. Projets à participation wallonne () 

i. Projet EU 16 

Titre :Europeafl Silicon Structures (ES2) (conception automa -

tique de circuits intégrés à la demande et fabrication par 
écriture directe sur tranche de silic:um). 

Budget et durée 47 MECU - 3 ans 
Participants 

British Aerospace (RU) 
Brown Boveri (CH) 
Olivetti (I) 
Philips (NL) 
Saab (S) 
TelefoniCa (E) 
Buil (F) 
SDM (B) Société de 

2. Projet EU 61 

TitreMOSES (Multi-Media Open Standard European System) (Dé-
veloppement des services de renseignements multi-média avec 
intégration des caractéristiques multi-média dans l'ensemble 
de la chaîne des équipements). 

Budget et durée 75 MECU - 3 ans 
Participants 

BULL (F) (maître d'oeuvre) 
ICL (RU) 
COPERNIQUE (F) 
SDM (B) Société de 



Projet Et.) 107 

Titre: Production of precursors for high performance ceraric 
materials by wet chemistry (les nouvelles céramiques possè-
dent d'excellentes qualités mécaniques (résistance à la fa-
tigue), électriques et optiques, ainsi qu'unerésistance 
exceptionnelle aux températures élevées et à la corrosion). 

Budget et durée 2 MECU - 3 ans 
Participants z 

MENOTHERJI (A) (ma!tre d'oeuvre) 
TITACERAM (B) et ULB Nivelles. 

Projet EU 111 

Titre:STABINE - Developrnent 0f an advanced power generation 
system, compounding a Diesel cycle to that of an industrial 
gas turbine (développement d'un type perfectionné de géné-
rateur qui combinerait un cycle diesel à celui d'une turbinf 
à gaz industrielle) 

Budget et durée f 40 MECU - 
Participants : 

C.E.A. (F) 
STABINE (F) 
CMI (B) cockerili mechanical 

5 ans (1ère phase : 2 ans) 

industrie 



B. BRITE 

]. Projets à participation wallonne (11) 

Secteur 1 : " Reliability, wear and deterioration" 

Subdivision : Nouvelles techniques pour 3e revêtement et le 
traitement de surface. 
"Etude et amélioration des procédés de revêtement électrochi -
mique à base de silicium et d'aluminium sur les aciers". 

Réf. projet : 1149 - 1 - 85 

- Ce projet a pour but de mettre au point un procédé de revê-
ternent électrochimique pour l'acier à partir de couches ri-
ches en aluminium et en silicium d'une épaisseur comprise 
entre ]. et 100 inicromètres. Le procédé sera soumis aux tests 
standards de dureté et de résistance à la fatigue, à l'abra-
sion et à la corrosion dans des milieux hostiles. 

adresse 

J. Simon 
La trempe Superficielle 
Rue du Commerce, 11 
B - 1400 Nivelles 
Belgium 

Tel. 	: +32(67)213081 
Tlx. 	57452 
Tfax : +32(67)219214 

autres participants 

- Ecole Polytechnique d' 
Athènes 

- Centre de Recherche de 
l'Industrie Belge de la 
Céramique 	 B 

- ENS Mines de Saint Etienne F 

Secteur 2 : "LASER TECHNOLLA.Y" 

Subdivision : Recherche dans le domaine des interactions entre 
rayons laser et matériaux. 

"Traitement de surface au laser CO 3  des céramiques en vrac et 
des revêtements en céramique". 

Réf. projet : 1346 - 2 - 85 

- Le but du projet est de mener des recherches dans les traite-
inents de surface au laser pour obtenir une fusion rapide et 
auto-extinguible permettant d'améliorer les propriétés physi-
ques et mécaniques des surfaces. 

3. 

adresse 
J.P. Duxnas 
Laboratoires de Marcoussis 
Centre de Recherches CGE 
F - 91640 Marcoussis 
France 

Tel. 	+33(1)64491238 
Tlx 	: 692415 
Tfax : +22(1)64490694 

autres participants 

- Deutsche Verban fûr 
Schweisstechnik acting for 
Universitt Dortmund 	D 

- Centre de Recherches de 
l'Industrie de la Céramique E 

- Société d'Etudes de Machines 
Thermiques (SEMT) 	 F 

.1. 



3. Secteur 4 : "New testing rnethods" 

Subdivision 	Contrôle de l'usure des machines. 

"Développement de senseurs pour équipement de contrôle dans 
la découpe des métaux" 

Réf. projet : 1378 - 4 - 85 

- Le projet a pour but de mettre au point un système univer-
sel modulaire constitué de senseurs, de matériels informa-
tiques et de logiciels informatiques d'interprétation. Ce 
système pourra être appliqué à un grand nombre de mach.nes-
outils à commande numérique pour les opérations suivantes 
fraisage, tournage, perçage et autres opérations à broches 
multiples. 

adresse 

H.P. Schneider 
Krupp Widia Ginbh 
Minchenerstrasse 125-127 
D - 4300 Essen 1 
Gerrnany 

Tel. 	: +49(202)7240569 
Tlx. 	: 85718-0 
Tfax : +49(201)7240529 

autres participants 

- Fabrique Nationale Herstal 
- RWTH, Aachen 

4. Secteur 5 : "CAD/CAM arid mathematical modelling" 

Subdivision : simulation de moulage par injection 

"Simulation numérique de moulage par injection et prévision 
de contraction en vue de la conception et de l'optirn.sation 
assistées par ordinateur de composants industriels d'auto-
mation". 

Réf. projet : 1256 - 5 - 85 

- Le projet a pour but de mettre au point un outil conceptuel.  
qui intégrerait des propriétés de matériaux, des données 
géométriques, etc. afin de permettre au concepteur de com-
posants plastiques de mieux estimer la faisabilité et la fc 
me du produit élaboré. 

4. 

adresse 

G. Duranthon 
LA TELEMECANIQUE 
av. du Maréchal Joffre, 33 
F - 92002 Nanterre Cedex 
France 

Tel. 	: +33(1)47259608 
Tix. 	: 612666 
Tfax : +33(1)47290867 

autres participants 
- Univ. Catholique de Louvain 
- Univ. College 0f Wales 
Aberystwyth 	T. 
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Secteur 5 	'tCAD/CAM and rnatherriatical modellirig" 

Subdivision : Techniques assistées par ordinateur pour la concep-
tion de procédés industriels de fabrication spécialisés. 

Conception et optimisation assistées par ordinateur à chambres 
de coupure pour disjoncteurs de circuits haute tension". 

Réf. projet : 1239 - 5 - 85 
- Le projet a pour objectif de réduire ou de supprimer le temps 

consacré aux essais des prototypes en mettant au point une me-
thode de conception assistée par ordinateur applicable aux 
chambres de coupure pour disjoncteur d'une tension comprise 
entre 72 et f300 KV, d'une intensité de 12 à 60 KA et d'une puis 
sance maximale de 30 GW. 

adresse 
M. Barrault 
Merlin Gérin 
F - 38050 Grenoble Cedex 
Franc e 

Tel. 	: +33(76)576060 
Tix. 	: 320842 

autres participants 
- Univ. Liège 
- Nuova Magrini Galileo 

Secteur 5 : CAD/CAM and rnathernatical inodelling 

Subdivision : Analyse structurelle avancée 
Introduction de phénomènes d'instabilité et de plasticité dans 

un projet de conception assistée par ordinateur pour des struc-
tures métalliques". 

Réf. projet : 1342 - 5 - 85 
- Ce projet a pour objectif d'introduire l'instabilité et la 

plasticité dans la conception et l'analyse de structures en 
acier. 
L'Université de Liège a mis au point un programme d'analyse 
non linéaire qui s'adresse surtout aux P.M.E. 

adresse 
V. De Ville 
Institut du Génie Civil 
Université de Liège Service MSM 
Quai Banning 6 
B - 4000 Liège 
Belgium 
Tel. 	: +32(41)520180 
Tix. : 41488 LHCH B 

autres participants 
Bureau d'Etudes Greisch 
Arbed S.A. 
Ateliers de Brame-le-
Comte et Thiriau Réunis 

I 
L 

B 

Secteur 6 : Polyrners, composites and new m&terials" 

- Subdivision : Polymères biocornpatibles 

" Nouveaux polymères biocornpatibles basés sur le mimétisme des 
membranes cellulaires". 



Réf. projet 	1044 - 6 - 85 

- Le projet vise fondamentalement à produire toute une gamme de 
polymères dont la surface possède des propriétés qui les ren -

dent hémocompatibles et bioCorflpatibles (grâce à la présence de 
phosphorylchOline). 

autres participants  

- Univ. London 
- IRE - Celltarg 
- Royal Free Hospital 

adresse 

D.B.K. Evans 
BiocoxnpatibleS Ltd. 
Wellington House 
4-10 Cowley Road 
UK - Uxbridge UB8 2XW 
tJnited Kingdom 
Tel. 	: +44(895)72601 
Tix. : 8950511 Re : Mail Box 2227 
Tfax : +44(895)71797 

UK 
B 

UK 

2001 

S. Secteur 8 : "Catalysis and particle technologY" 

Subdivision : Synthèse de nouvelles zéolites. 
PréDaratiOn de nouvelles zéoliteS pour le déparaffiflage, l'isomé 

s dérivés d u Détrole obtenus par frac- 

tiorinement". 

Réf. projet : 1098 - 8 - 85 

- Le déparaffiflage du gazole et l'isomérisatiofl de l'essence légère 
suscitent un regain d'intérêt : la première opération a pour in-
convénient la résistance du gazole à 1'épuisemeflt la seconde la 
nécessité de diminuer la teneur de l'essence en plomb. Le projet 
a pour objectif la mise au point de catalyseurs plus puissants qu: 
permettraient une meilleure sélectivité et une t °  de fonctionne-
ment plus basse pour l'isomériSatiOfl des essences légères. 

ad r es se 
G. Blu 
GERTH 
Av. de Bois Preau 4 
F - 92502 Rueil-MairnaiSOn 
France 
Tel. 	: +33(1)7526588 
Tlx. : 203050 
Tfax : +33(1)47323092 

autres participants 
- ENS Chimie de Montpellier 
- Univ. Karlsruhe 
- Univ. Catholique de 

Louvain 

9. Secteur 8 : "CatalysiS and particle technology" 

Subdivision : Synthèse de nouvelles zéolites. 
DésalUmiflatiOfl de zéolites pour 1 a mise au point de catalyseurs 
séleCtivité renforcée". 

Réf. projet : 1119 - 8 - 85 

Tçtion et l'hydrataticiL 
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- L'activité des catalyseurs d'aluminosilicate cristallin dépend 
de leur acidité et des propriétés sélectives de leur forme mo- 
léculaire. Le projet a pour but de mettre au point des cataly-
seurs à sélectivité renforcée. 

ad r e s se 

J. Rostrup-Njese 
Haldor Topsoe A/S 
Research & Developrnent 
Nylnollevej 55 
DK - 2800 Lyngby 
De nina r k 
Tel. 	: 4 5(52)878lO0 
Tlx. 	: 37444 
Tfax : +45(2)&78494 

autres participants 

- Facultés Unjv. N.D. 
La Paix Asbl B 

10. Secteur 8 : Catalysis and partjcle technology 

Subdivision : Rejets. de S0 2  et de N0 

"Suppression simultanée de NO et de SOrace à des procédés 
catalYtiques secs' 

Réf. proj 	: 1428 - 8 - 85 

- Les procédés employés actuellement ne permettent pas de réduire 
simultanément les taux de concentration en NO et S0 sans avoir 
recours aux Systèmes "humides". 	 X 	

2  

ad r e s se 

A. Zecchin 
Enichern Anic SpA. 
Piazza Boldrinj I 
I - 20097 San Donato Milanese 
Italy 
Tel. 	: +39(2)5204961 
Tlx. 	: 310246 
Tfax : +39(2)511381  

autres participants 
- Snarnprogetti SpA 	 I -AGIP 	 I 
- Univ. degli Studi di 

Bologna 	 I 
- Univ. Catholique de 

Louvain 	 B 
- National IflStitute for 

Higher Education 	IRI 
11. Secteur 9 : New production technologies suitable for products 

made from flexible rnaterials 

Subdivision Assemblage automatisé de matériaux flexibles pour 
la fabrication de produits finis. 

W  Accessoires et senseurs pour le pliage destinés aux machines à coudre à production mixte". 

Réf, projet : 1033 - 9 - 85 

- La recherche et le développement seront axés sur la Couture 
automatique des manches ouvertes, coutures de manches et des 
coutures de côté, le pliage à la chaîne, plis, l'assemblage 
des cols et/ou des ceintures. Les deux premières années,, la 
recherche portera sur le vêtement simple. Les deux dernières 



années seront consacrées à des articles vestimentaires plus 

sophistiqs. 

M. 

adreSQ 
F. Erowatschek 
Institut fr ekleidiT1gSmas 

chinen 
RingstraSSe 21 
D - 5100 AachexvBrafld 
Germafly 
Tel. : +49(241)520190 
Tix. : 8329672 

- Inst. fir textile D 
MessteChflik  

- MSI NâhaUt0mat Ent 

	

wick]. Gmbh 	
D 

	

- .Iuliefl S.A. 	
B 

Delft NL 
- TNO Veze1iflStitt  

Bekleidingsindustr ie  
- Arbeitsgemeinschaft E 



tio 

C. RACE 

I.Projets à participatj0 wallonne (3) 
I. 	bscrjber prernj.ses reference rnodel 

Modèles de référence pour locaux destinés à l'installation d'un central téléphonique 
Participants  
- ACc CHARLEROI 

B - BARCO industries N.V. Xortrijk 	B - BELL TELEPHONE MFG CO Anvers 
- GTE ATEA N.V. Gand B 
- GEC INFORMATION SYSTEMS B 
-AEGAG tIR 
- AT&T EN PHILIPS TELECOM. D 

BEDRIJVEN EV 
CGCT NL 
CSELT F 

- DEUTSCHE THOMSON_BRANDT GMBH I 
- FATME SPA D 
- GEC TELECOIUNICATIONS LTD. I 
- INTERMETALL - DEUTSCHE ITT UK 

IND. GMBH 
- ITALTEL TELEMATICA D 
- YEUMONT_SCHNEIDER I 
-LTT F 
- NIXDORF COMPUTER AG F 
- PHILIPS INTERNATIONAL D 
- PLESSEY COMPANY PLC NL 
-SAT 131< 
- SGS MICROELETTRONICA SPA F 
- SIEMENS AG I 
- STANDARD ELECTRIC LORENZ AG 
- STANDD 

D 
D ELECTRICA SA 

- STC PLC E 
- TELENOp 13K 
- TELETTp 	ESPANOLA SA D 
- TELETTEA SPA E 
- THOMSON CSF I 
- THORN EMI F 

tIR 
2. IVICO 

Vidéos intégrés CODEC 
ticipants 

- ACEC CHARLEROI 
- CSELT B 
-BBC I 
- BRITISH TELECOM - RESEARCH 13K 

13K - DR. NEHER LABOR.ATORIES PTT 
- GEC PLC NL 
- HEINRICH HERTZ INSTITUT GMBH 13E 
- ITALTEL D 
- NATIONAL TECHNICAL UNIVERSITY I 

0F ATHENS 
GR 

I- 



ic 

- PLESSE? COMPANY PLC 	
UK 

- SGS MICROELETTRONICA SPA 
- S%.?EDISH TELECOM ADMINISTRATION S 

Comrnutates optiques po1yiTère 5  

B 
- 
ACEC CHARLEROI 

INTERNATIONAL BV NL 
- 	 XZO RESEARCI1 tJK 
- 

BARR & STROUD LTD 
LABORATORIES PTT NL 

- 
DR. NEHER UK 

- ERA TECNOLOGY LTD UK 
- PILKINGTON PE 



iL 

D. ESpRIT 

 

 

I. 	
(7) 

1. R
.ÊPlaY & Eva1uatjo 0f Software develo 

Réf. : 1550/1598 
Îticipants 

UNIV. CÂTE. LOIJVÂIN 	B INF0RMTIQUE INTERNÂT 	P' ALPIA SAI  
CERT 	 GR  
CRI_COMPUTER RESOU.RCES 	

P' 
 INTL. 	DK

ift 
EXPERT SOFTWE SYSTS 

!._p1ans USjri 

Réf.: 1535 
Ciants 

UNIVERSITE DE LIEGE  BULL S/A 	 B  
CHORUS_SYSTEMES 	F  
DELPHI SpÀ 	 F

I  FERRANTI ELECTRONICS LTD. 
P}iILIPS/TRT 	 tJl<

F  

554 
j D ant s 

UNIv. CÂTH. LOUVAIN 
CNET  B 
BRITISH TELECOM F  
CII-HB  UR 
IMEC  F 
MATRA  B 
SGS ATES F 

I  

- Particjp5 

UNIV. DE NAMTJR 
CNET  B 
ICI PLC F  
TB0.1SON CSF UR 

F 
5.An advanced 

enviro,ent for rnethod driven develoso .Lutlonacka

510  

TJNIV. CÂTH. LOUVAIN 	
B INFOPJ.TIQUE INTERNATIONALE 	F CERT  

GENERICS L 	 FTD  
GMD 	 IRL  
B1oTIK 	 D

D  - - 

t 

nt 



1 

Broad site local wideband corrrnuniCati0fl sySteiT 

Réf. : 73 

Parti ci p a nts 
ACEC 	 B 

FRANCE-CABLE 	F 

ITT BTMC 	 B 

SG2 	 F 

STOLLMAN & CO 	D 
UNIV. DE LIEGE 	B 

Operi carn systern allowing xnodular integratiofl j 
nf wrrkshoD structured in functioflal celis wit 
automation 

Réf. 	: 	418 

Participants 
FN B 
CENTRE D'INFORM.ATIQUE GEN. B 

LOGICA UK 

MATRA F 

OLIVETTI OCN I 

OLIVETTI RTM I 

PROCOS DK 

UNIV. 0F BORDEAUX F 

factOrYman 9L!I 
varving 



:13. 

E. BIOTECHNOLOGIES (progra 	1985-1989) 

I.Projets à participation wallonne (7) 

1. Secteur 1.3. : Computer Models 

Advanced monitoring and computer control of biotechnological proces ses. 

Réf. : BAP - 0032 - B 

jarticipant
Autres participan 	: F, I. G. BASTIN 

Université Catholique de 
Louvajn 
Bâtiment Maxwell 
Place du Levant 3 
B - 1348 LOUVAIN_LA.NEE 
Tel. : +3210432591 
Tlx 	: 59315 TELHY B 

2. Secteur 2.2. :Preservation tec1-nigues 

Development of improvement techniques for the preservation of 
fungal strains of biotechnoaogicai importance. 

Réf. 	BAP - 0028 - 13K 
(MULTIPARTY CONTRACT) 

Participant  

G.L. HENNEBERT 
Université Catholique de Louvain 
Lab. de Mycologie Systématique et 
Appliquée 
3, Place Croix du Sud, Ete 8 
B - 1348 LOUVAIN_LA.NEUVE 
Tel. 	: +3210433742 
Tlx 	: 59037 UCL B 

Autres participan 	: F, 13K, 
et Institut d'Hygiène et 
d'Epidémiologje à Bruxel.les 

3. 	
: DereloDment of bioreactors 

Control 0f the Inicroenvjroent 0f biocatalysts by COjlnmobj_ lization 

Réf. : BAP - 0069 - B 

Part icipa 
P.G. ROUXHET 
Université Catholique de Louvain 
Unité de Chimie des Interfaces 
1, Place Croix du Sud 
B - 1348 	LOUVAIN.LA...NEUVE 
Tel. 	+3210433587 
Tlx 	59037 UCL B 

D 



4. Secteur 2.1.3. : Protein Design 

DD-peptidases and B-lactamases. Frorn gene expression to 
protein engineering. 

Réf. : BAP - 0197 - B 

Participant 

J.M. GHUYSEN 
University of Liège 
Microbiology Department 
Institut de Chimie B6 
B - 4000 SART TILMAN 
(LIEGE 1) 

Tel. 	: +3241561395 
Tlx 	: 41397 UNIVLG B 

Autre participant : UK 

Subprograrnme II - Genetic Engineering of Agricultural species. 

Nitochondrial molecular genetics in relation to crop irnprovernent. 

Réf. : BAP - 0019 - B 

Participant 	 Autres participants : F, UK, NL. 

N. BRIQUET 
Université Catholique de 
Louvain 
Faculté des Sciences Agronomiques 
Laboratoire d'Etude de l'Hérédité 
Cytoplasrnique 
Place Croix du Sud 1 
B - 1348 LOUVAIN-LA- NEUVE 

Tel. 	+3210433615 
Tlx 	: 59037 UCL B 

Subprogramrne II - In vitro Evaluation of the Toxicity and Pharma-
cological Activity of Molecules. 

Reconstruction in vitro of human skin for pharinacological and 
toxicological studies. 

Réf. 	(CONTRACT UNDER NEGOTIATION) 

Participant 

C.M. LAPIERE 
Dept. de Dermatologie 
Hôpital de Bavière 
B - 4020 LIEGE 

Tel. 	: +3241433975 
Tlx 	: 41397 UNIVLG B 

Autres participants : F, D, UK. 
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7. SubDrogranurie II - In Vitro Evaluation of the Toxicity and 
Pharrnacological Activity of Molecules 

New in vitro integrated approach to pharmaco-toxicology and 
rnetabolism in cancer chemotherapy 

Réf. : (CONTRACT UNDER NEGOTIATION) 

Parti cipant 

M.B. ROBERFROID 
Université Catholique de 
Louvain 
Unité de Biochimie Toxicologie 
et Cancérologie 
BCTC 73.69 
B - 1200 BRUXELLES 

Tel. :3227647369 
Tlx :23722 UCLWOL B 

Autres participants : IRL, F. 
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COM.PLEME!! 

F. ENERGIE NON NIJCLEAIRE 

Projets à participation wallonne 
1. Enerqy from biomass 
Li. Biogas 

Biogas plants in Europe . An updated data bank 

Réf. : 0016-B 130.000 Feb. 86 Jan. 88 

adresse 

E.J. NYNS 	 Tél. 010/432111 
Université catholique de Louvain 	Tix. 59037 UCL B 
Unité de Génie Biologique 
1 place Croix du Sud 
B-1348 Louvain-La-NeUve 

Anaerobic treatment of polluted.sulphur-bearing condensates 
and bleaching effluents 0f hardwood cellulose 

- 	Réf. : 0053-B 100.000 Apr.86 - Mar.89 

adresse 

Henriette 	 Tél. 063/578295 
Cellulose des Ardennes Belges 	Tlx. 41560 CELVIR B.  
Harnoncourt (Rouvroy) 
B-6765 Harnoncourt 

1.2. Ethanol Fuels and Basic studies onBioloical conversion 

Production cf ethanol or other fuel molecules by anaerobic 
fermentation in fixed-cell reactors of gas produced by 
lignocellulose gasification 

Réf.: 0122-B 300.000 Sept.86 - Feb.89 

adresse 

E.J. NYNS 

1.3. Thermal Biomass Conversion 

Quality improvement cf pyrolytic cils from biomass 

Réf. : 0097-B 165.000 Oct.86 - Mar.88 

adresse 

DELSOM 
Université Catholique de Louvain 
CatLt2.vse et Chimie des matériau:: 
div i s é s 
Place Croix du Sud 1 
B-1348 Louva±n-LaNeuVe 
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Upgrading 0f products from pyrolyse plant (continuation 
of activity from previous programme 

Réf. 	022-B 50.000 Nov.85-Oct.86 

adresse 

B. DELMON 
Université Catholique de Louvain 
Unité de Catalyse et Matériaux 
Divisés 

Further developments of the AVSA biomass gasifiaction 
process 

Réf. 	0104-B 150.000 Aug.86 - Jul.89 

adresse 

H.A. Masson 
Institut National des Industries Extractives 
(INIEX) 
Rue du Chera 200 
B-4000 Liège 

2. Solar energy applications to buildings solar radiation data 

2.1. Solar enery 

Project PASSYS 

Réf. : EN3S-0029B 1.4.86 - 1.4.89 

adresse 

W.T.C.B. 
Av. Pierre Holoffe 
B-1342 Limelette 

Project PASSYS 

Tel. 02/653.88.01 
Tlx. 25682 CETEX B 

Réf. 	EN3S-0048-B 1.7.86 - 1.7.89 

adresse 

A. DUPAGNE 
Université de Liège 

- I .E.M.A. 
15 av. des Tilleuls 
B-4000 Liège 

Tél. 041/520180 ext.367/389 
Tix. 41398 UNIVLG B 

17. 



ÇOLLABORATIONS AVEC L'E.S.A. 

18 

A.C.E.C. 
AMO S 
A.E.G.-TELEFUNKEN 
AGFA-GEVAERT 
AMPEX 
ANSPAC 
BATTIU NV 
BALTEAU S.A. 
BARCO NV 
BELGONUCLEAIRE 
BELGOSPACE 
BETEA AUTOMATION 
BRITTE 
B.I M. 
BIOSPACE 
CAP GEMINI 
C.R.T.H. 
C.T.N. 
COMAVIA 
COMPUTER SCIENCES EUROPE 
COMSYS 
CONTROL DATA BELG. 

CORSYS NEW TEC COMPANY 
DAISY SYSTEMS CORP. O.I.P. 
DATA DOCUMENTS PATSCENTRE BEN. 
DIGITAL ART. R.U.G. 
DISTRIBEL SABCA 
E.T.C.A. SAIT-ELECTRONICS 
ETS H. DESBELD SESA 
EUROMATICA SOBENAP 
EURÔSOFT SYSTEMS SONACA 
EXPERT SOFTWARE SYSTEMS SPARNEX 
F.N. TECHNOMATICS 
FERRANTI COMPUTERS TELINDUS 
F.L.A.G. UNION CARBIDE 
HONEYWELL EUROPE U.C.L. 
I.A.L. 	SPACE U.LG 
I.M.E.C. VARIAN 
INELCO V.D.K. 	SYSTEMS 
INSTITUT AERONOMIE SPATIALE VON KARMAN INST. 
INTERNATIONAL COMPUTERS LTD 
K.U.L. 
L.M.S. 
U.V. ASSOCIATES 

desquels il faut retenir, pour la Région wallonne 

A.C.E.C. B.P. 4 - 6000 CHARLEROI 

A.M.O.S. rue de Londres, 28 - 4020 LIEGE 

AMPEX rue de l'Industrie - 1400 NIVELLES 

BALTEAU rue de Magnée, 54 - 4610 BEYNE-HEUSAY 

BRITTE rue de Chératte, 27 - 4470 OUPEYE 

CAP GEMINI Quai Churchill, 10 - 4020 LIEGE 

C.R.T.H. Zone industrielle de et à 6040 JUMET 

DISTRIBEL rue Godin, 33 - 4850 ENSIVAL 

E.T.C.A. rue Chapelle Beaussart, 101 - 6100 CHARLEROI 

F.N. rue Voie de Liège, 33 - 4400 	HERSTAL 

I.A.L. 	SPACE U.LG, Parc du Sart-Tilmàn, Avenue Pré-Aily, 4900 ANGLEUR 

SABCA Chaussée ci'Haecht, 	1470 - 1130 BRUXELLES 
Aérodrome de Gosselies - 6200 GOSSELIES 

SONACA route Nationale 5 - 6200 GOSSELIES 

U.C.L. Place de l'Université, 	1 - 1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

U.Lg Place du XX Août, 7 - 4000 	LIEGE 



MADRTD - September 1987 

Proj.nr. 	Projektbeschrijving 	 Be1giche 	Buitenlandze Duur 	Totale 	Bdgiche 
deeInane 	 deelname 	 kost 	kost 

Deeln.ane aan nietxwe pro ie4cten 

EU/146 E.SCAPE : ontwikkeling van technologieen - VAN DER ELST - Nederland 	10 m. 0.5 MECU 	0.06 MECU 

en technieken voor de automatische fa- 	(Leuven) 	- Duitsland 
bricage van sigaren (haalbaarheidsfase) 	 - Frankrijk 

- Spanje 

FT1fl79 TflFA 	realisatie van een geTntegreerde 	- INTECS !NT. 	- Italie 	3 j. 	4.0 MECU 	1.4 MECU 

software engineering omgeving voor ADA (Brussel) 
dat riadien op een netwerk van PC' s zal 
germptementeerd worden 

EU/180 EtJROLASER : 10 kw CO2-la.ser - CBL OPTRONICS - 	Italie 
modules én verwarite systemen (Gent) - Spanje 
• 	ontwikkeling van Ia.sermodules - METALLURGIE - Oostenrijk 
• ontwikkeling van hoogvermogen HOBOKEN OVER- 

optische elementen PELT (Olen) 
implementatie in werkstation 

EU/181 Ontwikkeling van medicatie en hulp- - IRE-CELLTARC - Duitsland 
middelen voor de dragertherapie en 	* (Fleurus) 
diagnose van kwaadaardige ziekten - INSTITUT BORDET (B) 

EU/188 ASPIC 	ontwikke1irt 	van automa- - ABSY (B) - Frankrik 
tisatietechrueken en expertsystemen - AIS (B) 
voor de kontrole van industri1e che- - SOLVAY (B) 
mische processen - UCB (B) 

- FAC. POLYTECK. 
MONS 

EU! 196 FAMOS z ontwerp, ontwikkeling en instal- - ALCATEI. - Spane 
latie van een flexibel assemblagesysteem (Brussel) - U.K. 
voor telefoontoestellen 

EU/198 MEMCARE : realisatie van een volledig - VAN HOOL - Nederand 
geiritegreerd mobiel noodhospitaal voor 
de onmiddellilke bijstand 	van de slacht- 
offers van catastrofen (nudeaire cen- 
traies, chemische iabrieken enz...) 
(haaibaarheidsstudie) 

EU/199 CHEDYN z ontwikk.eling van geavan- - BELSIM (Luik) - 	Finland 

ceerde dynamische simulatiesoftware - ULg (Luik) 
voor het sirnuleren van het dynamische 
gedrag van chemische processen 

EU/201 FUEL CELL. BUS : ontwikkeling van een - ELENCO (Mol) - Nederland 
stadsautobus aangedreven met wateratof- 

- brandstoicellen die qua prestatie en kos! 
- vergelijkbaar moet zijn met tharis in ge- 

bruik 	zijnde autobussen (haalbaarheidsfase) 

EU/202 CONVENEL z ontwikkeling van een systeem- CET (Luik) - Frankrijk 
voor ononderbroken stroomvoorziening, op - RUG (Gent) 
ba.sis van eet, nieuw koncept 

EU/211 MECDIN z ontwikkeling van een draag- - DEVLONICS - 	Frankrijk 
bare 	intelligente 	compact-disc 	terminai (Kortrijk) 
voor de diagnose 	van ziekten 	in afge- 
legeri 	gebieden 

Deelnarne aan bestaande projekten 

EU/95 HDTV : ontwikkeling van systemen die de - BARCO IND. - 	Neder!ard 

introduktie 	van 	High 	Definition Television (Kortrijk) 
in 	de 	residentile 	sektor 	toelaten. 
Subprojekt 	z 	professionele 	HDTV 	visualisa- 
tie-uitrstingen 

5j. 	23MECU 	1.52 MECU 

3 j. 5.0 MECU 	3.38 .'.iECU 

4 	. 12.4 MECU 	5.26 MECU 

3 j. 3.9 MECU 	- 

I 	j. 1.3 MECU 	0.65 MECU 

4 j. 	4.0 MECU 	1.1 MECU 

2.26 MECU 	1.0 MECU 

3 j. 	2.44 MECU 	1.22 MECL' 

4 j. 	4.1 MECU 	2.54 MECU 

4 j. 	183 MECU 	0.5 MEU 



EU/78 Ontwikkeling van rhizobacteriapr 
- 	S.E.S. 

dukten voor de promotje van de (Tienen) 
- 	 Italie 	 5 j. 

groei 	en 	de ziektekonrrole in 	graan, 
- 	P.G.S. 

- Spanje 

zonnebloemen, suikerbieten, soyabo- (Gent) 
- Oostenrjjk 

nen, enz. 

EtJ/117 W011astonjte 	ontwikkeling van compo- 
sietmaterjajen bestaande uit wollastonjte 

- RECTICEL 
(Wetteren) 

- Finland 	2j. 

versterkte kunststoffen meer bepaaid po- 

lyurethaan. Ontwikkeling van de voor- 

naamste toepa.ssingen van deze materjajen 

U/144 ERTIS : Europees wegtranspoç . 	informa- 
- INTERMATION 

- Nederland tiesysreem. Ontwikkeling van een elek- 
(Brussel) 

3 j. 

tronjscJ, data-uitwisselingssysteern van het 
- Denemarken 

goederenverv 	in EUROPA (Fase I) 
- U.K. 

EU/145 TELE_ATLAS : ontwikkeling van elektro- - 	TÂ-A 

2.8 MECU 	0.72 MECL 

0.86 MECU 	0-61 MECU 

1.77 MECU 	0.35 MECL 

STOCKHOLM - Pecemser 1986 

Proj.nr. 	 Projektbesd,rijyjng 	 Belgische 	 BuitenjaMse Dij'jr 	Totaje deejname 	 dee1na,,e 	
kot 

Belgische 
kost 

Deelname aan nieuwe oroje4<teç 

- 	 - 	.••ent 	- Nederlatid 	6 m. 	4.25 MECU nische databanken op het gebied van de 	- VLAAMSE BOEKEN.. 
geografie, het verkeer en het vervoer, 	FONDS (Aartse- 
ten behoeve van diverse diensten (defi- 	laar) 
nitie-en haalbaarheidsstudje) 

Deelname aa,, bestaa,,de prolekten 

EU/6 	EUROLASER 	evaluatie en ontwikkeling 	- C.B.L. 	 - Duitsiand 	1 j. van industri€ele lasers voor materiaalbe_ 	(Oudenaarde) 	- Frankrijk handeling volgens vijf principes (defiru- 	
- - U.K. tiefase) 	
- Spanje 
- Oostenrijk 
- rtaliê 

- Griekenland 

0.11 MEC 

83.0 MECU 	0.21 MECL' 



- jun19Sô 

ro.nr . 	 Projektbeschriiving 	 Belgische 	 Buitenlandse Duur 	Totale 

deelname 	 cleelnarne 	 kost 
Belgische 

kost 

3 j. 	47.0 MECU 	1.87 \iEC 
EU/16 E52 : 	European Silicon Structures 	tot- 	- S.D.M. 	 - U.K. 

standbrengen van een paneuropeeS poten- (Loverval) 	 - Zwitserland 

tieel 	op het 	gebied 	van de concipiering, - 	Italie 

prot otypevervaardiging en produktie in - Nederland 

kleine reeksen van VLSI MOS schakelingen - Zweden 

- Spanje 
- Frankriik 

EU/21 PARADI : ontwikkeling van geTntegreerde - ABSY (Brussel) 	- Duitsland 

en flexibele systemen voor studie-, pro- - Frankrijk 

duktie- en logistiekbeheer, aangepast aan - Nederland 

verschillende types van produktie (fase I) - Zwitserland 

EU/23 Detectie en destructie van chemische de- - SOLVAY (Brussel) - Frankrij 

menten door middel van laserstralen 	ont- - Nederland 

wikkeling van industriéle lasers om via fo- 

tolyse diverse chemisChe stof f en te detecte- 

ren en te 	vernietigen die te vinden zijn in 

handelsprodukten, afval en emissies in het 

milieu 	(definitiefase) 

EU127 Vehicle 	Noise Identification : 	ontwikkeling - L.M.S. (Leuven) 	- Duitsland 

van njeuwe methodes voor identificatie - K.U.L. 

van de geluidsbronnen in voertuigen door 

integratie 	van een multivariante statistische 

analysemethOde met recent ontwikkelde 

numerische testmethode 

EU/38 DESIRE : 
ontwikkeling van een volledig - UCB ElectroniCS 	-. U.K. 

droog enkelvoudig !aag fotolithografie- (Leuven) 

technologie voor submicronsYstemen - IMEC (Leuven) 

EU153 EAU CLAIRE : op punt stellen van een - V.U.B. 	 - Nederland 

systematisChe benadering om de veront- 

reinigiflgSniveaU s 	te 	verlagen, 	met 	aIs 

voorbeeld 	het 	Rijnbekken (definitefase) 

EU/61 MOSES 	ontwikkeling van een volledig - S.D.M. 	(Lovervai) - Frankrij 

open Europees multimedia systeem dat 
- U.K. 

teksten, beelden en gedigitaiiseerde 

spraak verwerkt 

EU/94 Polyvalente sensoren voor gevaar!iike - ENGICQM 	- Finland 

gassen 	ontwikkeling van een Iicht en (Boechout) 

eenvoudig gebruikstoestel dat tegelijker- - IMEC (Leuven) 

tijd meerdere gevaarlijke gassen kan 

identificeren en meten 

EU/107 	PRECURSORS : produktie van precur- - TITACERAM 	- Oostenrijk 

soren op vloeibare chemische wijze (Nijvel) 

voor keramische materia.len met hoge - 	U.L.B. 

performanties 	(fa.se 	I) 

Eu!! 11 	STABINE : 	ontwikkeling van een gea- - 	C.M.l. 	(Seraing) 	- 	Frankr!j< 

vanceerd systeem voor energieptoduktie 

dat een DieselcomPressiecYdus koppeit 

aan 	deze 	van cen 	industrile 	gasrurbrne 

(Deel 	I) 

6 j. 	30.0 MECU 	1.72 MECU 

5 j. 	9.0 MECiJ 	1.29 MECU 

4 j. 	2.8 MECU 	1.8 MECU 

3 j. 	4.0 MECU 	3.2 MECU 

4 j. 	0.4 MECU 	 - 

3). 	75.0MECU 	1.0MECU 

4 j. 	2.8 MECU 	1.9 MECU 

3'. 	2.0 MECU 	0.5 MECU 

7 j. 	47.0 MECU 	5.14 MEC 



BELGISCHE DEELNAME AANI EUREKA 

HANNOVER - Noveinber 1985 

ProjektbeschriiViflg 	 Belgische 	 Buitenlandse Duur 	Totale 	Belgische 

deelnarne 	 deelname 	 kost 	 kost Proj .rr 

EU/7 	EUROTRAC : Europees experiment 

met betrekking tot het transport 

en de transformate van poLluerende 

spooreierî'enten in de troposfeer 

- Frankrik 

- Duitsland 

- U.K. 

- Oostennjk 

- Finland 

- Ita1i 

- Portugal 

- Zweden 

10 j. 	68.3 MECU 



ANNEXE 4 

PROGRAMME JUSTIFICATIF 

DU BUDGET DES TECHNOLOGIES NOUVELLES 

Consolider et accroître le potentiel scientifique de la Région et 
le niveau technologique de notre structure de production sont les 
objectifs de base de la politique des Technologies Nouvelles 
menée dans le cadre de l'opération ATHENA. 

Les interactions entre la science et l'industrie sont de plus en 
plus intimes et conduisent à reconnaître que l'indépendance et la 
croissance passent nécessairement par une intensification de 
l'ef fort entrepris pour développer notre capacité à comprendre 
les bouleversements technologiques, à nous y adapter et à les 
anticiper. 

Le programme d'actions 1988 portera principalement sur : 

(1) Le renforcement de la politique de "filières technolo-
giques" par le développement de programmes concertés dans 
trois secteurs prioritaires 

- les matériaux ; 

- les agro-industrjes ; 

- l'électronique. 

L'objectif de ces programmes est de réunir l'ensemble des 
acteurs industriels et scientifiques de chacune des 
filières pour identifier les actions à mener telles que 

- le renforcement des équipes de recherche prio- 
ritaires pour les acteurs ; 

- la mise en place de programmes de veille et de 
coopération technologique ; 

- l'encouragement de joint v -enture interna-
tionale ; 

- la valorisation du potentiel de sous-traitance 
et de transformation 



L'établissement de contrats de programmation technolo-
gique avec les grandes entreprises. 

Afin d'améliorer l'efficience du f inancment des program-
mes de recherche et de permettre aux entreprises de 
planifier à moyen terme les flux financiers avec la 
Région, chacune des grandes entreprises sera invitée à 
introduire auprès de la Région son programme pour les 
trois prochaines années. 

Un protocole de communication définissant les axes 
stratégiques poursuivis par l'entreprise et sur lesquels 
elle souhaite une collaboration de la Région sera établi. 
Cette convention déterminera les montants des programmes 
de recherche et développement pour les trois années à 
venir, les liens entre ces programmes et la stratégie de 
l'entreprise, les objectifs de cash-flow garantissant la 
capacité pour l'entreprise d'assurer sa part dans la 
prise en charge des coûts des programmes et les méthodes 
et indices de suivi de ces programmes. 

Cette approche renforcera la cohérence des interventions 
de la Régipn, améliorera la qualité du dialogue entre les 
pouvoirs publics et les entreprises et sécurisera ces 
dernières sur les intentions à moyen terme de leur parte-
flaire technologique que représente la Région. 

Une intégration plus étroite entre la politique des 
technologies nouvelles et celle des relations extérieu-
res dans le cadre : 

- de l'établissement de réseaux internationaux 
d 'information technologique prioritairement 
axés sur l'Europe, les Etats-Unis et le Japon ; 

- du développement de nouveaux modes de finan-
cement favorisant : 

- les transferts de technologies ; 

- la capacité pour les entreprises à répon-
dre à des appels d'offre internationaux à 
haut contenu technologique ; 

- la préparation au marché européen de 1992 
par des accords et associations techno-
logies/marchés. 

2.- 



Une politique en faveur de la valorisation industrielle 
- 	du potentiel universitaire par : 

- des programmes d'aide à la décision "Enjeux, 
Sciences, Industries et Marchés" (programme 
ESIM) qui ont pour objectif de définir les 
thèmes de recherche et les technologies géné-
riques à acquérir par les centres de recherche 
par rapport à l'existant industriel de 
l'environnement et aux tendances des marchés ; 

L'objectif est d'optimiser les programmes de 
recherche financés par les universités, en 
fonction de leur potentiel industriel. 

- des programmes d'innovation en faveur des uni-
versitaires qui ambitionnent de développer une 
application technologique dans un cadre entre-
preneurial ; 

- des programmes de financement de la recherche 
universitaire sous la forme de subsides, pour 
autant qu'elle puisse être transférée à court 
terme dans un cadre entrepreneurial. 

Innover est aussi une question d'attitude par rapport aux 
défis industriels sans pour autant nécessiter un contenu 
de recherche et développement majeur. Afin d'encourager 
ce comportement, plusieurs actions seront amplifiées ou 
développées, la plupart dans le cadre du FEDER 

- financement d'études stratégiques et technico-
économiques ; 	 - 

- Programme Responsable Innovation Technologique 
(R.I.T.) 

- prêts à l'innovation. 

Depuis l'accord de la Sainte Catherine, le financement 
des centres collectifs qui ne relèvent pas des secteurs 
nationaux, a été transféré aux Régions. Afin de ne pas 
perturber leur fonctinnement, celles-ci se sont engagées 
à consacrer le même volume de financement qu'auparavant, 
et ce durant une période de 3 ans. 

La politique qui sera menée par la Région Wallonne en la 
matière veillera à 

- privilégier l'axe "technologies génériques" en 
valorisant la compétence de ces centres dans le 
cadre d'un spectre le plus intersectoriel 
possible ; 

C 



- financer par voie de subsides les projets qui 
sont communs à plusieurs entreprises et qui sont 
en amont d'un nouveau produit ; 

- valoriser la fonction de "service de recherche" 
comme source de financement pour les centres via 
la sous-traitance demandée par des entreprises 
bénéficiant notamment d'un financement de la 
Région par voie d'avances récupérables ; 

- développer la fonction de "spin-off" par la 
valorisation en association avec d'autres acteurs 
industriels et financiers de résultats de 
recherche. 

La politique à l'égard des inventeurs isolés sera 
poursuivie via le Belgium Senior Consulting et l'ARDI 
dans sa nouvelle formule. 

La politique culturelle et de communication en faveur des 
technologies et de l'innovation sera poursuivie dans le 
cadre du bulletin ATHENA, du Grand Prix de l'Innovation, 
des Chouettes ATHENA, des journées et séminaires 
d'information et de réflexion technologique 

L'objectif de cette politique est de "construire" des programmes, 
des relations, des réseaux, une culture qui optimisent les 
ressources humaines et financières disponibles au sein de nos 
universités et au sein des entreprises. 

L'année 1988 sera aussi la première année au cours de laquelle le 
Conseil Supérieur des Technologies Nouvelles sera opérationnel en 
tant qu'organe consultatif réunissant des représentants des 
milieux scientifiques, industriels, financiers et syndicaux. 
C'est le lieu privilégié pour que se formulent des propositions 
valorisant les rapports entre la science et l'industrie et 
interpellant chacun des acteurs, tant publics qu'universitaires 
que privés. 

4.- 



ANNEXE 5 

Note 1. 

PROGRAMME D'INFORMATISATION DU MINISTERE DE LA REGION WALLONNE 

Le total des crédits initiaux pour l'informatique régionale 
s'élèvent à 217 millions pour l'année 1987. Il faut signaler 
que l'ensemble de ces crédits sont des crédits non dissociés. 

En 1986 et en 1987, un programme de sensibilisation et de 
formation à l'informatique a été entamé au sein du Ministère de 
la Région Wallonne en parallèle avec l'extension du réseau 
télé-informatique dont 1,e centre informatique de 1'O.R.I 
constitue le noeud central. 

Ce programme comporte notamment 

- une large diffusion de la micro-informatique au sein de 
l'administration 

- l'organisation de sessions de formation et de sensibilisation 
à l'nformatique 

- l'élaboration de schéma-directeurs stratégiques pour 
l'informatisation de chaque direction fonctionnelle. 

Du 1/7/1986 au 30/8/1987, 221 nouveaux micro-ordinateurs ont 
été installés dans l'administration , ce qui porte le parc 
total de stations de travail à environ 300. D'autre part, 400 
modules de cours ont été donnés à environ 240 agents du 
Ministère de la Région Wallonne. 

D'autre part, le réseau informatique a été consolidé pour 
permettre à chaque bâtiment de l'administration d'avoir accès 
(via des lignes téléphoniques dédicacées) à l'O.R.I. Au 	- 
30/8/87, 78 postes de travail étaient connectés au réseau de 
l'O.R.I. 

L'analyse des schéma-directeurs et l'expérience de 
l'introduction à large échelle de la micro-informatique ont 
montré l'intérêt de l'introduction d'une informatique 
départementale comme échelon intermédiaire entre l'informatique 
individuelle et l'informatique centralisée indispensable pour 
les banques de données de grande taille et les applications 
communes à l'ensemble de l'administration. 

Il est prévu de consolider cette informatique départementale de 
manière à élargir l'accès aux bases de données (de 1'O.R.I. et 
d'autres serveurs) à une plus grande partie des postes de 
travail, à continuer la décentralisation des impressions, et à 
stocker de manière locale des bases de données particulières à 
une direction fonctionnelle. 

Plusieurs réalisations sont prévues ou en cours, notamment au 
sein de la direction d'administration de l'Energie et des 
Technologies Nouvelles ,pour la direction d'administration du 
Budget et des Finances et pour l'inspection du logement. 



Les points suivants répondent de manière plus précises aux 
questions soulevées 

Budget 

Le succès de l'opération de formation et d'extension de 
l'informatique nécessite un feuilleton budgétaire car les 
crédits disponibles pour l'acquisition de matériel et la 
formation sont engagés à ce jour. 

Programme de formation 

Vous trouverez en annexe un exemplaire d'un des programmes de 
formation informatique qui répond aux questions pratiques que 
vous soulevez. 

Concernant le coût, ces cours sont évidemment gratuits pour les 
agents du Ministère de la Région Wallonne. 

Le Directeur Général de la formation organise les sessions de 
formation informatique qui font partie du programme de 
formation des stagiaires et collabore avec les Service des 
Etudes, des Statistiques et de l'Informatique pour 
l'organisation des cours de formation informatique pour 
l'ensemble des agents du Ministère de la Région wallonne. 

C.. Matériel 

La Région Wallonne n'a pas de fournisseur attitré pour le 
matériel informatique. Il est au contraire choisi de faire 
jouer les règles de la concurrence à l'intérieur du respect des 
marchés publics. 

Pour que les choix n'aboutissent pas une hétérogénéité 
préjudiciable à l'efficacité technique,une architecture 
informatique a été imposée dans les cahiers des charges lors de 
chaque appel d'offre. Cette architecture correspond au 
"standard du marché" pour les micro-ordinateurs ("PC"). 

L'application de cette politique et le respect des marchés 
publics ont amené à commander des ordinateurs notamment auprès 
de plusieurs fournisseurs dont les firmes IBM, DIGITAL, BULL, 
WANG, OLIVETTI, UNISYS 

D. Groupe de travail de la COC sur l'informatique/bureautjque 

Le programme informatique de la Région Wallonne n'est pas lié 
ax travaux de la COC, car celle-ci ne bénéficie pas des 
tranches sélectives bureautiques qui sont réservées aux 
département nationaux. 

Toutefois, la Région dispose d'un poste d'observateur, de 
manière à repérer d'éventuelles synergies entre des. programmes 
nationaux et des programmes régionaux. 



Note 2. 

Répartition entre les Universités des 60 millions prévus au 
budget 1987. 

L'aide de la Région aux Universités et Centres de Recherche en 
matière de recherche appliquée fait l'objet dune réflexion 
prioritaire, devant déboucher à terme sur des directives en 
matière d'octroi de subventions 100 % qui soutiendront les 
Organismes de Recherche'dans l'exploration et le développement 
de produits, procédés ou services nouveaux. 

A ce jcur, ont été engagés à charge de l'articLe 61.01, Titre II, section 82 

du budget, 5 miLLions pour La Faculté des Sciences Agronomiques de GembLoux 

4.830.500 F pour L'université de Liège pour une étude de finaLité de la 

production d'hormone de croissance de La truite et du Tilapia et 2.800.000 

pour L'université de Liège pour une étude de simulation de contraintes 

éLectromagnétiques. 	Sont en ce moment à L'étude dans mes services, un 

projet émanant de L'Université de Nions-Hainaut, des projets de l'Université 

de Liège et des FacuLtés Notre-Dame de la Paix à Namur, ainsi que des projets de 

recherche de l'U.C.L. 



Note 3. 

• Dans les contrats d'octroi d'avances récupérable à des 
sociétés wallonnes, ou décidées à installer leurs sièges 
d'exploitations en Région wallonne, la répartition des 
soustraitances, arrêtée au 28.10.87, (projets engagés 
budgétairement) est la suivante : 

26 contrats passés avec des entreprises pour un montant 
total de 470.793.440 frs dont 15 contrats sans soustraitance 
et 16 contrats avec soustraitance pour un montant de : 
49.193.056 frs qui se réparti comme suit : 

UNIVERSITE LIBRE DE BRUXELLES 

UNIVERSITE DE LIEGE 

I.N.I.S.M.A. 

CENTRE RECHERCHE INSTITUT GRAMME 

UNIVERSITE CATHOLIQUE DE LOUVAIN 

FACULTES AGRONOMIQUES DE GEMBLOUX 

UNIVERSITE DE MONS 

TOTAL : 

36.720.000 

2.827.056  

4.165.000 

2.425.000 

2.106.000 

500.000 

450.000 

49.193.056 

La soustraitance représente donc +/- 11% des montants 
affectés aux entreprises par la voie d'avance récupérable.. 



20 Dans les contrats d'octroi de subsides, à des sociétés 
wallonnes, ou décidées à installer leurs sièges 
d'exploitations en Région wallonne, par la voie de l'IRSIA 
la répartition des soustraitances, arrêtée au 31.12.86, 
(décisions depuis 1985) est la suivante : 

35 contrats passés par l'IRSIA pour compte de la Région 
wallonne pour un montant de 308.450.000, dont 6 contrats 
ne comprennent pas de soustraitance (52.424.000) et 29 
contrats (256.026.000) comprennent une soustraitance pour 
un montant de 136.735.000 qui se ventile comme suit 

UNIVERSITE DE LIEGE 

CENTRE DE RECHERCHE METALLURGIQUE 

FACULTES DE GEMBLOUX 

UNIVERSITE CATHOLIQUE DE LOUVAIN 

L'IVERSITE LIBRE DE BRUXELLES 

CENTEXBEL 

UNIVERS ITE DE GAND 

UNIVERSITE DE MONS 

TOTAL 

35.112.000 

32.819.000 

19.772.000 

16.771. 000 

15.120.000 

7.034.000 

6.292.000 

3.815.000 

136.735.000 

La soustraitance représente donc +1-  45 % des montants affectés 
aux entreprises par la voie de subsides. 

30  Dans les contrats de recherches exploratoires, marginaux par 
rapports aux points ci-dessus : 

3 projets sont engagés pour un montant de 12.630.000 

FACULTE AGRONOMIQUE DE GEMBLOUX 
	

5.000.000 
UNIVERSITE DE LIEGE 
	

7.630.000 

D'autres contrats sont en cours de négociation et seront 
finalisés avant la clôture de l'exercice budgétaire 1987. 



Note 4. 

CONSEIL SUPERIEUR DES TECHNOLOGIES NOUVELLES POUR LA REGION 
WALLONNE 

Le Conseil a pour mission 
propositions à l'Exécutif 
soit à la demande de l'Ex 
orientations générales et 
donner à la politique des 
wallonne. 

d'émettre des avis et de faire des 
Régional Wallon soit d'initiative, 
cutif sur tout ce qui a trait aux 
aux priorités qu'il convient de 
technologies nouvelles en Région 

Chaque année, il doit adresser à l'Exécutif Régional Wallon un 
rapport contenant une réflexion portant notamment sur : 

- le travail accompli par les milieux scientifiques et 
industriels wallons en matière de technologies nouvelles 

- la ,  répartition des moyens financiers consacrés aux 
technologies nouvelles par le secteur public et le secteur 
privé 

- l'insertion des milieux scientifiques et industriels wallons 
dans le processus de coopération technologique européenne. 

Le Conseil est aussi l'interlocuteur privilégié des comités 
nationaux et internationaux analogues et est en outre habilité 
à créer des commissions permanentes ou temporaires dont il 
nomme les membres. 

C'est le Conseil économique et social de la Région wallonne qui 
est chargé du secrétariat du Conseil et du Bureau. 

La séance d'installation du Conseil a eu lieu le 23 juin 1987 
en présence du Ministre-Président Meichior WATHELET. 

Il appartient maintenant au Président du Conseil, le Recteur P. 
MACQ de l'U.C.L., de convoquer la première réunion de travail 
du Conseil. 

L'ordre du jour de cette première réunion devra comporter 
notamment l'élection du bureau du Conseil ainsi que la 
rédaction de son règlement d'ordre intérieur. 

Ce règlement déterminera les modalités selon lesquelles le 
Conseil exercera ses attributions et devra être soumis à 
l'approbation de l'Exécutif Régional Wallon. 

Il appartient également au Conseil de faire au Ministre qui a 
les technologies nouvelles dans ses attributions une 
proposition relative à toute expertise extérieure nécessaire au 
bon accomplissement de la mission du Conseil. 

C'est sur base de cette proposition que le Ministre déterminera 
la dotation du Conseil qui devra couvrir également tel que 
prévu dans l'arrêté de création les frais de parcours et de 
séjour des membres du Conseil. 



Note 5. 

EVALUATION DES CHOIX TECHNOLOGIQUES 

Soucieux de rencontrer le besoin croissant d'évaluation 
technologique qui résulte notamment d'une prise de conscience 
des impacts parfois incertains d'innovations technologiques sur 
la société, le Ministre-Président Melchior WATHELET a confié 
aux Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix à Namur 
(Centre de Recherches Informatique et Droit) le soin de 
réfléchir au cadre dans lequel pourrait se systématiser une 
démarche d'évaluation technologique en Région wallonne 
(convention d'un montant de 2,9 millions de francs, d'une durée 
de 23 mois et prenant fin le 31 décembre 1987). 

La mise en place, en Wallonie, d'un Observatoire des 
Technologies Nouvelles, chargé d'assurer une veille 
technologique permanente, ouvert à tous les partenaires de 
l'innovation, intégré dans un réseau d'institutions européennes 
analo'es et constituant une source importante d'informations 
pour le Conseil Supérieur des Technologies Nouvelles, pourrait 
être une réponse à cette préoccupation. 



Note 6. 

BUDGET DES RECETTES 1986. 

Ministre ordonateur : WA 

IMPUTATIONS 1987 REALISE 1986 

TITRE SECTEUR SECTEUR ARTICLE PROPOSITIONS DECISION 

2 3 82 86.0.1 60,0 58,8 100,0 

Pour Le premier semestre 1986, Le montant des recettes s'éLèvent 

à 58,8 miLlions de francs. 



Note 7.. 
1) - .!VENTEF< - LATLfUY E.P. 

rue St Martin 29 

5040 	LEUZE-LONGCHAMPS 
- Description des inventions 

1) Appareil rotatif volumétrique, pour aspirer, déplacer ou 
comprimer des fluides, utilisable comme moteur, caractérisé e-
ce que son rotor, sciidaire de deux plateaux circulaires, cor-h--
porte intérieurement des alvéoles cylindriques incomplètes, 
parrallèles à l'axe, assujettissant des pales, orientables en 
échancrures, constituées de deux éléments principaux, liés 
ensemble par un axe, entraînant pièces de friction et galets, 
contre alésage, et en ce que des pièces complémentaires encla-
vées, à expansion par ressort et garnissant les tranches des 
pales, compensent leur usure, améliorant les performances de 
l'engin, afin qu'ainsi perfectionné il devienne utilisable 
notamment dans la réalisation de dispositifs exigeant hautes 
qualités. 

Dispositif de freinage ABS utilisant 1) entre autres éléments 

Dispositif de frein de secours utilisant 1) 

- Intervention 

-) prise en charge de 50 % des frais de dépôt de 3 demandes 
de brevets Européens (13 pays'» jusqu'à et y compris l'obten-
tion des rapports de recherché documentaire. 	- 

-) assjstance pour la recherche d'un partenaire industriel 
(prototype, fabrication, commercialisation); 

-) réalisation d'une approche de marché. 

2) INVENTEUR - CONTrREA(J 
rue Curtius t 

4020 	LIEGE 

- Description de l'invention 

Transformation de l'arrière d'une Berline Peugeot 205 de façon 
à accroître le volume du coffre de 50 % par l'utilisation d'un 
kit de pièces de carosserie en polyester et d'éléments métalli-
ques assurant la rigidité de l'ensemble modifié.. 

- Intervention pour le prototype 

Prise en charge de 50 % des frais d'achèvement du prototype 

L'intervention est plafonnée à 200 000 FB. 



INVENTEUR 

	

	
- Mme BAILy 

rue de Geronstère 9b/43 

4880 	SPA 

- Description de l'invention 

La couche-culotte est formée par un lange dcnt la partie absarba& 
est plus épaisse sur les bords longitudinaux pour former au cenx -
une rigole, le lange surmontant une alèse disposée transversalement  
et fixée seulement aux quatre coins de l'échancrure du lange - les 
pans formant volets amovibles à relever et à fixer sur les côtés 
avec pointscolle 	pour servant de double fond recueillir les 
tes, le lange étant recouvert à ses deux extrémités par une petite 
alèse disposée aussi transversalement pour protéger de l'humidité 
et se rejoignant à la taill'e par points colle. 

- Intervention pour la protection de l'invention 

Prise en charge de 50 % des frais d'extension 	dépôt 

modèle Bénélux aux pays suivants 	R.F.A., italie, Suisse et 

Angleterre. 

INVENTEUR 

	

	B. DELHEZ 
rue de Mont 201 

- Descri.ption de l'invention 	
4820 	DIS04 

Boi.tier FPI plus. 
Dispositif électronique breveté destiné à améliorer l'allumage 
de véhicules équipés de moteurs à essence. 
L'amélioration est réalisée par l'augmentation de la tension 
dont résulte une étincelle plus longue qui entraîne une meilleure 
combustion. 
D'après l'inventeur, les pertes d'imbrûlés seraient seulement de 
5 à 10 % avec utilisation de son système contre environ 30 % sans 
son appareil. La consommation serait donc sensiblement réduite. 
D'un placement très simple (4 fils à raccorder sur la bobine), 
l'appareil s'adapte à tous les types de voitures. 

- Intervention pour le prototype 

• .,prise en charge des 50 % duinontant des frais (12 000 F5) de 
certification du prototype au Laboratoire des moteurs thermiques de 
l'Université de Liège. 



- DURIEUX 
5) INVENTEUR 	

ruelle de 'l'huifl 2) 
6558 	LOBBES 

- nescription de l'invention 

Machine à creuser les tranchées (Tranchamot). 
Machine motorisée (Essence ou électricité) capable de creuser de 
tranchées dans I.e sol. La largeur de celles-ci peut aller de 7 
à 16 cm, leur profondeur de 40 à 90 cm selon le travail à réa1isei 
La machine peut donc recevoir une gamme d'outils interchangeables 
de forme cylindrique. Le moteur entraîne conjointement l'outil 
de terrassement et le treuil assurant l'avancement de la machine. 
La machine est équipée de dispositifs de débrayage et d'inversion 
de sens de marche. 

- Intervention pour le prototype 

- Le tout plafonné à un montant (4-  k5o 000 F9)à déterw.iner er 
fonction du devis. 

6) INVENTEUR 

- Description de l'invention 

- SARTORI 
Avenue de la Clairière 12 
4121 	NEUPRE 

Procédé de détection etde maîtrise d'incendie à l'intérieur 
de conduits (cheminées par exemple) et dispositif destiné à 
réaliser le procédé utilisant la combinaison d'un clapet dob-
turation et d'éléments fusibles. 	 - 

-Intervention pour l'extension du brevet au niveau Européen 
Prise en charge de 50 % du coût de la première phase de l'opéra-
tion, jusque et y compris l'obtention des rapports de recFerche 
documentaire 	-- - 	 • 	 - 	 - 

L'intervention est plafonnée à 85.000 FB. 



7) INVENTEUR 	- DELINCE 
rue de Sélys 8 

- Description de l'invention A37n 	WÀREMJVE  

3eu de pétanque avec boules et cochonnet ellipsoldaux, réalisé 
en matériau semblable à celui utilisé par la firme SALUC pour 
les billes de billard. 

- Irervention pour le prototype 

Prise en charge du montant nécessaire au paiement de la facture qui 	sera adressée par la firiiie SALUC (30.000 FB HTVA) selon 
son offre du 06.06.86. 
Phase de mise au point : réalisation d'une pré-série (10 jeux) 
pour vérifier la faisabilité du procédé. 

8) INVENTEUR 	- ROGER 
Chaussée d'HofldZoCht 476 
1360 	TUBIZE 

Descritpion de l'Invention 

Le "bloqueur de porte" est Ufl dispositif de sécurité destiné à 
s'opposer à l'effraction des portes par la violence. 
Quand la porte est soumise à un effort anormal, la partie mobi-
le de l'appareil se déplace pour en bloquer l'ouverture. 

Ce dispositif très simple et robuste, fixé à la maçonnerie, 
est surtout destiné à renforcer le système de fermeture des 
portes de garages et des portes extérieures. 

Intervention pour la prise enchar9dnBrevIertion 
Prise en charge de 50 % du coût de la première phase de l'opé-
ration jusqu'à et y compris l'obtention des rapports de recher-
che documentaire 

L'intervention est plafonnée à 90.000 FB. 



Note 8. 

VALORISATION INDUSTRIELLE DU PROGRAMME DCRECHERCHE -DEVELOPPEMENT EN 
ENERGIE DES S.P.P.S. 

I. ANALYSE DU PROBLEME 

1. Etat de la oueston 

Rtroactes 

Le 10 dce'nbre 178, la Région wii.ionne confiait une mission au bureau 
de consultants FLCONOTErL Spri. 

Dans une preinire phase, celleci consistait à 

faire le point. sur l'acquis wainn en rnatiàre de recherche-développement 
financée par les S.P.P.S. dans les domaines des énergies renouvelables 
et de l'utilisation rationnelle de l'énergie. 

- j c,  e:tif'ier i5 produits nouveaux résultants de ces efforts de R & D 
et se situant dans les secteurs oi la commercialisation et i'jndustrja-
itsation ont le plus de chance de succès. 

Dans une seconde phase. la  mission confiée a ECONOFEC a eu pour but 
d'évaluer de façon plus détaillée une quinzaine de ces projets prioritai-
res (repris dans un procès-erbal adressé à EGONOTEC en date du 26 juin 
I 9 7, 

Conclusions de l'étude réalisée par ECONOTEC pour la Région wallonne 

Le rapport intermédiaire en daté du 4 septembre 1987 aboutit aux conclu-
sions suivantes 

Certains des produits nouveou 	retenus sont déjà entrés dans une 
phase de commercialisation. 
Il s'agit de : - l'échangeur à plateau, conçu par le Professeur 

DELVAUX et commercialisé par le bureau d'engineering 
E+I 

-la pompe hydraulique, conçue par MONTEAU 
INFERNATIONAL et commercialisée par INDUSSA 
INTERNATIONAL. (A noter que la vente de ce produit 
se heurte à de gros obstacles commerciaux, liés à 
son coût d'investissement) 

- l'échangeur de chaleur à haute température, conçu 
par le Professeur MEUNIER et commercialisé par 
PYRONICS INTERNATIONAL. 

Dans deux autres cas, le passage effectif à la commercialisation et 
à l'industrialisation est en attente d'une décision d'investissement 
de la part de partenaires industriels et financiers. 
Ceci concerne 	- l'équipement de vulcanisation de profilés en 

caoutchouc par la technique des micro-ondes (ACTIF 
Industries) 

- le climatiseur portable (MARCO 7). 



2/ Certains produits nécessitent: un nou'en développmenr ou !Jr cop-
ment de développement: avant: d'être lancé (ou relar,c"; CFfuTu -
sur le marché. 	C 'est le uns du log ic iel mis au pu Ht par 	uo 
le o ilotage d une ligne de cutson d 	:- 1 iuçker 	iuj rJ,j dj )l 
condensation conçu par A.C.V. 
D'autres, par contre, se cractérisenL par un manque 	e nC;'Jit 
industrielle et/ou par la qiasdispor ition on I 'o;sence de rteurs 
industriels en WQilonie. 
Il s'agit de l'échangeur de chaleur à lit Fiuidis 	Ciruant c -Jn;U 
par M. MASSON, du brûleur poly-cornbuatib 	ais €u point. par ELJdDJUP 
(aujourd'hui en faillite), de la densifieue pcur rsidum d 	bois 
et de plantes ainsi quo du gaogènu à lit fluidisé dont LM. j. a 
r4alisé un prototype. 

3°,/ Enfin, 	il 	existe 	égal 	nent 	quelques 	produits 	nouv 	au. !J 	devraient 
bénéficier 	d'une 	aide prticulire 	en 	vue 	du 	pagoà 1' industriali- 
sation et 	la conmercia'Lisetu)n. 
En 	effet, 	la 	phase 	de 	reuherche-dveloppement..v 	est: t e,  rîninée, 	une 
première 	démonstration ou 	des premières 	ventes ont. 	déjà ét4 	raiiseu 
et 	des 	perspectives 	dc 	ummerciolt.sntin.i 	et. 	indu 	ri 	ignOn 
s'offrent au uroduit. 
D'autre 	part, 	un 	certain 	nombre 	dob 	ac]es 	non 	technolociqies 
quent de 	freiner ou empêcher ceLles-ci, 	tels que 

une 	incertitjdF,  sur 	l'ampleur 	du marché 
• 	

- un manque 	de 	coniatusance 	suffisamment 	précise 	du marché, 
• 	 ments 	les 	plus 	Lnté-resant.s 	et: 	dès 	canaux 	c 	rite les 	r.us 	adé- 

quats 

- une 	structure 	financière, 	industLle 	et 	commerciale trsuFf1nt. 

Enfin, 	il 	existe 	chez 	leurs 	porteurs 	s 	erltlfiques•rt 	indnstrtls. 
une 	volonté 	réelle 	de voir 	aboutir 	1 	industrialisation et 	l 	conner- 
cialisation du produit. 

Ceci concerne en tout cas 1) 

le logiciel destiné au pilotage automatique de fours assura - L le 
recuit des bobines de tôle Ï fours à cloche, opération en disccnt.i-  
nu- Professeur MEUNJ.ER  

- le logiciel destiné au pilotage automatique de fours assurant le 
réchauffage des "slabs' en sidérurgie) - TI-CCNSULÎ. 

- l'hydraulienne - CIRA. 

- la turbine axiale pour chutes de petite puissance - CIRA. 

Après complément d'enquête, il s'avère que ceci peut concerner égale-
ment 

- le brûleur industriel 	récapration incorporé - PYRONIES 
INTERNATIONAL et Professeur MEUNIER 

- l'échangeur de chaleur AMAZONE pour la dépollution dans l'industrie 
TOUSSAINT-NYSSENNE et Professeur LEEVRE. 

- le gazogène coupl4 à un groupe électrogène - KAt-IENEV. 



2. Elémonts de réflexion 

Si une "ré-industrialisation" de la WaUonie peut s'opérer grce Ïj lessor 
que peuvent prendre des produits nouveaux mis au point: dans nos centres 
univsrsitatres et/Ou nos P.M.E. haut potenLtel tchno1oqique, fprce 
est cependant de constater que ce scénario de transposition industrielle 
se heurte è un certain nombre d'obstacles spécifiques bien connus. 

Outre l'accès au marché financier et les problèmes organistionriels de 
gestion de la production, il faut signaler un nanque d'expérience et 
de structure commerciales qui sont quasiment inévitables. 

Ce problème est particulièrement aigU pour deux oroupes de produits dont 
l'industrialisation a été considérée comme devant être sputenue de façon 
prioritaire, à savoir certains équipements en énerqies rericnjvelables 
destinés aux P.V.D. (l'hydra:jlienne, la turbine axiale pour petites chutes 
et le gazogène) et des logiciels de pilotage ;jto'natioue pour l ttaite-
ment thermique des maLire en sidérurgie. 

- Dans le premier cas, en effet, la pénétrtinn de satchés lointains et 
dispersés, è environnement culturel très différent du netre et aux res-
sources financières extrmernen1 réduites, requiert des moyens humains 
(et une patience) que peut difficilement se permettre une P.M.E. isolée. 

Ceci est encore renforcé par le fait qu'il s'aqit ie produits technolo-
giquement et culturellement neufs, dont le coOt d'investissement est 
non négligeable, qui ne servent que comme équipements auxiliaires à 
d'autres activités soit colle.tives soit agricoles ou artisanales et 
dont l'image de marque s parfois été ternie par des réalisations précé-
dentes peu fiables et/ou trop complexes. 

La difficulté de nouer des contacts commerciaux dans les pays d'Outre-
Mer est d'ailleurs clairement ressortie d'une enquête sur les difficuL-
tés à l'exportation que vient de réaliser M. J. D'HEURC de l'inspection 
Générale de l'Energie aùprès d'entreprises wallonnes fabriquant des 
équipements énergétiques. 
Celle-ci a révélé aussi que les grandes entreprises ne souhaitaient 
généralement pas constituer d'agences commctciles communes à plusieurs 
firmes, à l'inverse des P.M.E. qui y étaient très favorables, pour 
autant que les partenaires industriels soient d'une taille similaire et 
produisent des équipements complémentaires entre eux. 

- Dans le cas des logiciels de pilotage automatique en sidérurgie, outre 
que ce secteur est en situation financière généralement difficile, 
il faut noter que le créateur d'un tel logiciel ne dispose probablement 
pas d'une surface commerciale et d'une crédibilité suffisantes pour 
affronter les grands conglomérats industriels étrangers (pas plus 
d'ailleurs qu'une société de service et conseil en informatique). 

Si la Région wallonne souhaite faciliter le décollage commercial de ces 
produits nouveaux qui ont été identifiés comme technologiquement au point 
et économiquement compétitifs, il est donc impératif qu'elle aide leurs 
porteurs industriels à acquérir une vision claire à la fois du marché 
(ses décideurs et prescripteurs, ses mécanismes de, décision et de finan-
cement, les facteurs de choix qui les gouvernent) et de la structure 
industrielle et commerciale la 'nieux à même d'affronter celui-ci. 

C'est donc dans ces aspects à la fois les plus spécifiques et sans doute 
les plus cruciaux qu'une action de la Région au titre de la politique 
générale de l'Eriergie s'impose le plus. 



3. Ac t ions à entre rendr e 

a) En ce qui cCncPrne les équiperne;)g en éflerqjes renouve1bq detj 
au marché desP.V.D. et récemment rntse 	 en Wallonie au point- 	il ap- rait 

souhait3bie de réaliser une analyse aectoi'jellp 
Coffltj 	aj., actives dans ce réneau, 	m 	 P.M.E. 

industrielLe 	
lès pLoh1, 	de marché et ceu< d 

p 
 e sl:ructurp et commerciale étant en effet largement sirnilr. aj les divers produits concernés 

Cette étude sectorielle devrait cornportet une aiiol> 
- du marché (tant en trmn 	

quantjLajf5 que qualirjçj f) et des 
stratégies marketing les plus efFicaces par rapport 

- de la concurrence, ta - t interne au prndujt qu'exterp àceluj_j 
- des Coûts de production et 	 ion.  
de façon à fournir aux entreprises concer-e des ceco: en matière de stratégie tndustriellp. 	nIanda o  

Cette étude devrait notamment répondre aux intè 	 .1s 
$ujf-pg 

- quels sont les acheteurs potentiels les plus promettpurs et les 
plus fiables ? 	les pouvoirs PUblics nationaux ? de' 	na,, industriels ou artisans 1OCSUX 	

Fi 	jers 
 ? des èfltreprjspg 	vocaj 	commer- ciale ou des institutions étrangères à but phiianthropjqj ? 

- par quel type d'interrndjajrps locaux est-il possihle d'agir en 
ce qui concerne la vente, l'installation le Service après_e!te ? 

- faut-Il vendre un équipement fini ? 	Les pièces 'naîtressv3g avec assemblage local ? lin service en loctjon ' etc... 
quels sont les mécanismes de - financement les plus effica catégorie d'acheteur ? 	 ces par  

- l'équipement énergétique doit-il être commercialisé en intégratjn 
avec d'autres équipements productifs destinés au secteur agrico 
artisanal ou para-public ? 	 le,  

- est-il 
possible de constituer et rentabiliser une agence de vente 

cormune à plusieurs produits en énergie renouvelable ? 
Y-a-t_il d'autres relais commerciaux utiljsbles , 

- quels pays (lu Tiers-Monde ou de î'frique 
priorité ? 	 faut-ii prospecter en 

Sans réponses claires à Ces questions, tout essai de commercialisation 
et d'industrialisation de produits même performants et économiqUement 

 compétitifs risque d'être une aventure Ou une hasardeuse. 	 improvisation ex€rFnement 

Il est 
bon de noter qu'une telle étude pourra apporter également des 

informations utiles à d'autres industriels wallons déjà engagés dans 
le commerce d'équipements analogues avec ces pays. 

b) Concernant les logiciels de pilotage 
automatique pour le traitement 

thermique des matières en sidérurgie, c'est une étude sectorielle 
commune aux logiciels déjà mis au point qui serait Souhaitable. Cette 
étude Sectorielle pourrait englober l'ensemble des fournitures, pièces 
de rechange et services demandés sur le marché pour les fours de trai-
tement thermique des matières en sidrurgiè. 



c) Par contra, le brieur industriel 5utO_réCtPé teur et l'échangeur 

Asazone 	
usage industriel. devraient faire l'objet tous deux d'une 

étude 	
individuelle .  centrée sur ce seul. produit. 

Cette étude 	
devrait analyser le marché eurOpCfl, 

son potentiel quantitatif et ses exigences qualitatives et définir 

la structure commerciale la mieux à 
mOEnie de pénétL'et celui-ci. 

4.PyeflS t 8 j n s envisageables 

s) - Compte tenu des faibles moyens financiers des P.M.E. ayant 
dévelOppé 

ces produits nouveaux et des disparités (je struçturatiofl commerctalÇ 
de leurs porteurs scientifiques ou industriels, il apparatt opportun 
que ce soit la Région wallonne qui prenne l'intti.Sttve d'une étude 
sectorielle relative aux équipements hydrO_éleCtt.ique8 et aux gazo 
gènes pour P.V.D ainsi que de celle relative aux iogiciels de pilo-
tage automatique des fours en sidérurgie. D'autant que ces études 
sectorielles concernent aussi d'autres entreprises ou centres de 
recherches wallons actifs dans les marnes domaines. 

- Par contre, en ce qui concerne l'étude de faisabilité techntCo-00m 
merciale du brQleur auto_récupérateur SinSi que l'étude de marché 
relative à l'échangeur Amazone pour l'industrie, il est préférable 
que les deux entreprises concernées soumettent aux services compé-
tente de la Région wallonne un projet d'étude 
subventionflable au titre du programme FEDER. 

En ce qui concerne, les deux études sectorielles, celles-Ci peuvent 
être confiées au bureau de consultants ECONOTIC. 	

En eFfet, outre 

qu'il dispose de références dans des domaines anologues, celui-Ci vient 
d'étude qu une missiOçi de réaliser pour la Région wallonne 	

témoigne 

de sa capacité d'expertise 	
hncO_éC0fl0mflique dans le domaine :  de 

l'utilisation rationnelle de l'énergie et des énergies renouvelàbles: 

Si pour les aspects "politique de produit, ana1Se des coûts et trans-
position industrielle, ce bureau de consultants paratt particulièrement 
qualifiée celui-ci l'est par contre beaucoup moine pour les aspects 
d'analyse commerciale. 
Dans le cas oi ECONOTEC serait retenu, il 	est donc souhaitable que 

sous_traitants spécialisés l'analyse commer 
ce dernier confie à des énergies renouvelables pour les P.V.D. et 
ciale des équipements en  

otage automatique pour fours en sidérurgie celle des logiciels de pil 
	; 

ceci garantira également une plus grande objectivité dans l'nslyse 

du marché. 

Une convention a été rédigée et est actuellement soumise à 
l'Inspection des Finances. La dernière phase de cette 
missiOn devrait être terminée pour juin 88. 



Note 9. 

BESULTATS DE L'ETUDE CONFIEE A L'I.R.E..S. SUR LA FILIERE DES 
QUIPEMENTS ENERGETIOUES EN WALLONIE. 

1. BJECTIFS ET METHODOLOGIE 

Le présent 
rapport conclut un programme de travail exploratoire destiné à appliquer un segment 

"biens énergétiques" du tissu productif wallon la 
méthodologie dite des filières productives de demande (finale ou intermé-diaire). 

Dans cette approche, une filière productive est définie comme l'ensemble des 
acteurs économiques qui contribuent à satisfaire une fonction de demande finale donée. 

L'étude des filières Productives consiste donc essentiellement à 
- définir les fonctions de demande pertinentes en fonction des objectifs Poursuivis; 

- repérer les agents économiques actifs à cet égard; 

- identifier et analyser les relations (complémentarité, rivalité, subtj-tuabilité) entre ces acteurs; 

- 	- Cerner les points forts et les points faibles 
du tissu productif Consi- déré en vue d'orienter l'action des agents concernés. 

L'approche des filières 
de demande propose donc une grille de lecture et d'analyse des relations entre acteurs. 

Ces relations évoluent au fil de la vie de la filière. 
En particulier, les 

relations de forc.e relatives au sein de celle-ci se modifient â 
chaque étape de sa vie. Telle est la conclusion que l'on tire 

tant de l'observation historique des filières que du raisonnement analytique sur celles-ci 

La figure ci-dessous illustre ce cheminement. 

1. 



Figure 1 	Cycle de vie de la filière et position stratégique 
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S'agissant de filières de demande, l'application de ce schéma passe donc 
tout d'abord par le repérage des biens et/ou services proposés par la 
filière étudiée. 

Er fait, ayant défini 1  un bien énergétique comme 

STout ce qui transforme, distribue ou régule de l'énergie thermique ou 
électrique, ainsi que tout ce qui conserve ou récupère de l'énergie", 
nous nous trouvions devant un champ extrêmement large que nous avons été 
amenés à segmenter en sept fonctions de demande 

le traitement thermique des matières 
le traitement thermique des locaux 
l'éclairage 

J. le traitement mécanique des matières 
la distribution, le contr6le et la régulation d'énergie thermique ou 
électrique 
la production d'énergie thermique ou électrique 
le transport de personnes ou marchandises. 

Ayant défini nos sept fonctions et "testé" leur cohérence interne et leur 
opérationnalité auprès d'experts sectoriels, l'étape suivante consistait à 
cerner de façon concrète 1es biens énergétiques attribuables à chacune 

d'entre elles. 

Assemblage  



Nous avons donc opté pour la nomenclature du commerce extérieur de la CEE 
(NIMEXE) au niveau de désagragation de 6 digits, qui est d'ailleurs la 
nomenclature qui fonde l'enquête de l'ORI sur les produits Industriels et la 
sous-traitance en Wallonje. 

Ceci nous a conduits à retenir près de mille rubriques NIMEXE. 

Un tel ensemble de produits est bien entendu non manipulable à des fins 
opérationnelles. C'est pourquoi nous avons été amenés, une fois la classifi-
cation en fonctions réalisée - une nouvelle fois, avec l'aide des experts sectoriels consultés , à regrouper ces mille rubriques en 286 produits 
génériques et 106 groupes de produits. 

C'est sur ces 106 groupes qu'a été construite la deuxième étape du travail, 
qui a consisté dans le positionnement de chaque groupe, au sein de sa 
fonction, sur le cycle de vie de la filière, en fonction du stade d'élabora-tion auquel il se Situe. 

A partir de là, l'étude se développe en deux temps 

Tout d'abord, l'exploitation aussi complète que possible des données 
statistiques disponibles (essentiellement : 	nombre d'établissements, emploi, livraisons intérieures, et - au niveau national - commerce 
extérieur), en vue de quantifier les schémas de filière et de procéder à 
une première identification des présences et absences, des points forts 
et des points faibles du tissu productif vallon au sein de chaque 
fonction. 

En partie pour pallier ces lacunes, mais aussi par exigence propre de la 
méthodologie, un deuxième volet - sans doute le plus important - de 
l'étude consiste en la collecte et le traitement d'informations orIgi 
nales, essentÇejlement d'ordre qualitatif, recueillies auprès d'experts 
professionnels ou sectoriels et auprès d'acteurs présents dans la 
filière. 

L'ensemble de l'étude, dont on ne peut oublier qu'elle est exploratoire, 
débouche sur un certain nombre d'axes d'orientation de l'action des acteurs 
vallons concernés, tant privés que publics. 



2. CONCLUSIONS. 

L'image qui ressort de ltexamen des divers paramètres recensés dans la 
section. 1 est paradoxale. 
La filière des équipements énergétiques apparaît, en effet, comme une 
filière 

- bien implantée en -Wallonie 	nous avons identifié non moins de 330 
entreprises qui y sont présentes en production et/ou en assemblage; 

- bien "maillée" en,Wallonie : parmi les 106 groupes de produits -activi-
tés auxquels nous avons ramenés les près de 1000 produits qu'elle 
comporte, 18 seulement ne sont pas présents dans le tissu productif 
wallon, qui apparart de ce fait "dense" dans cette filière. 

Ce fait vaut d"tre mentionné, car il n'est pas fréquent. 

- relativement bien structurée en Wallonie : la répartition des activités 
sur la chaîne amont - aval d'élaboration des produits (cycle de vie de la 
filière) traduit certes une concentration sur les stades -amont (506 
présences wallonnes sur les 876 que l'on compte pour l'ensemble de la 
filière), mais la représentation sûr les stades aval est significative, 
tant en termes d'activité que d'entreprises et d'emplois. 

Il se déduit de ce qui précède que cette filière dispose enWallonie d'une 
base industrielle large, diversifiée et relativement robuste. 

On notera que cette constattJvt' n'a été rendue possible qu'au travers de 
l'approche dite des filières productives, qui dépasse les classifications en 
termes sectoriels, basées sur l'activité principale, pour rechercher ce qui 
est effectivement réalisé au sein de chaque entreprise concernée grâce au 
repérage de ses produits. 

Le paradoxe surgit lorsque l'on rapproche les constatations qui précèdent 
des performances de cette filière, tant sur les marchés extérieurs que sur 

le marché intérieur. 

Sous des réserves, il faut constater que les performances de la filière tant 
sur les marchés extérieurs que sur le marché intérieur sont pour le moins 
mitigées 

- évolution défavorable des soldes extérieurs au cours des' dernières années 
pour la filière des équipements énergétiques au sens strict, mais non 
pour son aval industriel. L'effet d'entraflemeflt de cet aval n'est donc 
pas (suffisamment) mobilisé par la filière. 

On remarquera en outre que les pertes de position à l'exportation sont 
les plus lourdes dans les fonctions les plus directement impliquées dans 
les efforts de rationalisation de l'utilisation de l'énergie; 



- la structure du commerce extérieur, relativement stable au cours de la 
période étudiée, est proche de la structure européenne en importations, 
mais moins favorable à la filière énergétique au sens strict à l'exporta-
tion : sur .  les 83 équipements énergétiques au sens strict retenu, 1 
seulement assurent plus de 70 % des exportations globales de la filière; 

- on relève, parmi ces 18 produits, un certain nombre d'éléments d'amont, 
mais aussï une bonne représentation des éléments d'aval importants de la 
filière : transformateurs et convecteurs, chaudières, appareils de 
liquéfaction et refroidissement, turbines, moteurs, fours industriels, 
etc...; 

- l'absence de corrélation quasi-totale entre points forts à l'exportation 
et points forts sur le marché intérieur suggère une spécialisation 
géographique poussée des marchés. 

De manière générale, l'examen des performances externes et internes au cours 
du début de la décennie suggère une tendanoe prononcée au recentrage sur et 
au renforcement des points forts, parallèle à un affaiblissement des points 
faibles. 

Les analyses empiriques détaillées menées pour la fonction 1.- Traitement 
tt3ermique des matières, et synthétisées au sein de la partie II nous donnent 
certainé]éments d'interprétation de cette évolution. 

Il ne fait aucun doute que, globalement, la filière des biens énergétiques 
est, durablement, en phase de maturité. Deux constantes apparaissent au 
travers des divers produits et groupes de produits étudiés 

- -. marchés en stagnation durable 
- offre en cours de concentration internationale. 

Il s'agit là de deux des caractéristiques des filières en maturité. Au sein 
de àelles-ci, la descente stratégique de l'amont vers l'aval, du producteur 
primaire vers le distributeur en passant par l'ensemblier, est terminée. La 
filière est dominée par ses deux extrémités 

- les acteurs les plus proches du marché, afin d'en percevoir les infle-
xions avec rapidité et d'adapter les produits existants à la demande le 
plus finement possible. 

Il s'agit là, fréquemment, d'une manoeuvre collective dilatoire menée en 
vue de prolonger la phase de maturité et éviter, si possible, le déclin 
de la filière, provoqué par la saturation dela fonction de demande à la 
satisfaction de laquelle elle se consacre. La nature des besoins rencon-
trés par la filière énergétique, par définition non éphémère, du moins 
dans la plupart de ses segments, confère à cette opération une connota-
tion plus positive, essentiellement d'adaptation des produits à des 
exigences nouvelles, 
• réglementaires 	contrôle de la pollution 
• économique: utilisation rationnelle de l'énergie 
• industrielles : 	accroissement, des rendements, raffinement des 

procédés énergétiques dictés pz la sophistication croissante des 
processus de production (régularité, répétabilité, précision, qualité 
constante, etc...) 



- A l'autre extrémité de la filière, certains acteurs s'efforcent de 
renouveller les produits, via un effort intensif d'investissement in 
recherche/développement. On trouve ici les producteurs de taille suffi-
sante pour consentir l'effort financier nécessaire, rassembler en leur 
sein les compétences multidisciplinaires de plus en plus souvent exigées 
et cibler leurs stratégies commerciales sur des segemnts de marché 
suffisamment porteurs et amples, ainsi que les bureaux çI'étude et 
sociétés d'ingénierie. 

C'est la conjonction de ces deux impératifs 

- marché 
- recherche 

qui explique les mouvements de concentration observés. 

Face à ces évolutions, nous trouvons en Wallonie une offre constituée: 

- de PME essentiellement centrées, dans chaque groupes de produits, sur, 
d'une part, la production de composants et sous-ensembles et, d'autre 
part, l'assemblage de produits finis en majorité traditionnels ou 
fabriqués sous licence, avec une haute teneur en éléments achetés à 
l'exté.'ieur de la filière et souvent - en tout cas pour les parties 
"nobles" (régulation, automatisation, nouveaux matériaux, etc...). en 
dehors de la région et du pays. 

Les bureaux d'étude de ces PME,- 	peu peuplés, se consacrent, pour 
l'essentiel, à l'adaptation des produits existants aux besoins spécifi-
ques des clients. 

Leurs principaux débouchés se trouvent sur le marché national, dont on a 
vu que les perspectives d'expansion à moyen terme sont limitées. Pour le 
reste, èlles interviennent à la grande exportation (hors CEE), mais le 
plus souvent au coup par coup, et sâns véritable possibilité de "pré-
sênce" sur ces marchés. 

de divisions de grandes entreprises wallonnes, dont les stratégies sont 
définies en fonction de "filières" d'ensembles industriels dont les biens 
d'équipement énergétiques ne constituent qu'un élément, souvent fabriqué 
sous licence ou acheté pour incorporation. 

- de filiales de groupes étrangers, souvent à la tête du progrès, mais 
spécialisées dans des "créneaux" définis en fonction d'impératifs 
stratégiques propres au groupe, notamment en matière de segmentation des 
marchés. s 

En synthèse, il ressort de ce qui précède, pour la filière des biens 
énergétiques en Wallonie, la présence d'une base industrielle forte mais 
dispersée, tant par la nature des activités que par l'environnement déci-
sionnel des firmes et, partant, l'absence d'une stratégie, tant en termes de 
choix des produits - et donc de point d'impact des politiques de recherche 
et développement en présence de ressources limitées par l'évolution récente 
des marchés autant que par les positions spécifiques des entreprises 
concernées sur ceux-cl - que de prise en compte du deuxième impératif défini 
plus haut, de proximité et de suivi des marchés, tant domestique que proches 
(CEE) ou de grande exportation . 



3. UTILISATION DES RESULTATS. 

- Dans le cadre du contrat qùi lie la Région wailionne avec 
l'I.R.E.S., i1 a été décidé de demander à l'I.RE.S. d'analyser 
la fonction 5. 

En effet, cette fonction qui conce3ne essentiellement la 
récupération et l'économie d'énergie est la seconde en 
importance et est complémentaire à la fonction 1. Son ana)yse 
donnera un éclairage différent de la f iiçière. 

• - Dans le cadre de la redynamisation de la filière des 
équipements énergétiques, inscrite comme objectif de la 
Politique énergétique de la Région wallonne, le point a été 
fait, en complément de la présente étude, 

- sur le potentiel recherche et développement 
( Econotec, SCETEC, de Beusccher ). 

- sur l'environnement énergétique ( bilan énergétique 
de la Wallonie , Institut wallon ). 

- sur les marchés des équipements permettant 
d'économiser l'énergie ou faisant appel aux énergies 
renouvelables et l'offre wallonne en ces domaines ( étude 
préliminaire, Fabrimétal ). 

Quelques compléments d'études de marchés et d'analyses des 
filières concurrentes restent à entreprendre avant d'en faire 
une synthèse pour définir sa stratégie. 

Une proposition a été demandée. 



ANNEXE 6 

jH/d 

Bruxel].es, le 28 octobre 1987. 

4OES GOY' 

r F 13 J 156,370 Li 

Monsieur le Président, 

Après avoir procédé, sur base des document 
qui lui ont été cornmtiniqués, à l'examen des budgets 
des recettes et des dépenses de l'année 1988, la, 
Cour a l'honneur de vous faire part des quelques 
considérations suivantes : 

A. Titre II (dépenses de capital) 

Section 43 - Article 50.01 

Les crédits inscrits à cet article sont 
destinés à supporter la charge de primes en capital 
relatives aux investissements sociaux de la société 
régionale wallonne du logement (SRWL). 

D'après les informations qui ont été commu-
niquées à son Collège, la Cour constate que ces 
aides, dont les modalités d'octroi n'ont pas encore 
été définies, sont, par ailleurs, destinées à couvrir 
la différence d'intérêt entre le taux du marché 
qu'elle va payer pour ses emprunts et le taux bonifie 
ensuite aux emprunteurs particuliers. 

Dans la mesure où, à cet égard, les primes 
à l'examen tendent à alléger la charge d'intérêt 
des emprunts et non le coût des investissements 
auxquels ils se rapportent, il importerait, au regard 
de la classification économique des dépenses, de 
les inscrire en opérations courantes (Titre I. article 
de transfert de la classe 30) du budget. 

A Monsieur 1e Président du Conseil régional wallon. 



Section 81 - Article 50.01.03 

Cet article est destiné à supporter la 
charge de 1' opération prêt. énergie • aux particuliers 
dans le cadre de la campagne w carnet d'épargne 
énergie . 

Il s'agirait d'interventioù sous forme 
de subventions destinées à alléger la chargé d'intérêts 
des emprunts souscrits par des particuliers en matière 
d'économie d'énergie. 

La Cour se réfère dès lors à l'observation 
formulée à propos de l'article 50.01 précité, consta-
tant que l'on a également affaire à des dépenses 
courantes qui devraient être mises à charge d 'un 
article de transfert de la classe 30 du Titre I 
du budget. 

B. Titre V 

Titre 1, chapitre II, article .21.02 

L'article budgétaire à l'examen concerne 
le fonds de réserve de l'Entreprise régionale de 
production et d'adduction d'eau à charge duquel 
sont inscrits 254,1 millions en crédits d'engagements 
et 373,1 millions en crédits d'ordonnancement.. 

Le fonds de réserve ne représente que 
le solde des recettes sur les dépenses de l'entreprïse 
régionale et ne peut dès lors prendre en charge 
aucune opération en engagement ou en ordonnancement.. 

Son montant devrait en conséquence 
f igurer, comme précédemment, sous la rubrique « crédits 
non-dissociés " du budget de l'entreprise. 

LA COUR DES COMPTES * 
PAR ORDONNANCE : 	Le Président, 

Le Greffier en Chef, 

M. DREZE. 
R. CAMUS. 

2.- 



BUDGET, FINANCES TRAVAUX SUBSIDIÈS 

. 	' 	 BRUXELLES, 

EGI0$P' 
CABINET 

NOS REFERENCES2 7/4OMDB/AJL/33 4/32266 	Madame Monique DREZE 
rIvobrpone.) 	 Président de la 

VOS REFRENCES: 	 Cour des Comptes 
Rue de la Régence, 2 
1000 Bruxelles 

Madame le Président, 

En réponse à vatre lettre du 28 octobre 1987 - 
Réf: F 13 J 156.370 L2 - concernant les projets de décrets des 
Budgets de la Région Wallonne pour 1988 (Recettes et Dépenses), 
je marque mon accord sur les remarques formulées par votre 
Haut Collège. 

Les aides visées par les articles 50.01 de 
la section 43 et 50.01 .03 de la section 81 du titre II du projet 
de budget n'ont pour but que d'alléger la charge d'intérêt 
d'emprunts contractés par des particullers..Leurs imputations 
relèvent donc d 1un article classé économiquement en catégorie 
30 (Subventions ou transferts au secteur privé) et non en 
catégorie 50 (Transferts de capitaux à destination du secteur 
privé). 

Cependant, le libellé des articles concernés 
est sufflsmmment clair pour éviter toute ainbiguité quant à la 
nature des interventions susvisées. Dès lors, les améliorations 
techniques souhaitées par la Cour seront apportées à l'occasion 
du prochain budget. 

En ce qui concerne le Fonds de réserve de 
l'Entreprise Régionale de production et d'adduction d'eau 
un crédit non dissocié s'avérerait effectivement plus judicieux. 
Le montant de ce fonds de réserve est de 373,1 Millions de francs. 
La modification demandée sera sollicitée lors du prochain budget. 

Je vous prie de croire, Madame le Président, 
à l'assurance de ma haute considération. 

Le Ministre, 

f \\ 
	k J .\ 
charles AUBECQ 

31, RUE DU COMMERCE. 1040 BRUXELLES 	TEL: (02)513.63.70 


